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Le Gouvernement a fait publier hier une dépêche télé-

graphique, de laquelle il résulte que le général Oudinot 

« s'étant mis en marche sur Rome où, suivant tous les ren-

seignemens, il était appelé par le vœu de la population, 

aurait rencontré de la part des étrangers qui occupent 

Rome une résistance plus sérieuse qu'il ne s'attendait à 

la trouver. »La dépêche ajoute que le général a cru devoir 

« prendre positioaà quelque distance de la ville, et qu'il 

y attend le reste du corps d'expédition. » Les nouvel.es 

officielles ne disent rien, du reste, sur le genre de résis-

tance que le général aurait rencontré; mais des lettres 

particulières paraissent indiquer que notre armée aurait 

essuyé des pertes importantes ea voulant prendre d'assaut 

quelques barricades élevées pour arrêter leur marche et 
les empêcher d'entrer dans la ville. 

Ces événemens ont vivement préoccupé l'Assemblée ; 

aussi s'attendait-on à ce que des interpellations seraient 

adressées au ministère, interpellations dont le but serait 

de connaître d'une manière exacte et complète l'état des 

faits et la situation de notre armée. Msris,au lieu d'inter-

pellations, M. Jules Favre est venu formuler dans le* ter-

mes les plus violens un acte d'accusation contre le gou-

vernement. M. Jules Favre a accusé le ministère d'avoir 

trompé l'Assemblée, d'avoir surpris à sa confiance un vo-

te favorable à l'intervention, en dissimulant le véritable 

but de cette intervention ; d'avoir joué enfin un double 

rôle, en déclarant publiquement que l'intention de la 

France était, non pas de coopérer à l'anéantissement de 

la République romaine, mais seulement d'empêcher que 

cet événement, prévu de tous, ne s'accomplît sous l'in-

fluence exclusive de l'Autriche, tandis qu'en réalité le gé-

néral Oudinot était parti muni d'instructions et d'autori-

sations nécessaires pour marcher sur Rome et pour y en-

trer, si besoin était, les armes à la main. 

A l'appui de ses accusations, M. Jules Favre a rappelé 

les déclarations faites par M. le président du conseil de-

vant le con ité des affaires étrangères et devant l'Assem-

blée elle-même, et il s'est efforcé de démontrer que l'at-

titude du général Oudinot sous les murs de Rome était 

entièrement contraire à ces déclarations, puisqu'il en ré-

sultait que, sans tenir compte de la liberté des citoyens 

romains, le général était décidé à entrer dans la ville éter-

nel» pour y ramener à sa suite le pape Pie IX, c'est-à-

dire l'absolutisme. M. Jules Favre a conclu en demandant 

qu une commission de quinze membres examinât sans 

iielai les instructions données au général Oudinot : il s 

demandé en outre que l'Assemblée, faisant acte de vi-

deur, retirât la direction de cette expédition à un minis-

tre en qui elle ne pouvait avoir confiance, et que même 

j; ,
e
 envoyât sur le théâtre des événemens, près du géné-
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 Oudinot, deux de ses membres chargés de luitrans-

"letti-e ses instructions. 
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a donc été renvoyée à ce soir neuf heures. 

Deux autres orateurs ont pris part à la discussion. M. 

de Lamoricière, pour préciser les questions auxquelles le 

Gouvernement devrait répondre en ce qui concerne les 

instructions données au général Oudinot ; quelle que soit 

la vivacité avec laquelle l'honorable général s'est engagé 

dans la lutte, il n'a pas voulu démenPr les paroles par 

lui prononcées dans le débat qui s'est engagé récemmc.it 

sur l'expédition d'Italie. On se rappelle qu'alors il parut 

faire très bon marché du triumvirat romain, pourvu que 

l'on sauvât la liberté, qui eût pu être très compromise par 

1'interveniion exclusive de l'Autriche. Il s'agit donc de 

savoir si le programme auquel il adhérait fort cloquem-

ment, malgré les clameurs de la Montagne, a été ou non 
suivi. 

Or, sur ce point, est 2e aux documens fournis par M. 

Flocon qu'il faut s'en rapporter? M. Flocon a reçu des 

lettres qui parlent d'une manière fort lugubre de l'ac-

cueil que nos troupes auraient reçu sous les murs de Ro-

me, et des pertes que nous aurions essuyées. Hélas ! ce 

qu'il y aurait de plus triste encore, ce serait que nos sol-

dats, en voulant e .trer à Rome, eussent trouvé devant 

eux des barricades élevées par des mains françaises, et 

malheureusement la correspondance de M. Flocon, cor-

respondance qu'il hésitait, et nous le comprenons, à lire 

jusqu'au bout, ne laisse aucun doute à cet égard ; il y «st 

écrit que des Français établis à Rome se sont organisés 

en légion et soi t décidés à combattre le corps d'expédi-

tion française. Nous n'avons pas besoin de dire que cette 

communication a été reçue avec un sentiment d'à profon-

de douleur. 11 résultait encore des lettres citées par M. 

Flocon que Rome est pleine d'aventuriers de toutes les 

nations! — Que l'on rapp:oche maintenant ces lettres 

que certain parti saura sans doute peu de gré à M. Flo-

con d'être venu lire à la tribune, qu'on les rapproche de 

ces mots de la dépêche télégraphique « nos troupes ont 

rencontré de la part des étrangers qui occupent Rome 

une résistance sérieuse, » et l'on verra s'il est aussi cer-

tain que le supposent M. Jules Favre et ses amis, que le 

général Oudinot ait voulu entrer à Rome malgré le vœu 

de la population romaine, et qu'il ait, dès lors, manqué à 
sa mission. 

On voit qu'il y a là bien des faits à éclaircir. Toutes les 

questions, du reste, ont été réservées jusqu'à la séance 
de ce soir. 

tière électorale esl réputé prononcé en audience publique, par 
cela seul qu'il énonce qu'il a été rendu dans le prétoire où 
ce juge tient ordinairement ses séances. Le mot prétoire, 
comme le mot audience, emporte par lui-même la présomp-
tion légale de publicité. 

IL La commission municipale ( s', présumée avoir été léga-
lement composée, lorsque celui qui conteste la légalité de sa 
composition devan' la Cour de cassation a plaidé devant elle 
sans attaquer sa compétence 

III. Au fond, la décision par laquelle le juge de paix, en 
confirmant celle de la commission municipale, refuse à un ci-
toyen son inscription sur la liste électorale dans une commu-
ne, par le motif qu'il l'a quittée depuis plus de six mois, et 
qu'il n'y a jsmais eu son domiciie réel, échappe à ln censure 

e la Coor de cassation, lorsqu'elle constate que 'e réclamant 
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A neuf heures, l'Assemblée rentre en séance. M. le 

président donne les noms des commissaires nommés 

dans les bureaux. — Ces commissaires sont : MM. Gond-

chaux, Grevy, Senard, Schceleher, Dubodan, Lamoricière, 

Chavoix, Alem Rousseau, Coquerel, Lanjuinais, Roger 

(du Loiret), Subervic, Dupont (de Bussac), Freslon, Be-

deau. — La séance reste ensuite suspendue jusqu'à onze 

heures. — Pendant ce temps, la Commission entend les 

explications des ministres et délibère. 

A onze heures, M. Sénard, rapporteur de la Commis-

sion, monte à la tribune pour lire son rapport. 

Dans ce rapport, la Commission expose qu'il lui paraît 

résulter de la comparaison des instructions données au gé-

néral Oudinot et des déclarations faites antérieurement à 

l'Assemblée, que l'expédition a été détournée de son véri-

table but, puisque, au lieu d'att ndre à Civita-Vecchia 

que la contre-révolutiou CLI éclaté à Rome, soit spontané-

ment, soit s HIS l'influence des baïonnettes autrichiennes, 

le général Oudinot s'était dirigé sur Rome pour attaquer 

duectemei.t la République romaine. — En conséquence, 

la Commission a déclaré conclure à ce que l'Aasemblée 

invitât le Gouvernement à ramener l'expédition au but qui 
avait été originairement indiqué. 

M. le ministre des affaires étiangères, pour mettre' à 

même l'Assemblée d'apprécier les instructions dont le-

général Oudfiot était porteur, a donné lecture de ces ins-

tructions. Cette lecture a été interrompue fréquemment 

par l'extrême gauche, notamment aux passages où il était 

dit que la France ne reconnaissait pas la République 

romaine, et qu'elle était venue pour donner du courage et 

de l'appui aux honnêtes gens. 

Le ministre a déclaré que toutes les circonstances qui 

avaient motivé l'intervention, et qui devaient engager les 

Français à marcher vers Rome , s'étaient rencontrées ; 

que M. le général Oudinot n'avait reçu ordre de se di-

riger sur Rome que si , d'une part , il ne rencontrait 

aucune résistance, e!, d'autre part, s'il y étidt appelé par 

le vœu des populations. — Or, le ministre a déclaré que 

tout au'eisait à croire que le général n'avait pas dépassé 

ces instructions. « Que veut-on, d'ailleurs? a-t-il dit. A-

t-on la prétention que la France recule? Cela est impos-

sible. L'Autriche et les Napolitains marchent sur Rome ; 

la réaction y fait des progrès que personne ne peut nier. 

En pareille circonstance, le drapeau de la France ne peut 
pas céder la place. » 

M. Senard a déclaré que l'intention de la Commission 

n'était pas d'obliger le Gouvernement , quels que fussent 

les événemens, à quitter le territoire de Rome, mais bien, 

tout en lui laissant sa liberté d'action, de lui faire com-

prendre que l'Assemblée persistait à ne pas vouloir que 

les armes de la France servissent à détruire la Républi-

que romaine. 

A minuit et demi, on procède au scrutin de division sur 

la résolution suivante : 

« L'Assemblée invite le Gouvernement à prendre im-

médiatement les mesures nécessaires pour que l'expédi-

tion ne soit pas plus longtemps détournée de son but. » 

Cette résolution est adoptée à ia majorité de 328 con-

lie -Ml. Le nombre des votans était de 569. 

La séance a été levée à une heure du matin. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 7 mai. 

ne revient dans la commune où il veut être admis à voter que 
par intervalle et pour son agrément personnel, lorsqu'enfin 
les faits contraires qu'il invoque n'impliquent pas nécessaire-
ment SOH domicile dans cette commune et peuvent se conci-
lier avec une auire résidence et encore plus avec un change-
ment de domicile. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. Glandaz, avocat-
général. (Rejet du pourvoi du sieur Delcer.) 

ÉLECTIONS. — DOMICILE D'ORIGINE. — ABANDON MOMENTANÉ. — 

CLERC DE NOTAIRE . — OUVRIER PEINTRE. 

t Le c&oyen qui a quitté momentanément fou domicile d'o-
rigine, pour exercer l'emploi de clerc dans diverses études de 
notaires, pour se préparer au notariat, n'a pas perdu le droit 
de voter dans son domicile d'origine, lorsqu'il y revient, alors 
même que son retour ne daterait pas de six mois au jour où 
il réclaœe son inscription sur !a liste él'ctorale. 

Il en est de même de l'ouvrier qui, après avoir résidé dans 
divers lieux où d a exercé son état, revient à son domicile 
d'origine qu'il n'a pas légalement transporté ailleurs. 

A^nsi jugé au rapport, de M. le conseiller Hardoin et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Glandaz. (Rejet 
du pourvoi du tieur Druet.J 

FONCTIONNAIRE PUBLIC AMOVIBLE. NON RÉSIDENCE PENDANT 

SIX MOIS. 

Le défaut de ré-idenee pendant six mois dans la commune 
où l'on veut se faire niscrre comme électeur élève une fin 
de non recevoir contre l'exercice de ce droit. Cette fin de non 
recevoir est applicable aux fonctionnaires publics dont le 
gouvernement a changé la résidence par suite d'un ordre de 
service, comme aux autres ci'oyens. 

Ainsi jugé au rapport de M. le consei 1er Pataille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avo :at-général Gland iz. (Rejet 
du pourvoi du sieur Edouard.) 

Même décision contre le pourvoi du sieur Gaffiou. 
Mais l'instituteur primaire qui ne pout pas voter dans la 

commune où il n'est établi que depuis moins de six mois est 
fondé à demander à exercer son droit électoral dans le lieu 
de son domicile d'origine, lorsqu'il ne l'a point changé, dans 
lis formes voulues par la loi. 

Admission dans ce sens du pourvoi du sieur Rôzotte, au 
rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Glandaz. 

COMMISSION MUNICIPALE. — POURVOI EN CASSATION. — FIN DE NON 

RECEVOIR. 

Les membres de la commi sion municipale chargée de sta-
tuer sur les réclamations en matière électorale ne sont pas re-
cevables à se pourvoir en cassation contre le jugement du ju-
ge de paix qui, sur l 'appel, a réformé sa décision. Ce droit 
n'upparlient qu'aux parties intéressées. La commission muni-
cipale est. juge et non parlie in éressée dans le sens de la 
loi. (Argument de l'article 9 de la loi é'ecto~ale du 1S mars 
1849.) 

Ain-i jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. 
(Rejet du pourvoi du sieur Nègre^fils.) 

ÉLECTIONS. — POURVOI. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Le citoyen qui veut se pourvoir en cassation contre la déci-
sion du juge de paix qui lui a refusé son inscription sur la 
liste électorale doit joindre à son pourvoi la décision qu'il 
attaque. Celte production, qui est rigoureusement exigée pour 
la recevabilité des pourvois ordinaires, est également indis-
pensable pour les pourvois électoraux ; — dans les uns, com-
me dans les autres, le pourvoi ne peut être apprécié sans que 
la Cour de cassation ait sous ses yeux la décision atta-
quée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille et sur 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. (Kejet 
des pourvois des sieurs Etienne, Joseph et Payan Léger. ) 

ÉLECTIONS. — EXTRANÉITÉ". 

L'individu né en France d'un étranger devenu momentané-
ment Français par le fait de la n union temporaire de so i 
pays à la France, mais qui n'a pas rempli les formalités pres-
crites par la loi du li octobre 181 i, pour conserver sa qualité 
de Fr. nçais, après que ce pays a été détaché de la France par 
suite des traités politiques, cet individu (disons-nous) est re-
devenu étranger comme sua \ èr*, dort! il a suivi le sort, .--'il 
n'a pas rempii les formalités prescrites soit par l'art. 9 du 
C de civil, soit au moins par le décret du 2'2 mars 1849, si 
notamment il n'est point sous les drapeaux de la France, ou 
n'a pas satisfait à la loi du recrutement. Dans ce cas, il n'a 
pas droit à être admis à l'exercice des droits éleetoraux eu 
France. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat général Glandaz. (Re-
jet du pourvoi du sieur Salzbourg.) 

ÉLECTIONS. — DOMICILE D'ORIGINE. — RÉSIDENCE MOMENTANÉE. 

Le séjour momentané qu'a fait un citoyen en qualité d'é-
lève chez son frère, imlituteur primaire, puis comme domes-
tique dans une autre commune, n'a pas pu lui faire perdre 
.-ou domicile d'origine, si d'aiVeurs le changement u'ena»pas 
été upéré dans les formes voulues par la loi, an. 102 et sui-
vans du Code civil. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Hugues, au rap-
portdeM. leconseiller Mes adier, et sur les conc' usions cou-
lormes do M. l'avocat général Glandaz. 

commune qu'en justifiant qu'on y aune résidence d'au moins 
six moi3. (Art. 2 de la loi du Vô mars 1849.) 

Rejet, au rapport da M. le conseiller Jaubertet sur ks con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, du pour-

voi du sieur Coussieu. 

DOMICILE. — APPRÉCIATION DE FAIT. 

Le jugement par lequel un juge de paix, en confirmant la 
décision de la commission municipale, a jugé que lé domicile 
d'un ciioyen qui réclamait son inscription sur la liste d'une 
commune n'é ait pas dans cette commune, mais dans telle 
autre, et cela par des considérations de fait abandonnées par 
la oi au pouvoir discétion iaire des juges du fonds, échappe 
à la censure de la Cour ne cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller' Silvestre, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat -général Ghndaz 
pourvoi du sieur Démarque'. 

du 

ÉLECTIONS. DOMICILE D ORIGINE. 

TANÉE. 

RÉSIDENCE MOMEN-

ÉLECTIONS. - AUDIENCE. PUBLICITÉ. — COMMISSION MUNICI-

PALE. — COMPOSITION!. — DOMICILE. 

L'instituteur primaire qui quitte, chaque jour, pendant 
quelques heure*, la commune où il est domicilié pour aller 
donner des leçons a quelques élèves d'une commune v isine 
où une mabon a été mise à sa disposition pour réunir ces élè-
ves, ne peut pas perdre, par ce fait, son domicile d'origine, 
qu'il ne quitte que moinetitanémeut. Il a donc le droit de vo-
ler dans lu commune où est ce domicile. 

Admission en co sens du pourvoi du sieur Cambon, institu-
teur à l'aulhan, au rapport de M. le conseiller Mesladier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glan-
daz. 

ÉLECTIONS. — RÉSIDENCE »E SIX MOIS. 

It Le jugement du juge de paix statuant sur l'inpel en »a-
 1

 On ne peut se faire inscrire sur la liste électorale d'une 

JTSTÎCE CIUMI\I:LU' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-ETIENNE. 

Présidence de M. Rayon, vice président. 

Audiences des 27 et 28 «t>rt/. 

COALITION DES OUVRIERS MINEURS DE RIVE-DE- GIËÏ1. 

On se souvient qu'il y a quelques semaines, les ouvriers 

mineurs du bassin de Rive-de Gier s'étaient mis en grève. 

La compagnie générale des mines de la Loire ayant cru 

devoir donner aux travaux une nouvelle organisation, et 

les suspendre dans quelques puits, les ouvriers voulurent 

résister à ses prétentions. La grève, partielle d'abord, 

fut bientôt générale, et s'étendit même aux compagnies 

dissidentes. Les premiers jours elle ne présenta aucun 

danger pour la tranquillité publique. Les ouvriers se con-

tentaient de cesser le travail, mais bientôt quelques-uns 

d'entre eux, plus impatiens?, et parmi eux sans doute quel-

ques mauvais sujets qui, cherchant toujours à profiter de 

toutes les occasions de désordre, se livrèrent à desacks 

déplorables de violence. Des bandes d'hommes et de fem-

mes armés de tâtons se répandirent dans les campagnes 

aux abords des puits et maltraiteront les ouvriers qui 

voulaient continuer le travail. Des coups de feu furent li-

rés pendant la nuit pour obtenir par l 'intimidation la 

cessation complète des travaux. 

C'est alors que l'autorité intervint. M. le sous-préfet, 

M. le procureur de la République se rendirent à Rivc-de-

Gier. Pendant plusieurs jours on chercha à protéger contre 

toute violence les mineurs qui continuaient de travailler. 

La fureur des femmes était telle, qu'elles se précipi-

taient au milieu des soldats pour en arracher les malheu-

reux qu'ils voulaient protéger. Plusieurs d'entre.elles ne 

craignaient pas d'exposer leurs jeunes enfans aux dangers 

de l'émeute. L'irritation était à son comble, il y avait à 

redouter une lutte sérieuse. Qu'un accident imprévu fût 

arrivé : une femme maltraitée, un enfant blessé, et la ville 

de Rive-de-Gier allait devenir le théâtre de scènes sasi-
g'antes. 

Grâce aux sages mesures qui avaient été prises dans 

cette occasion, à la prudence, au dévoûment et à la fer-

meté de nos fonctionnaires, le désordre a été réprimé. 

De nombreuses arrestations ont été faites, au milieu de 

cette population exaspérée, sans aucune sérieuse résis-

tance, sans aucune collision. 

Aujourd'hui, comparaisrent devant le Tribunal trente-

deux individus arrêtés dans les circonstances que nous 
venons de ra, peler. 

Au nombre des prévenus se trouvent 13 femmes. 

Une foule considérable envahit de bonne heure la salle 

d'audience et les abords, du palais. Les témoins cités sont 
nombreux. 

M. Durand-Fornas, procureur de la République, oc-
cupe :e siège du ministère public. 

M' Juif, du barreau de Lyon, et M* Duché sont au banc 
de la défense. 

On procède à l'audition des témoins. La plupart vien-

nent confirmer les actes de violente dont ils ont été l'ob-

jet. Les uns ont été arrêtés, dans la nuit, par des hom-

mes masqués, au fnoment où Us se rendaient aux tra-

vaux. Des coups de feu se faisai .ut entendre avant ces 

arrestations, adn de produire une intimidation plus gran-

de. Un témoin, le sieur Laurent, vient déclarer qu'il a 

été poursuivi à Rive-de-Gier lorsqu'il sortait du travail; 

arraché de divers domiciles où il avait cherché un reloge, 

il a été violemment frappé. Quatre femmes surtout étaient 

acharnées à sa poursuite. A leur lêto se faisait remarquer 

une jeune fille de 16 ans (la prévenue Julie Garond). Les 

vêtemens de Laurent ont été déchirés, et les femmes s'en 

sont partagé les lambeaux, qu'elles affectaient démon-

trer ensuite en se promenant dans la ville. 

Un autre témoin dépose qu'il a été pris par les cheveux 

et traîné jusqu'au canal par un vieillard nommé Giraurl. 

En général, tous les témoins paraissent dominés par fà 

crainte. Une femme vient déclarer qu'elle a été l'objet 

de menaces de la part de la mère de l'une des préve-
nues. 

La plupart des inculpés nient toute participation aux 

faits qui leur i-ont reprochés. D'aulres répondent que 

s'ils se sont mêlés aux scènes de désordre, c'était pour 

faire comme les autres. Quelques-uns disent que s'ils ont 

empêché le travail, c'était pour faire valoir leurs droits. 

Ces malheureux, interrogés par M. le président, parais-

sent assez embarrassés pour expliquer la signification de 
ce3 motï. 

Tous les témoins sont entendus à l'audience du 27. La 

moitié des prévenus est interrogée, et la cause est conti-
nuée au lendemain. 

A l'audience du 28, on termine l'interrogatoire des 
prévenus. 

La parole est au ministère public. 

M. Durand-Fornas, procureur de la République, s'ex-
prime ainsi : 

« C'est encore une de ces questions bien des fois déjà fou-
levées devant vous qui vient à cette audience appeler votre 
sollicitude et votre justice. Encore quelques uns de ces faits 
déplorables nés de l'impolie, ce des classes ouvrières et d.: 
leur facilité à «livre les mauvaises inspirations. Comme si 
les crises industriel es dans nos contré, s, le d, fuit momen-
tané d'équilibre «nlre la production et la consommation 

i ouiacu de* gravas questions «jm mm U \>m\\i houjller', 
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ne pouvaient jamais avoir lieu sans que l'esprit des travail-
leurs ne soit égaré, sans que la pensée de désordre n'appa-
raisse, sans que la répression n'intervienne avec ses justes 

sévérités. 
»M. le procureur de la République expose ensuite les projets 

de la Compagnie générale, le mode d'orgauisation de travail 
qu'ella désirait adopter : 

« Avant la Révolution de Février, l'extraction journalière 
de chaque puitsi était fixée à un chiffre invariable; la lâche 
alors établie exigeait en moyen douze heures de travail par 
jour, quelquefois plus, lorsqu'il survenait dans le travail des 

difficultés exceptionnelles. 
» L'extraction pendant un des mois de l'année 4848 était 

de 1,700 hectolitres inférieure à celle calculée sur un mois 
de l'année précédente. La compagnie demandait 4,100 hec-
tolitres sur les 1,700 dont elle avait subi la perle. Elle con-
sidérait que les 600 hecto'itres par jour exigés de moins 
qu'avant la Révolution, en maintenant l'augmentation de sa • 

lairede 25 centimes accordée depuis février, étaient une con-
cession suffisante à la position des ouvriers. On imposait ain-
si aux ouvriers non pas un nombre déterminé d'heures de 
travail par jour, triais une lâche pouvant exiger douze heures 
de travail, y compris les manœuvres d'entrée et de sortie et 

le repos. 
» Elle voulait renvoyer également un certain nombre de ses 

ouvriers inutiles par suite de l'encombrement des plâtres. 
L'administration avait décidé qu'un secours quotidien pen-
dant le premier jour de chômage leur serait alloué. 

» Pour ne faire aucune concession de principe, ajoute M. le 
procureur de la République, pour faire connaître la vérité 
tout entière aux ouvriers si peu habitnés à s'entendre, lais-
sant de côté la position particulière de la Compagnie géné-
rale, nous dirons que la question du prix de revient se ratta-
che intimement à la vente qui sera plus ou moins considéra-
ble, suivant qu'on luttera plus ou moins avantageusement 
avec la concurrence étrangère, mec les charbons du Nord et 
de l'Angleterre, sur les marchés de Paris et de Mulhouse ; 
avec ceux de la Grand'Combe, de Montchanin à Marseille; 
avec ceux d'Apinac et de BUnzy dans la Bourgogne et la 

Hiute-Saône. 
» Agrandir le cercle de la consommation, c'est donc sauver 

la population si intéressante de nos ouvriers mineurs des dé-

sastreux effes du chômage. 
» Jusqu'à ce qu'on ait obtenu de la civilisation la réalisa-

tion de ce rôve d'une fraternité internationale remplaçant 
l'antagonisme entre Etats, l'ouvrier devra concourir, dans la 
limite de ses forces, au soutien de la concurrence, à l'exten 
sion de la consommation. Quiconque lui dira que le patron 

seul doit lutter le trompera par un mensonge. 
» Nous ne nous dissimulons pas davantage les souffrances 

des ouvriers mineurs. Oui, sans doute, la réduction forcée 
dans le nombre des journées par suite de la stagnation des 
industries métallurgiques a amené la gêne, la misère. Mais 
faudra-t-il, alors qu'il s'agit surtout de rappeler l'ouvrier à 
ses devoirs, lui parler seulement de ses droits? Ne doit-on 

pas, au contraire, lui dire qu'il retarde toute amélioration en 
recourant à la vio'ence qui nous ramène au régime de la 
force, de la brutalité, do la barbarie; que la grève enfin, 
cette guerre d'observation passive, n'est que le triomphe de 
la violence, alors même qu'elle aurait pour but la réalisation 

de légitimes désirs. » 
Le ministère public arrive à l'examen des faits généraux 

du procès ; il racone comment la grève a commencé ; l'inti-
midation employée par la minorité pour imposer ses volontés 
à la majorité des ouvriers qui voulaient attendre, en travail-
lant ; l'abus qu'on a fait de la caisse de sec >urs fondée par les 

. ouvriers. Il parle des faits graves qui ont eu lieu dans le 
bassin, des coups de feu tirés sur quelques gouverneurs et qui 
sont l'objet d'une poursuite spéciale. 

Après avoir énuméré les scènes de désordre, les actes de 
fureur auxquels se sont livrés plusieurs femmes pro tiluées 
pour la plupart et qu'intéresse fort peu le sort d, s ouvriers, 
le procureur de la République dit dans quelles circonstan-
ces l'autorité est intervenue pour faire respecter la liberté 
du travail tt protéger les ouvriers contre leurs propres éga-

remens : 
« Les difficultés étaient grandes au milieu de ces femmes 

exposant leurs enfans, provoquant les agens de la force pu-
bbque. Qui comprendra les angoisses du fonctionnaire qui 
veut faire son devoir et sait le prix du sang défendu? L'au-
torité reslait-elle impuissante ? la loi alors était impunément 
violée. Un accident arrivait-il? l'odieux devait en être pour 
celui qui avait usé de la force en défendant la liberté de l'in-

dustrie et du travail. 
» Dieu nous a profégés. Le dévoûment de l'administrateur 

appelé récemment parmi nous a eu sa récompense. Ses me-
sures prudentes, secondées par l'intelligence du soldat, ont 
réussi. Pas une goutte de sang n'a taché le sol de Rive-de-
Gter, et cependant just ce a été faite. » 

Le ministère public pa?se en revue chacune des charges 
concernant les trente-deux prévenus. Il s'en rapporte à la sa-
gesre du Tribunal relativement à de ix ou trois d'entre eux, 
dont la coopération n'a pas été complètement démontrée par 

■les débats. 
Apiès cette discussion, après avoir édifié le Tribunal sur la 

moralité des prévenus, au nombre desquels S'! trouvent trois 
ou quatre repris de justice, deux femmes condamnées pour 
débauche et escroquerie, le ministère public aborde la ques-
tion de l'application de la loi aux faits de coalition. 

La répression de la coalition îvprochée aux prévenus ne 
porteaucune atteinte au principe d'association. Après avoir 
signalé les considérations qu'on présentera probablement pour 
la défense, le ministère public termine en rappelant les cir-
constances qui ont amené la reprise des travaux. Il rend jus-
tice au bon sens et à la bonne conduite des ouvriers une fois 

délivrés de perfides suggestions. 

: L'attitude ferme de M. le président, l'impartialité qu'il a 

apportée dans les débats, où il a été parfaitement se-

condé par M. le procureur de la République, n'ont pas 

peu contribué au maintien de l'ordre pendant toute leur 

durée ; nous croyons devoir rappeler ses paroles avant les 

plaidoiries ; il s'est exprimé à peu près en ces termes : 

Avant l'ouverture des plaidoiries, j'invite la défense à sd 
renfermer dans les faits et dans les considérations inhérentes 
à celle affaire ; hier, des paroles échappées à l'un des avocats 
des préventsont fait pressentir qu'en voulait rattacher à leur 
défense des doctrines toutes spéculatives. On a parlé du droit 

au travail et cherché à puiser dans cette abstraction des mo -
tifs, sinon dé renvoyer les prévenus de la plainte, du moins 
d'excuser les faits dont ils*ont pu se rendre coupables; on est 
allé plus loin, on a témoigné de l'étonnemént de ce que les 
témoins ne s'étaient pas montrés assez sympathiques dans 
leurs dépositions aux ouvriers, leurs frères. Ce reproche, 
adressé à des témoins qui ont rempli leurs devoirs, en disant 
la vérilésous la foi du serment, aurait pour résultat, s'il était 
fondé, de bouleverser tous les principes sur lesquels repose 
la société. Je ne souffrirai pas que la barre de la défense se 
transforme en une tribune d'où partiraient des systèmes pu -
rement spéculatifs et surtout contraires à la loi et à la mo-

rale. 

M' Juif répond qu'on a sans doute mal interprété ses 

paroles; qu'à la barre, l'homme politique devait s'effacer 

pour se consacrera la défense des prévenus. 

La parole est donnée aux défenseurs. 

M" Juif expose en commençant les difficultés de sa profes-
sion la lutte difficile qu'il a à soutenir, lui, sympathique aux 
ouvriers contre une compagnie de capitalistes dont l'influence 
e-t telle que le pouvoir lui-même s'incline. Le défenseur rap-
porte les paroles du procureur général à la Cour de cassation 
(M Dttoihl prononcées en 18-47 ; il proleste, du reste, de.sa 
confiance dans l'impartialité d«8 magistrats de Sunt-Llienne. 

S, la position des ouvriers s'est aujourd hm un peu amélio-
rée si le travail est plus considérable aujourd hui qu avant a 
arèvg c'etl que des débats s'ouvrent en ce moment au sein de 
PAs-e'.nbléj nationale et que la compagnie sent quelle aura 

bientôt des comptes à rendre. 
Sans doute des violences commises sont regrettables, «nais 

r à la cause qui les a amenées. Voyez cette fem-
femme qui v"a bientôt devenir mere, pensez-

jourd'hui on réprimera, et demain il faudra punir encore. 
L'orage gronde, et personne ne songe à le conjurer. Ceux qui 
sont là sur ce banc sont-ils autre chose que lei victimes de 
l'industrie, telle qu'elle est organisée dans le bassin houiller 
de Saint-Etienne ? Le danger est à vos portes. Si vous ne sa-

vez pas le prévenir, vous en serez écrases. 
Le défenseur, faisant allusion aux paroles du ministère pu-

blic, rappelle que les ouvriers attendaient des temps meil-
leurs, et que c'est la compagnie qui n'a pas attendu ; que 
cela devait être, que cela tient à son essence même. 

Ici M* Juif se livre à quelques considérations sur l'égoïsme 

du capital et de ce qu'il appelle Zr« modérés. 
Après que'ques observations de M. le président, qui s'op-

pose énergiquement à ce qu'on établisse une distinction entre 
certaines catégories de citoyens et qu'on désigne une classe à 
la haine publique, l'avocat reprend et discute la question de 
l'organisation du travail telle que l'entendait la compagnie. 
Il signale quelles lois dures étaient imposées aux ouvriers par 

les hommes d'argent. 
C'est fatalement, dit-il, que la compagnie doit réduire les 

sa'aires. Cette mesure est une conséquence de l'organisation 
même de l'industrie actuelle, et plutôt de l'inhumanité des 

administrateurs. 
L'avocat raconte ici l'origine de la société, dont la for-

tune réelle, le revenu et loin de répondre au capital, qui 
n'est arrivé à son chiffre élevé que par des manœuvres de 

bourse. 
Le défenseur soutient que les art. 415 et 416 ne sont plus 

applicables, parce qu'ils sont contraires aux droits d'asso-
ciation, aux grands principes proclamés par la révolution, 
que l'art. 414 n'est pas applicable aux capitalistes et que ce-
pendant quelques jurisconsultes sont d'avis qu'il y a coalition 
dans la constitution des mines de la Loire. 

Le défenseur termine en présentant spécialement la défense 
de quelques-uns des prévenus et discutant les faits concer-

nant chacun d'eux. 
M. Duché prend ensuite la parole. Après quelques observa-

tions sur le peu de gravité des faits reprochés aux préve-
nus, il défend la moralité de quelques-unes des femmes com-
prises dans l'accusation. Il reproduit les principaux argumens 
développés par M* Juif contre la compagnie générale. Il 
finit pBr s'en référer, pour ce qui concerne les faits re'atifs 
à chacun des préveuus, aux souvenirs et à l'impartialité du 

Tribunal. 

Après des répliques animées de M. le procureur de la 

République et de M e Juif, le Tribunal se retire dans la 

chambre du conseil. Il prononce un jugement qui con-

damne : 
A quinze jours d'emprisonnement, les nommés Ducul-

ly, femme Peillon, femme Morel. 

A trente jours, les nommés Belin, Minaire, femme Ni-

colas Barly, Dumas, femme Despinasse, Talmont, fem-

me Marteau, Claudine Tardy et femme Laurençon. 

A quarante-cinq jours, les nommés Jourdes, femme 

Pigeot, Julie Garond Vignol, femme Bonnard, Chavanne 

Archer, femme Diversin , Ferrand Vernay, Faux et 

Chauvet. 
A deux mois, les nommés Meunier et Namboutin. 

Et renvoie de la plainte les nommés Viallon, Bonjour, 

femme Berthier et femme Ranchon. 

A peine ce jugement est-il prononcé, que des cris se 

font entendre aux bancs des condamnés ; les femmes sur-

tout se laissent aller à de vives démonstrations de dou-

leur. Les hommes, quoique plus calmes, paraissent pro-

fondément affligés. 

L'audience a été levée à sept heures. La foule se retire 

en silence. 

il faut songe 
me figée, cette 
vous mVlle s'expose sans raison aui aangen a »'»-"»••".• 
O ànd èes faits se produisent, c'est qu'il y a une cause cachée 
ï L e e U faut porter rcmole. L'avocat rappelle les scènes 

de 8 4 et de 1816. Depuis cote époque, on a rte,, tait; au. 

ÇUESTIONS DIVERSES. 

Bail. — Démolition partielle. — Jouissance du locataire. 
— Obligation du propriétaire. — Lorsqu'une maison a été 
détruite en partie par suite d'un cas de force majeure, le lo-
cataire, s'il opte pour la continuation du bail, a seulement 
droit à une diminution de loyers — le propriétaire ne peut 
être contraint à faire les réparations nécessaires pour rendre 
la maison habitable. 

Ainsi jugé par un jugement ainsi conçu : 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 1722 du Code civil, lors-

que la chose louée est, par cas fortuit, détruite en partie, le 
preneur peut, suivant les circonstances, demander ou une di-
minution du prix, ou la résiliation même du bail; que le mê-
me article ajoute que, dans l'un et l'autre cas, il n'y a lien à 
aucun dédommagement; 

» Attendu qu'en accordant cette option au preneur, le lé-
gislateur lui a laissé le soin d'apprécier ce qui lui paraîtrait 
le plus convenable à ses intérêts; que, s'il opte pour la con-
tinuation du bail, il doit prendre la chose louée dans l'état où 
l'a placée le cas de force majeure, ou le cas fortuit qui en a 
amené la des'ruction partielle; que son [seul droit est de de 
mander une diminution de loyers, mais que tous travaux à 
exécuter pour rendre la jouissance possible et commode ne 
peuvent être exiges du propriétaire; 

» Que le principe contraire aurait pour conséquence de 
soumettre celui-ci à des dépenses qui, après la cessation du 
bail, pourraient devenir sans objet et l'exposer à des pertes 
que souvent sa position ne lui permettrait pas de supporter; 

» Que vainement iuvoque-t-on les dispositions de l'article 
4719, d'après lequel le bailleur est tenu, d'après la nature 
du contrat, et sans qu'il soit besoin d'aucune stipulation par 
ticulière, d'entretenir la chose louée en état de servir à l'u-
sage pour lequel elle a été louée, et d'en faire jouir le pre 
neur pour toute la durée du bail; 

» Qu'en effet, cet article se réfère au cas le plus ordinaire, 
celui où la chose louée conserve son intégrité, et où il ne s'a-
git que de réparations; mais que lorsque, par des circonstan 
ces indépendantes de la volonté des propriétaires, cette chose 
louée se trouve en partie détruite, le contrat n'est modifié 
que pour ce cas, c'est l'article 1722 qui devient applicable. 

» Attendu, en fait, qu'il est constant que Is destruction et la 
réédifieation du mur de face sur la rue, de la maison louée à 
Oranger, ont eu lieu par suite de la démolition de la maison 

voisii e; 
» Que la démolition a été faite par ordre de la police; 
« Que, dans cette position, Granger pouvait, ou quitter les 

lieux, en se déchargeant de l'exécution du bail, ou continuer 
la jouissance; mais que, dans ce cas, il ne pouvait demander 
qu'unediminution de loyers, et qu'à lui incombait alors de 
remettre la maison en état d'être habitée ; 

» Qu'il a été informé ^diciairement que Chàteauvillard, se 
renf rmant dans son droit, n'entendait prendre aucuns Ira 

vaux à sa charge ; 
n Attendu que Chàteauvillard était d'autant plus intéressé 

à refuser de faire les travaux, qu'en raison de la forme et de 
la vétusté des constructions conservées, il est évident qu'à 
l'expiration des baux verbauxeourans, lea travaux que GJan-

ger a fait exécuter devront è re détruits comme tout le reste 
de la propriété; 

» Attendu que la diminution de loyer à laquelle Granger a 
droit doit partir du 4 tr septembre 4845, époque à laquelle ont 
commence les travaux; 

» Que ia somme de 300 fr., fixée par Victor Bois, dans son 
rapport, en date au commencement du 4" juillet 4845, dépo 
sé au greffe du Tribunal, le 27 mai 4848, est inférieure à la 
dépréciation réelle qu'a subie la location, par suite du retran 

cbement qu'a subi la maison; 
« Qu'il en est résulté que la boutique a été notablement ré-

duite dans sa profodeur; 
» Que, pour parer autant que possible à cet inconvénient, 

la cloison qui formait l'arrière-boutique a été reculée, et a 
laissé cette dernière localité dans des proportions extrême 

ment restreintes; 
» Que les étages inférieurs ont subi de semblables retran-

chemens ; 
» Par ces motifs, 
» Fixe à 500 francs la réduction à faire annuellement aux 

loyers; compense les dépens. » 
Tribunal de la Seine (2" chambre), 44 avril, présidence de 

M. Fleury. — Plaidans, M' Paillard de Villeneuve pour M. de 

Chàteauvillard, M* Capin pour M. Granger. 

Faillite. — Inscription hypothécaire. — Validité. — L'ar 
ticle 448 du Code de commerce laisio aux Tribunaux la fa 
culté d'apprécier les motifs pour lesquels la créancier hypo-

thécaire n'a pas fait inscrire son hypothèque dam la quin-
zaine de l'acte constitutif. 

Spécialement, il y a lieu do valider une inscription hypo-
thécaire prise par un créancier postérieurement à l'époque à 
laquelle la faillite a été reportée, dans le ca» où le jugement 
par défaut qui avait créé l'hypothèque en tempa utile avait 
été frappé d'opposition et d'appel par le débiteur, et où le 
créancier a fait inscrire aussitôt que le jugement était devenu 

définitif. 
Ainsi jugé par KII arrêt de la Cour de Rouen, dont voici le 

texte : 

« Attendu que l'article 448 du Coda de commerce laisse 
aux Tribunaux la faculté d'apprécier les circonstances dans 
lesquelles les inscriptions des hypothèques antérieures aux 
faillites peuvent être déclarées valables, lorsque ces inscrip-
tions ont eu lieu hors du délai de quinzaine de l'acte consti-

tutif de l'hypothèque ; 
» Que dans la cause l'hypothèque avait pris naissence dès 

le 29 avril 4848, et était acquise de ce jour au eieur Garnier; 
que ce n'est qua le 25 août que la faillite de Mignot a été, 
sur sa demande, déclarée et le 15 septembre seulement repor-

tée au 40 juillet ; 
» Que dès le 9 aeût, avant toute déclaration, l'inscription 

avait eu lieu ; 
» Que le retard apporlé à cette inscription n'eit provenu 

que des délais pratiqués par Mignot, en faisant défaut, 
revenant par opposition et interjetant appel, ce qui no peet 
être une cause de préjudice pour le droit hypothécaire de 

Garnier, son légitime créancier ; 
» Que cette suile de procédure» a tenu en état la faculté 

d'inscription qu'avait Garnier, sans qu'on puisse y voir de sa 
part ni calcul, ni intention préjudiciable ; 

» La Cour, réformmt le jugement dont est appel, déclare 
valable l'inscription dn 9 août ; 

» Dit à tort l opposition faite par le sieur Mignot au com-
mandement tendant à saisie-immobilière du 29 août 4848 ; 

» Ordonne la continuation des poursuites. » 
(Cour d'appel de Rouen (3* chambre), audience du 3 mars 

4849 ; M. Carbonnier, président; M. Vannier, avocat- général, 
conclusions conformes; M" Renaudeau-d'Arc et Pouyer, avo-

cats). 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

6 mai : 
M. Bryon, conseiller honoraire à la Cour de cassation, 

est nommé premier président de la Cour d'appel de Lyon, 

en remplacement de M. de Belbeuf, démissionnaire, ad-

mis à faire valoir ses droits à la retraite. 

Un arrêté du président de la République, en date du 6 

mai, porte ce qui suit : 

M. Berthonmer-Desprot, juge au Tribunal de première 

instance de Montluçon (Allier), remplira au même siège 

les fonctions de juge d'instruction, en remplacement do 

M. Fournier, qui, sur sa demande, reprendra celles de 

simple juge. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

mai, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Vico, arrondissement d'Ajaccio 
(Cor.-e), M. Pierre-Paul Cristinacce, propriétaire ; — Du can-
ton de Cervione, arrondissement de Bastia (Corse), M. Casal-
ta, suppléant actuel ; — Du canton de Saint-Florent^ arron-
dissement de Bastia (Corse), M. Antouetti , suppléant actuel ; 
— Du canton de Bonifacio, arrondissement de Sartène (Cor-
se), M. Piras, ancien membre du conseil d'arrondissement. 

Par arrêté du président de la République, en date du 6 

mai, ont été nommés : 

Juge de paix du canton est de Perpignan, arrondissement 
de ce nom (Pyrénées-Orientales), M. François Domenech, an-
cienjuge de paix ; — Du canton ouest de Perpignan, arron-
dissement de ce nom (Pyrénées-Orientales), M. Barrera, juge 
de paix de Céret ; — Du canton de Cérei, arrondissement de 
ce nom (Pyrénées-Orientales), M-Delmas, ancien juge de paix; 
— Du canton de Salernes, arrondissement de Draguignan 
(Var), M. Lambert, juge de paix ; — Du canton d'Ambazac, 
arrondissement de Limoges (Haute-Vienne), M.Léobardy, pro-

priétaire. 
Suppléant du juge de paix du canton de Gramat, arrondis-

sement de Gourdoii (Lot), M. Isidore Laboucarie, avocat ; —du 
canton de Vérac, arrondissement de Gourdon (Lot), M. Jean-
Baptiste Bourdarie, notaire; du canton de Mas-d'Agénois, ar-
rondissement de Marmande (Lot-et-Garonne), M. Raymond 
Séré-Lanauze, maire de la commune de Caumont; du canton 
de Champtoceaux, arrondissement de Beaupréau (Maine-et-
Loire), M. Julien Chesneau, notaire, ancien suppléant du juge 
de paix deClisson; du canton de Chemillé, arrondissement de 
Beaupréau (iMaine-et-Loire), M. Gabriel Mestayer, ai.cien ad-
joiuL au maire de Chemillé; —Du canton de Bar-le-Duc, ar-
rondissement de ce nom (Meuse), M. Nicolas-Adolphe Salle-
ron, avoué-licencié; du canton de Grandchamp, arrondisse-
ment de Vannes (Morbihan), MM. Félix-Mathurin Jego, notaire, 
et Vincent-Marie Caris, ancien notaire ; — Du canton de Va-
lence, arrondissement de Moissac (Tarn-et-Garonne), M. Bou-
det, notaire; — Du canton de Xertigny, arrondissement d'E-
pinal (Vosges), M. Sébastien Malglaive, mairede la commune 

de Charmois l'Orgueilleux. 

Par arrêté du président de la République, en date du 6 

mai, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Cannes, arrondissement de 
Grasse (Var), M. André de Collongues, juge de paix d'Annot ; 
— Du canton d'Annot, arrondissement de Castellaue (Basses-
Alpe.-), M. Bonnety, ancien juge de paix d'Eutrevaux ; — Du 
canton de Limoux, arrondissement de ce nom (Aude), M 
Boyer, licencié en droit, ancien juge de paix ; — Du canton de 
Salon, arrondissement d'Aix (Bouches du-Rhône). M. Feissat, 
juge de paix à Trets ; — Du canton de Trets, arrondissement 
d'Aix (Bouches-du-Rhône), M. Sivan, licencié en droit, sup 
pléant du jug; de paix de Brignoles; — Du canton de Cre-
mieu, arrondissement de Bourgoin (Isère), M. Guichard, li-

céncié en droit, suppléant actuel. 
Suppléans du juge de paix du canton d'Huriel, arrondisse-

ment de Montluçon (Allier), MM. Joseph Bizel, ancien adjoint 
au maire d'Huriel, et Pennecet, ancien suppléant; — Du can-
ton de R biers, arrondissement de Gap (Hautes-Alpes), M. 
Louis Abel, propriétaire; — Du canton de Saint-Hilaire, ar-
rondissement de Limoux (Aude), MM. Pierre Castel, ancien 
mairede Verzeille, et Jean-Gabriel Grizou, ancien maire de 
Saint-Polycarpe ; — Du canton du Bugue, arrondissement de 
Sarlat (Dordogne), M. Monribot, memhre du conseil munici 
dal ; — Du canton de Saint-Sever, arrondissement de ce nom 
(Landes), M Jean Bernède, avoué licencié; — Du canton de 
Riaillé, arrondissement d'Ancenis (Loire-Ir.férieure), M.Jean 
François- Louis Gaignard, membre du conseil d'arrondisse-
ment j — Du canton de Blain, arrondissement de Savenay 
(Loire Inférieure), M. Auguste Jeffrédo, ancien notaire ; — Du 
canton do Saint-Éiieune de Montluc, arrondissement de Save-
nay (Loire-Inférieure), MM. Joseph-Armand Moujouan, ancien 
greffier, et Julien Siou, adjoint au maire de Saint-Etienne; — 
Du canton de Saint Nicolas- de-Redon, arrondissement de Sa-
venay (Loire-Inférieure), M. Eugène-Célestin Lafoutaine, no-
taire (place vacante) ; — Du canton d'Artenay, arrondissement 
d'Orléans (Loiret), M. Georges-Adolphe Gastinel, notaire ; — 
Du canton de Meung, arrondissement d'Orléans (Loiret), M. 
Jacques Picquerel, maire de Meung ; — Du canton est d'Or-
léans (Loiret), M. Bierre-Louis- Gustave Mouroux , avocat, 
membre du conseil de l'Ordre ; — Du canton ouest d'Orléans 
(Loiret) M. Simon-Maximilien Genteur, avocat, membre du 
conseil de l'Ordre ; — Du canton de Patay, arrondissement 
d'Orléans (Loiret), M. Simon-Achille Gajon, notaire, maire de 

Palay. 

Le même arrêté contient les dispositions suivantes : 

Sont réintégrés : 

MM. Descrimes, dans les fonctions de juge de paix du can-
ton de Miradoux, arrondissement de Lectoure (Gers), et Thé-
pault dans celles de suppléant du juge de paix du canton de 
Port Louis, arrondissement de Lorient (Morbihan) 

Sont levées : 

Les suspensions prononcée contre MM. Adanelv «,.™u < 

du pige de paix du canton de Limoux, arrondi'semeM
P
Hp

ant 

nom (Aude); et de Menou, supplant du juge de oafx ri .f J Ce 

du Bugue, arrondissement de Sarlat (Dordogn
e
r 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M le r>r,s 

sident Grandet, a procédé en audience publioue au tiras* 

des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront 1
P 

mercredi 1G du courant, sous la présidence de M. le con 

seiller Parlarrieu-Lafosse; en voici le résultat : 

Jurés titulaires. — MM. Morel, professeur, rue Saint J
a

 ■ 
ques, 256; Vallat, serrurier, rue Bourg-l'Abbé, 54- D«m!" 
nifhoa tintai» i. |

a
 yi|l""°- B»..„„ ' ^esma-

nèches, notaire, à la Villetie; Besson, propriétaire, boule 
vart Poissonnière, 19; Collieix, propriétaire, rue Boùcherat" 

Berton' 7; Vallier, imprimeur, rue Neuve-Guillemin, 24 i «iu6i, ""| m, iuc neuve-uuiiicmin, Zi ; IJerton 

ouvrier mécanicien, rue des Martyrs, 26 ; Foucault, emplové' 
quai de la Mégisserie, 34 ; Gay, maître de bains, boulevartdu 
Temple, 3; Buisset, marchand de vins, rue de Grenelle 42-
Durand, propriélaire, rue de Berlin, 18; Aron, bijoutier* 
boulevart B mne-Nouvelle, 35 ; Besnard, rentier, rue de la Ré-
publique, 88; Chaussudont, cordonnier, passage du Bois de 
Boulogne, faubourg Siint Denis, 42; Chausson, maître maçon 
passage Chausson, 44 ; Bilbard, cultivateur, à Fontenay-aux-
Roses ; Caminade, artiste peintre, rue de Touraine, 4

;
 Teg-

nière, bottier, rue de l'Odéon, 25; Bedon, layetier, passage 
Choiseul, 4; Villain Saint-Hilaire, ancien sous-intendant mi-
litaire, rue du faubourg du Temple, 20 ; Fouquet, proprié-
taire et maire, à Clichy; Wacrenier, marchand de tissus 
place des Victoires, 6 ; Vuatrin, professeur, rue de Seine, 49-
Stuart-Cooper, médecin, rue Chanoinesse, 48; Tellier, fabri-
cant d'étiquettes, rue de la Verrerie, 48 ; Théodon, fabricant 
de cannes, rue Guérin-Boisseau, 30 ; Dorigny, avocat, rue Ta-
ranne, 7 ; Marteau Bruneau, propriétaire, à Batignolles ; Mar-
the, marchand de laine, rue Saint-Honoré, 466; Pillet, chef 
de division, rue Ménars, 6; Houlet, marchand de draps, ru& 
des Mauvaises-Paroles, 14; Helouis, menuisier, à Auteuil-
Dandalle, propriétaire, rue Neuve-Saint-Paul, 21 ; Masson' 
restaurateur, passage des Panoramas, 24 ; Brisson, proprié-
taire, à Saint-Denis ; Roussin, propriétaire, rue Saint-An-
toine, 402. 

Jurés supplémentaires. — MM. Requin, médecin, rue de Bre-
da, 42 ; Leriverend, fabricant de produits chimiques, rue des 
Enfans -Rouges, 44 ; Pillor, médecin, rue de Grenelle, 40-
Mazouyé, rentier, rue d'Angoulême, 45 ; Carré, trieur dé 
laine, "carrefour de l'Odéon, 42 ; Hamon , limonadier, rue 

Montmartre, 46. 

CHRONIQUE 

PARIS, 7 MAI. 

L'anniversaire de la proclamation de la République par 

l'Assemblée nationale a été troublé à Dijon par une 

émeute de la nature la plus grave, par une émeute de la 

force armée. A la suite de la revue, un grand nombre de 

gardes nationaux se sont portés sur l'Hôtel -de-Ville pour 

délivrer des artilleurs de la garde nationale qui venaient 

d'être arrêtés. Une faible troupe de la ligne, attaquée à la 

baïonnette par les gardes nationaux, a courageusement 

défendu son poste et a gardé les prisonniers. La gendar-

merie, maltraitée et accablée par le nombre, s'est vu en-

lever les siens. 
Une atteinte aussi grave portée à la discipline, à l'au-

torité et à la loi demandait une répression sévère; le 

gouvernement l'a compris. Les prisonniers relâchés ont 

été repris ; des mandats d'amener ont été décernés contre 

les hommes qui ont fait de l'uniforme un drapeau pour 

l'émeute ; la Cour d'appel a évoqué l'affaire. Mais, avant 

toute répression judiciaire, le gouvernement devait un 

exemple aux populations. Sur le rapport de M. le minis-

tre de l'intérieur, M. le président de la République a pro-

noncé aujourd'hui la dissolution de la garde nationale de 

Dijon. (Moniteur.) 

M. Loui3-A'bert Letellier, ancien magistrat, nommé 

substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Rar-sur-Aube, s'est présenté au-

jourd'hui à l'audience de la 1" chambre de la Cour d'ap-

pel ; et sur le réquisitoire de M. Flandin, la Cour a ordon-

né que M. Letellier serait installé dans ses fonctions. 

— Les nommés Morel et Defet, l'un condamné à cinq 

ans da détention, et l'autre à vingt ans de la même peine, 

par jugement rendu par contumace dans l'alfaire Lacol-

longe et autres insurgés du faubourg Saint-Antoine, com-

paraîtront mercredi 9 devant le 1" Conseil de guerre, à la 

suite d'une nouvelle instruction faite depuis leur arresta-

tion. 
M. le commandant Delattre, commissaire du Gouver-

nemeuî, soutiendra l'accusation. . 
La défense est confiée à M" Desmarets et Cresson, 

avocats. 

— Un journal contenait ce matin un article ainsi conçu : 

Le 4 mai au soir, une insurrection militaire a éclaté à 
Noisy-le Sec, dans le 21 e régiment de ligne, aux cris de : 
« A bas les blancs I Vive la République démocratique! » 

Cinq ou six sous officiers ont été mis au cachot, et une 
dizaine des soldats des plus anciens ont été mis à la salle de 

police. 
Le général Cornemuse, ex-président des Conseils de guerre, 

qui commande cette brigade, et le colonel du régiment, bien 
connus tous les deux comme réactionnaires purs, auraient 
provoqué ce désordre par leur excès de zèle anti-socialiste. 

Cette nouvelle étant complètement dénuée de fonde-

ment, M. le général Changarnier a déféré par une plainte 

cet article du journal à M. le procureur de la République, 

qui a immédiatement ordonné des poursuites contre le 

gérant. 

— Quaire des accusés condamnés aux travaux forcés 

dans l'affaire de l'assassinat du général de Bréa étaient 

restés jusqu'à ce moment détenus à la prison de Samte-

Pélagie. Trois d'entre eux, Nuens, Chopart et Quentin en 

sont partis ce matin, par un- convoi cellulaire, pour être 

dirigés sur le bagne de Brest. Le quatrième, Mousseï, 

assez gravement malade pour ne pouvoir subir ce voyag 

sans que sa vie fût mise en danger, est resté à 1 infir-

merie. . 
Les voitures cellulaires, comme on le sait, conlienneu 

onze com attimens. Celle qui venait de recevoir les con-

damnés du Conseil de guerre a dû être, en conséquence, 

conduite, avant de prendre la route de Brest, de Sam»" 

Pélagie à la prison de la rue de La Roquette, abn de 

compléter. is 
Les sept condamnés dont les noms suivent y ont p" 

Prudent Dupuy, condamné à mort le 15 novembre 

dernier, par la Cour d'ashises de la Seine, pour ^voir "-
un coup de pistolet à sa femme, née Stéphanie Gaucno ^ 

laquelle n'avait plus voulu revenir avec lui a la a 
d'une année d'emprisonnement pour vol. Cette mat» 

reuse femme, qui s'était mise en service chez es eu 
Hardouin, marchands de vins à La VilIet;e, dont la mai* 

a été le théâtre du crime, avait survécu a sa biessui 

implorait aux débats, où elle comparaissait comme 

moin, la clémence du jury en faveur de son a8?**. 
Déclaré coupable de tentative de meurtre avec preme 

tation, et sans circonstances atténuantes, Dupuy » 

été condamné à mort; mais le jury, touché par es M 

plications do sa femme, avait formulé en sa iuveur 
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„ commutation de peine. C'est par suite de 
amande en eu
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été 
commuée en 
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 condamnés sont : Pierre-Jean Boigneau 

les à perpétuité; Pierre-Joseph Margalot, 20 

tr^"", .vaux forcés; Jean Nicoles, i5 ans de travaux 
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forC 'e'Crony, 
r 'erf . t maire de Chatou a constaté hier le suicide d'un 
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 Frazie, 20 ans de travaux forcés ; et, enfla» 

20 ans de la môme peine. 
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 ivîtoujours vécu er 
lal Salut et fraternité 

honnête homme. 
Signé : LERÉGENT. 

loues autres papiers se trouvaient joints à cette let 

Que "
 gans

 qu'aucun indiquât son domicile. C 'étai 

j-ilffson congé du tre 1" ré-iment de chasseurs, appuyé 

rtifleat de bonne conduite ; un livret de la caisse 

d'
é

P
ar

^
n
f^n°"fln. âgé de 45 ans, etc. 

DE JUSTICE. Copie des pièces saisies dans le local que Ba-

bœuf occupait lors de son arrestation. C 'était de circons-

tance, et mon choix était fait. Tout en me promenant, 

j ai lu, ou plutôt j'ai parcouru ce recueil. Je pensais bien* 

y trouver quelques-unes de ces extravagances qui compo-

sent le fond des prédications de nos mnrlnrnr.a srminlis-

tes, 

d' u " ct ""à'son nom de Lorégent/Toussaint-Pierre, ser-

rier
 mécanicien, »

e 

Ce matin les employés du chemin de fer du Nord, 

Ts'ant leur première ronde, au lieu dit le pont de la 
e0' 'te (plaine Saint-Denis), ont trouvé en cet endroit le 
R"!0 i,orriblement mutilé d'un homme qui avait dû s'y 

si-jter en travers de la voie au moment du passage 

G convoi composé de nombreux wagons. 

Dans les vêtemens réduits en lambeaux de ce malheu-

' a trouvé un couteau, deux clés, un sifflet, une on rCU e de conserve en vermeil, une montre à répétition en 

(*' j
 et en

(in une lettre signée D..., adressée à son fils, 

Titre dans laquelle il lui disait que c'était volontairement 

'il allait mourir, mais sans indiquer les causes de sa 

paire 

fatale résolution 
__ y p,

a
yard nous écrit qu'il n'a point dit, dans le procès 

, ^ Harrast, qu'il appartenait à l'administration de la 
réfecture de la Seine seulement depuis la révolution de fé-

vrier at endu qu'au contraire il y compte plus de quinze ans 
de service, dont huit comme sous- chef du bureau dont il est 
le chef aujourd'hui. 

Sa déposition a porté uniquement sur les dépenses d habil-

lement de la garde nationale. 

_ Nous publions dans un supplément les plaidoiries 

dans l'affaire des fournitures de Clairvaux. 

Voir le SWMMPBWr. 

ÉTRANGER. 

Nous empruntons au Hong-Kong register le récit 

du supplice atroce que le gouvernement chinois a fait su-

bir à une jeune femme de Canton, convaincue d'avoir 

empoisonné son mari, au mois d'octobre dernier, afin de 

pouvoir épouser un jeune homme avec lequel elleentrete-

nait des relations criminelles. 

La peine que la haute Cour de justice avait prononcée 

contre cette malheureuse était, d'après les termes du Code 

pénal tartare, celle « de couper le criminel en dix mille 

morceaux.» En voici la description la moins repoussan-

te que nous puissions mettre sous les yeux de nos lec-

teurs; elle est communiquée par un témoin oculaire : 

Plusieurs heures avant le jour, la vaste plage de Tien-

Tze, où se font habituellement les exécutions, était enva-

hie par une foule compacte, avide du spectacle affreux 

que la justice humaine allait lui offrir. Vers huit heures, 

deux tam-tam retentissant dans le lointain annoncèrent 

l'approche du triste cortège, que précédait le juge crimi-

nel de la province et une escouade d'exécuteurs. 

La condamnée était assise dans un grossier palanquin 

en bambou, les bras et les mains liés autour du corps. 

Son abattement paraissait extrême; son visage pâle et 

décharné annonçait les privations et les tortures inces-

santes qu'elle avait dû souffrir en prison et dans les in-

terrogatoires : on voyait cependant encore chez elle des 

restes de beauté qui captivaient les sympathies des assis-

tans. 

Ou 1) fit descendre du palanquin au lieu fatal et se met-

tre à genoux la face tournée vers le nord, c'est-à-dire vers 

la présence impériale. Un poteau fut planté solidement 

derrière elle, et au travers d'un trou pratiqu é à cet effet 

dans le poteau, on fit passer sa chevelure, qu'un homme 

robuste entortilla autour de sa main, afin d'empêcher la 

patiente de se mouvoir. 

Alors le bourreau en chef s'avança, armé d'un coute-

'as.utuneincision horizontale sur toute la largeur dufront, 
e '> au moyen de larges pinces aplaties, il rabattit la peau 
fiur les yeux de la criminelle, comme pour la priver de la 

lumière du jour qu'elle étaitindigne de voir. Il lui déchira 
ensuits ses habits jusqu'au-dessous de la ceinture, et lui 

amputa, par poignées, d'abord les seins, puis les parties 

primes du dos et des côtés. 

Les cris de la patiente devenant de plus en plus déchi-
a «s a chaque amputation, sur un signe du juge qui pré-

dit au supplice, ' 
deux 

le bourreau détacha promptement les 

avant-bras à la jointure du coude, ainsi que les 

heur * ^
ointure

 S
enou

,
 et

 acheva enfin sa mal-

cœur. 
victime en lui enfonçant le coutelas dans le 

Si 1 exécution avait suivi le cours ordinaire prescrit par 
, toute 1 -

Bf!a^.les bras et 
beau '

 l?Ult'a Peau
 du corps aurait été enlevée par lam 

I . *i t°s bras et les jambes aurait été détachés jusqu'à 

^ptnture du tronc, ainsi que cela s'est pratiqué à Can-
u 'ad h" ,^ l'égard d'une femme qui, aux crimes 

l
e
 pj',,,,^

 et
 ^'empoisonnement de son mari, avait joint 

telle ^Mi^'
 c

'
es

 '°'
s
 chinoises en pareille matière est 

des ii <'U ■ ™P08e un délai de trois jours à la sépulture 

[>roche
mt)reS mulilès

>
 et

 qu'elle interdit, môme aux plus 
l
°mbc de fa f

ni'~-d'éleve5 la momclre
 inscription sur la 

femme suppliciée. 

Un i
0 

VARIÉTÉS 

SOUVENIRS DU PROCÈS BABŒUF 

rnaaa ,11? socialiste revient aujourd'hui sur les docu-

ros. p' 8 nous avons reproduits dans nos derniers numé-

vante • toute réponse, nrjus publierons la lettre sui-

„ * Monsieur, 

les soiu l<?e la l,olém ique contre les journaux socialis-
ferme'é M

 PAR 1,1 Gazetle des Tribunaux avec une 
I);,'Hett

Pî
 Une V1brueur qui ne demandent 

en V4i
Ua

,
 mul ,le

 Pay*
1
' aussi mon tribut à 

lie j isf,.|.,
i

raUSmeUil " 1 T'olques reiisoignemeua que vous 

lecteurs P.eut-êlre Pa« indignes de l'attention de vos 

Un" 

point d'aide, 

a bonne cause 

des loiairl n de quo,(iues jours à la campagne me fait 

, uoihèm,J - Pa,rcou ' anl «les yeux les rayons d'une 
de .mao :'ue °.u J e cherchais un compagnon de 

prédications de nos modornës socialis-

mais jamais je n'aurais cru à un plagiat si misérable 
et si complet. 

» Le 15 mai, juin en projet au moins, les tentatives 

d'émeute sans cesse renouvelées, le terrible, le sanglant, 

le grotesque, tout y est. D'abord j'avais commencé à no-

ter au crayon toutes ces curiosités ; mais bientôt les coups 

de crayon devenaient si nombreux qu'ils encadraient tou-

tes les pages. J'ai dû me borner à quelques extraits. Je 

vous les donne dans l'ordre ou plutôt dans le désordre 

où les présente le livre, qui est un simple recueil où les 

pièces ne sont pas môme rangées par date. 

» Tout le monde sait ce que c'était que la conspiration 

de Rabœuf. Rabœuf et ses complices voulaient réagir con-

tre le 9 thermidor, annuler tout ce qui avait été fait de-

puis ce grand jour, renverser le Directoire, rétablir la 

Convention, le tout pour fonder le bonheur commun par 

l'abolition de la propriété. Mais ce grand réformateur 

croyait-il pouvoir accomplir sa grande tâche sans répan-

dre le sang ? Il s'en préoccupait médiocrement, à ce qu'il 

semble. Voici ce que nous lisons : 

Instructions additionnelles à celles données aux agens 
militaires le 12 et le 13 floréal. 

Les chouans du Corps Législatif se réunissent tous les jours 
rue de Clichy, maison Boulin ou de la barrière. Us sont, dit-
on, au nombre d'environ trois cents. Ce rassemblement a lieu 
une partie de la nuit. On peut prendre le plan de cette mai-
son ; en la cernant, il en échapperait très peu. 

» Nous verrons plus loin ce qu'on entendait faire de 

ceux qui n'échapperaient pas. 

Le général Garnier, un des militaires que nous avons com-
pris dans les listes qui vous ont été envoyées, nous a fait pas-
ser les vues suivantes qui nous paraissent de nature à pou-
voir s'edapter à vos plans et aux nôtres, j 

Pour s'assurer des deux conseils (le conseil des anciens et le 
conseil des cinq cents) sans être sûr de la troupe, je pense 
que le mouvement doit avoir lieu à la pointe du jour; que 
les troupes degarde, ne voyant pas les élémens de l'autorité 
rassemblés, ne feront pas de résistance; que l'important serait 
de faire garder par un petit peloton l'entrée de chaque pont 
et de chacune de-; rues et issues qui communiquent au car-
rousel et aux Tuileries pour en empêcher le rassemblement ; 
qu'il faudrait de même s'emparer de la demeure ^les minis-
tres pour intercepter toute correspondance avec le Directoire; 
garder en même temps les sorties du Luxembourg, même 
souterraines, et les barrières; qu'à chacun de ces postes le 
chef soit un homme sûr et entreprenant; qu'il y eût dans la 
foule des hommes bien armés pour tirer sur tous les députés 
qui voudraient se présenter dans les rues ou ailleurs ; s'empa-
rer surtout de ceux que l'on croit pouvoir être choisis pour 
commander la force armée, et ne pas souffrir que les chouans, 
muscadins et riches marchands se rassemblent. 

11 y a au Luxembourg des escaliers dérobés qui communi-
quent sur le jardin et par lesquels les sires (les directeurs) 

peuvent s'échapper. 

» Mais l'esprit de la troupe, malgré tout ce qu'on a pu 

faire, n'est pas encore suffisamment bon. Ce peut être un 

obstacle. Comment le surmonter? 

La première manière par laquelle nous chercherons à vain-
cre cette opposition sera d'envoyer principalement des fem-
mes avec des couronnes civiques au-devant des soldats et les 

pérorer. . . 
On pourrait singulièrement se servir des femmes, des en-

fans, en les dirigeant pour se jeter et se mêler parmi les trou-

pes pour lesentraver. 
Nous supposons que le mouvement éclate : Comment tous à 

la fois nous confondre avec les troupes ou les confondre avec 
nous? Quelle distance aussi vaste peut être subitement rétré-
cie, ou par quel fil électrique imprimer le simultané mou-

vement? 
Nous avons tous senti, peut-être le sentez-vous de même, 

puisque c'est le même esprit qui nous anime et que ce sont 
les mêmes rapports qui nous parviennent et nous lixent dans 
nos projets, qu'il serait bien plus intéressant, bien moins pé-
ri leux, si le débandement de la troupe, ou au moins quelque 
émeute, combinée avec nos plans, donnent l'éveil et le signal 
de l'insurrection : les insubordonnés, dans le premier instant 
de leur rébellion, se saisiraient de quelques-uns de leurs 
chefs famés par leur anti-civisme, les égorgeraient, et vien-
draient offrir au peuple leurs têtes sanglantes Les faux-
bourgeois de Marceau se répandraient avec les casernés des 
ruesMoutfetard et do Loursine, ,vers et dans la caverne direc-
toriale, égorgeant tout ce qui s'oppose ou paraît même s'op-
poser. Les quartiers populeux des halles tombent dans les 
Tuileries, cernent les conseils, s'y introduisent et font de mê-
me leur terrible office.... 

Instruction principale sur ce qu'il faut faire. 

S'emparer des deux conseilset du Directoire, les juger sur-

le-champ. 
Tuer sur le-champ tout député, directeur, administrateur, 

juge, officier ou fonctionnaire public qui paraîtrait pour don-
ner des ordres ou pour l'exercice d'une fonction. 

Exterminer tous les opposans. 
Idem ceux qui feraient battre la générale.... 

» Le fameux décret du 15 mai qui prononçait la mise 

hors la loi de ceux qui feraient baitre le rappel n'était, 

comme on le voit, qu'un plagiat. Remarquons, en passant, 

l'énergie de cet idem ; le 51*01 qu'on die est dépassé 

Mais reprenons : 

Idem ceux qui feraient battre la générale, celle forme d'ap-
pel étant celle du gouvernement. 

Exterminer idem tous présidens, secrétaires, commandans 
de la force armée de la conspiration de vendémiaire qui se-
raient rencontrés dans les rues. 

Toutes autres exterminations seront déterminées par de 

nouveaux ordres. 

» Que dites-vous de ce toutes autres P... Dans un grand 

nombre de ces pièces éclate la haine de la faction babou-

viste contre la capitale de la France. Plusieurs proclama-

tions ou instructions se terminent par ce» mots : « Haine 

à Paris, pillage des maisons des conspirateurs,. des infâ-

mes riches. 
„ — Un milliard d'impôt sur Yinfâme ville de Paris. — 

Non! non! deux heures de pillage! » criait-on au 15 

ma' . 
»Dans une autre pièce, parmi les mesures a prendre a-

prôs l'insurrection, on lit : 

Faire délivrer sans délai aux défenseurs delà patrie le mil-

liard des biens nationaux. 

«Aujourd'hui ce mot d'ordre est à peine changé ; c'est 

le milliard des émigrés. Continuons : 

Former des logemens aux malheureux dans les maisons des 
conlrerévolutionnaires ; en prélever les objets de luxe, les bi-

joux et l'argenterie. 

»Mais une question grave se présentait. Admettait-on à 

travailler au grand œuvre les montagnards de la feue 

Convention ? il y avait division. Dans quelques circons-

tances les montagnards avaient faibli; cependant il était 

difficile de s'en passer. Us formeraient le noyau de la 

Convention future, et, en les entourant bien, on les ferait 

mai cher. On leur adresse donc cet appel : 

du peuple'; nous leur reprochions de n'être pas morts pour 

le soutien de ses droits. 
ggNous nous persuadions enfin de pouvoir tout faire et mieux 
faire sans eux. Nous croyons avoir acquis dans ces derniers 
jours, sinon la preuve, du moins la présomption du con-
traire. 

Il nous a été fait plusieurs ouvertures par lesquelles on 
nous a dit que, travaillant de votre côlé dans les mêmes vues 
que nous, vous dédriez que nous réunissions nos etforts. 

Nous nom sommes déterminés à accepter celte proposi-

tion 

» La paix ainsi faite entre le Directoire secret insurrec-

tionnel et la Montagne, la résolution d'agir est définitive-

ment arrêtée, et pour porter au plus haut degré l'éner-

gie des bons citoyens, les décrets suivans seront affichés 

au moment du combat : 

ÉGALITÉ. — LIRERTÉ. 

BONHEUR COMMUN. 

Le direc'oire insurrecteur de salut public, considérant que 
le peuple àété longtemps bercé par da vaines promesses, et 
qu'il est temps de pourvoir enfin efficacement à son bonheur, 
seul but de la révolution ; 

Considérant que l'insurrection majestueus i de ce jour doit 
détruire à jamais la misère, source perpétuelle de tous les 

genres d'oppression, 
Arrête ce qui suit : 
Art. \". A la fin de l'insurrection, les citoyens pauvres qui 

sont actuellement mal logés ne rentreront pas dans leurs de 
meures ordinaires : ils seront immédiatement installés da 8 
les maisons des conspirateurs. 

»Si l'on était embarrrassé de savoir quels sont ces con-

spirateurs, l'article suivant lèverait tous les doutes : 

Art. 2. L'on prendra chez les riches ci-dessus, les meubles 
nécessaires pour meubler AVEC AISANCE les sans culottes. 

«Meubler avec aisance, c'est Irès bien; mais il semble 

qu'il y ait quelque chose de plus pressant pour les ci-

toyens sans culottes, et le décret suivant va y pour-

voir : 

Hitothè 

unie . F., ds » «"•'•Ôtent sur ces mots gravéi 
• Pièces de Babœuf. J'ouvre, et je lis : 

ray« 

promena-

és au dos d'un 

HAUTE COUR 

 Nous devons vous parler très franchement : nous a-
vions résolu, pour faire cette insurrection, de nous passor de 
tout ce qui avait appartenu aux différ. nies Assemblées natio-
nales. ..Nous reprochions aux montagnards de n'avoir pas lait 

entièrement leur devoir dans la mission qu'ils " 

ÉGALITÉ. — LIBERTÉ. 

Bonheur commun. 

Le comité insurrecteur de salut public, 
Arrête ce qui suit : 
Art. 1". Les citoyens pauvres que la tyrannie a laissés nuds 

seront habillés demain aux frais de la République. 
A cet effet, les comités révolutionnaires de Paris mettront 

sur le champ les scellés sur tous les magasins et dépôts de 
draps et des habits, souliers ou autres effets pour l'habille-
ment. 

»0n ne peut s'empêcher d'admirer l'art qui a présidé à 

la rédaction de ce dernier décret. En disant les sans cu-

lottes seront habillés, on eût semblé vouloir faire dispa-

raître comme quelque chose de honteux une qualifica-

tion désormais historique et consacrée dans le calendrier 

républicain par les sans culotlides, tandis que les citoyens 

que la tyrannie a laissés nuds seront habillés. — Cela 

concilie tout : voyez aussi cette pruderie toute britanni 

que avec laquelle le vêtement nécessaire est confondu 

dans les autres effets pour l'habillement. 

» Veut-on savoir comment se perpétuent les rassem 

blemens, cette matière première de l'émeute? Ecoutons 

le rapport adressé à Babceuf par un de ses agens de 

quartier : 

Notre affiche a été lue avidement 

» 11 s'agissait d'une affiche que le directoire insurrec-

teur avait fait placarder dans les quartiers populeux et 

pour le maintien de laquelle des patrouilles de patriotes 

devraient a^treontre les mouchards qui prendraient fan-

taisie de les arracher. Poursuivons : 

Notre affiche a été 'ue avidement ; elle a produit son effet. 
J'ai organisé une compagnie de grouppeurs qui se forment 
tous les.jours à la brune à la porte Martin et Denis, à Tins 
tant où les ouvriers s'en retournent à leur domicile. 

Dans un autre rapport on lit : 

Mes grouppistes vont à merveille et je vois avec plaisir que 
j'ai plutôt à tempérer leur effervescence démocratique qu'à la 
provoquer. 

» Voilà qui est instructif pour les honnêtes, mais stupi-

des curieux, qui en allant à la porte Denis et Martin pour 

voir les rassemblemens, ne veulent pae comprendre qu'ils 

jouent en amateurs le rôle de grouppeurs ou grouppistes 

au profit des disciples de Babceuf. Or, écoutez mainte-

nant, travailleurs, bourgeois et marchands, ce que l'apô 

tre du Bonheur commun voulait faire de vos pères. C'est 

le rapport ci-dessus qui continue, et il est entendu que 

cette pièce et toutes celles citées ont été saisies chez Ba-

bœuf, que toutes sont écrites ou annotées de sa main ou 

de ses complices Buonarotti'et autres : 

Je suis parvenu à découvrir plusieurs ateliers ; on s'occu-
pe en ce moment à en travailler les ouvriers ; le zèle, l'ar-
deur qu'y mettent mes hommes me donnent une vaste es-
pérance. Déjà j'en connais quelques-uns qui prétendent avoir 
arsouitlè... (Vous savec toute la valeur de ce terme.) 

» Nous l'ignorions, mais la suite va nous instruire. 

....Qui prétendent avoir arsouillé dans larévolution et sont 
tout prêts à se remettre à la besogne, pourvu que ce soit pour 
tuer les coquins de riches, d'accapareurs, de marchands, de 
mouchards et de panachés du Luxembourg. 

» En voilà assez sans doute pour qu'il ne reste plus 

aucune équivoque sur les voies et moyens d'arriver au 

Bonheur commun. Cependant, une fois la conspiration 

découverte, Babœuf adresse de la tour du Temple au 

Directoire exécutif une lettre commençant ainsi : 

Regarderiez-vous au-dessous de vou», citoyens directeurs, 
de traiter avec moi comme de puissance à puissance! Vous 
avez vu à présent de quelle vaste confiance je. suis le centre! 
Vous avez vu que mon parti peut bien balancer le vôtre ! etc. 

» Gracchus Babœuf propose ensuite qu'on s'embrasse 

et que tout ça finisse; et pour amener ce résultat qu'il 

désire vivement, il essaie le sentiment sur les panachés 

du Luxembourg : 

Mais, direz-vous, les patriotes nous sont aussi dangereux 
que les royalistes, et peut-être plus. Vous vous trompez ; re-
marquez bien le carac.ère de l'entreprise des patriotes ; vous 
n'y distinguerez pas qu'ils voulaient votre mort, car c'est 
une calomnie de l'avoir fait publier. Moi, je puis vous dire 
qu'ils ne la voulaient pas; ils ne voulaient point de sang. Us 
voulaient vous forcer à confesser vous-mêmes que vous avez 
fait du pouvoir un usage oppressif, etc., etc. 

» Ainsi, voilà qui est bien entendu, tout cela n'était 

qu'une affaire de confession. C'était calomnier tous ces 

braves gens que de diro qu'ils voulaient répandre le sang, 

alors qu'ils ne voulaient pas faire autre chose que du so-

cialisme pacifique. 

» Mais les pièces étaient là, et il était difficile de n'y 

pas distinguer quelques prescriptions un peu violentes, 

comme celle-ci, par exemple, que me présente le livre 

ouvert à la plus belle lettre : 

Tuer les cinq (les directeurs). 
Les sept ministres. 
Le général de l'intérieur et son état-major. 
Le commandant lemp iraire et son état-major. 
S'emparer des salles des Cinq Cents et des Anciens. 
Faire main basse sur lout ce qui t 'y rendrait. 

» Etablissement du bonheur commun par 1 abolition d» 

la propriété. 
» Abolition de la propriété par l'extermination de tous 

les opposans. 
» Que veulent les modernes disciples de Babœuf? Ce 

que voulait le maître. Lesimprudens l'avouent et le procla-

ment. Les prudens dissimulent. Que l'on compare les 

pièces récemment saisies et publiées par votre journal, 

avec celles qu'on vient de lire, et que l'on juge si la doc-

trine n'a pas passé tout entière du maître aux apôtres. 

1 Donc, Monsieur, les journaux socialistes qui se tai-

sent font, comme vous dites, ce qu'ils ont de mieux à 

faire. 
• La Démocratie pacifique, qui nie l'authenticité des 

pièces publiées mr h Gazette des Tribunaux, n'est point 

encore complètement initiée à ce qu'il paraît. Si elle 

demandait d'où viennent les pièces que j'ai citées, vous 

pourriez lui répondre qu'elles forment deux volumes in-8% 

imprimés à Pa ns, à l'Imprimerie uationalc, à la date de 

nivose an V. 
« Quant à la Fraie République qui vous accuse de 

vous laisser conduire par le serpent vers quelque folie 

obscure cachée} dans un hallier, au lieu de chercher la 

sainte doctrine parmi les penseurs; qui accuse les algua-

zils de l'Elysée de mettre eux-mêmes des serpens et des 

crapauds dans l'aire de l'aigle, vos lecteurs savent main-

tenant ce qu'ils en doivent penser. 
» Non, il ne s'agit point là de quelque folie obscure ca-

chée dans un hallier, de serpens et de crapauds déposés 

par une main perfide dans l'aire de l'aigle. Ce sont, ne 

l'oublions pas, les projets, les œuvres actives du maître, 

de celui devant lequel s'abaissent les trônes et les domina-

tions du socialisme, devant lequel s'Inclinent ces hautes 

intelligences de la Démocratie qui resplendissent au so-

leil, de celui enfin que l'un de ses plus fervens apôtres, 

invoquait comme un saint au moment où il croyait qu'il 

allait mourir. 
» J'ai dit que je ne ferais plus de citations. Je ne puis 

résister cependant à la tentation de vous donner un frag-

ment d'une rorrance ; oui, Monsieur, d'une romance quf 

se trouve au milieu de tout cela : 

avaient reçue 

LE 10 THERMIDOR 

Air : 

OU LA MORT DE ROBESPIERRE. 

Pauvre Jacques. 3 

1. 

Ah ! pauvre peuple, adieu le siècle d'or, 
N'attends plus que peine et misère : 
Il est passé dès le 10 thermidor, 
Jour qu'on immola Robespierre. 
Quand il vivait, il allégeait nos maux ; 
Il avail toute notre estime : 
Les décemvirs pour perdre ce héros 
L'accusent de leur propre crime. 

Ah! pauvre peuple, etc. 

2. 

Brave St-Just, trop sensible Couthon, 
Voas deviez être aussi victimes : 
De Sccevola, de Socrate et Caton, 
Vous eûtes les vertus sublimes, etc. 

» Il y a six couplets; il faut savoir se borner; mais j'a-

voue que j'aurais regretté le trop sensible Couthon. » 

UN DE vos ABONNÉS. 

Bonne de Paris au 7 liai 1S49. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss.du22 sept.. 89 2S 

Quatre l/20/o,i du22sept.. 
Quatre 0/0, j. du 22 sept... . 71 — 
Trois 0/0, j. du 22 juin t7 45 
Cinq 0/0 (emp. U4S) 89 — 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2400 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1220 — 
Obi. Emp. 25 millions 1108 75 
Caisse hypothécaire 135 — 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 
Zinc vieille-Montagne — — 
— Récépissés de Rothschild. 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 
3 0/0, fin courant 
Naplcs, fin courant 
3 0/o belge. 
i 0/O belge 

5 0/0 de l'Etat romain 77 1(2 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 
3 o/o,j. de juillet 1847 — — 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 91 — 

— — 1842 
— 3 0/0 
— Banque 1835.... — — 

Emprunt d'Haïti — — 

Emprunt de Piémont 900 — 
Lots d'Autriche — — 
5 0/0 autrichien — — 

Précéd. Plus Plui 

clôture. haut. bas. 

90 35 89 75 89 5 

58 30 57 80 57 50 

D ER 

cour». 

57 65 

CHEMINS Dï FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint -Germain.. 425 Orl. à Bordeaux 407 50 410 
Versaill. r. droite 205 — 205 — Chemin du Nord 457 50 453 75 

— rive gauche 178 75 117 50 Mont, à Troyes. 130 130 — 

Paris à Orléans. . 857 50 855 — Paris à Strasb. . 377 50 375 — 

Paris à Rouen. . . 575 — 575 —, Tours à Nantes. 325 321 25 
Rouen au Havre. — 292 50 Paris à Lyon. . . 

Marseille à Avig. 215 — 215 Bord, à Cette.. 

Strasb. à Bâle... 105 — 105 — Lyon à Avig. . . — — — — 

Orléans à Vierzon 365 — 363 75 Montp. à Cette. — — — — 

Boulog. à Amiens — — — — — — — 

Les candidats de Paris qui veulent faire imprimer des . 
bulletins de vote et les faire distribuer dans Paris et les qua-
tre-vingt communes du dépariement de la Seine, sont priés 
de s'adresser au Directeur des impressions et de la distribu-
tion des bulletins de vole, rue Dauphine, ri" 22 et 24. Cet 
établissement possède les listes officielles das noms, adresses 
et qualités de toutes les personnes qui ont voté au mois de 
décembre dernier. 

— VARIÉTÉS. — Bouffé et Lafont n'ont plus qu'un petit 
nombre de représentations à donner, caria 1" représentation 
du Fils de la Vierge, féerie en cinq tableaux, dans laquelle 
M11 " Dejazet créera le principal rôle, doit passer du 10 au IS 
de ce mois. Ce soir les Beautés de la Cour, Vendredi et Jobin, 
et Manette, par Hoffmann et M1U Page. — Demain rentrée de 
M 1U Ozy dans le Chevalier du Guet. 

— Aujourd'hui, au théâtre Montansier, la 1'* représenta-
tion de la Belle Cauchoise, coméiie mêlée de couplets, dont 
les principaux rôles seront joués par MM. Levassor, Grassot, 

Mme Leménil et Aline. 

SPECTACLES DU 8 MAt. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LI RÉPUBLIQUE. — Adrienne Lecouvreur. 
OPÉRA-COMIQUE . Les Monténégrins. 
ODÉON. — La Famille. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousquetaires 
VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 
VARIÉTÉS. — Jobin, les Beautés delà Cour. 

GYMNASE. — L'Hurluberlu, le Bouquet de Violettes. 

THitATRE MONTANSIER . ~ La Belle Cauchoise. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Marceau. 

AMBIGU. ■— La Part du Roi, un Drame de Famille. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
THÉÂTRE CIIOISEUI.. — Une Première Faute. 

pies : 

En résumé, le plan de Rabœuf était des plus sim-

TABIiE SES MATIÈRES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 

du-Palais, 2. 



700 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 MAI 1849. 

Ventes immobilières. 

ATJDIErJCE DES CRIEES. 

t MAISON, PARC ET TERRES. 
Etude de M' GLANDAZ, avoué k Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criéés au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le 19 mai 1849, deux heures de re-

levée, en 17 lots, qui pourront être réunis en un 

seul, 

D'une grande et belle MAISON de campagne, 

parc et terres labourables, sis à Clamart-sous-

Meudon (Seine), de la contenance de 9 hectares 81 

ares 33 centiares. 

Total des mises à prix : 89,990 fr. 

S'adresser pour les renseignetnens : 

1° Audit M* GLANDAZ, avoué, rue Neuve -des-

Petits-Champs, 87; 

2° A M" Bèauleu, notaire à Paris, rue Sainte-
Anne, Si; 

3° A M* Bouche!, notaire à Meudon; 

Et sur les lieux, à M. Ragonneau, jardinier, 

place du Guet. (9336) 

pa™ DEM MAISONS. 
Etude de M* GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des -Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le 24 mai 1849, 

En deux lots, qui ne seront pas réunis : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue projetée Bou-

tarel, 8, île Saint Louis; 

2° D'une autre MAISON, même rue, 10. 

Mises à prix : 1" lot : 10,000 fr.— 2' lot : 10,000 fr. 

Total : 20,000 fr. 

Chaque maison produit environ 4,800 fr. 

S'adresser : 1° à M" GLÀNDAZ, avoué poursui-
vant; 

2° A M° Louveau, avoué, rue Richelieu, 48; 

3° A M" Bouclier, notaire, rue Neuve-des-Capu-

cines, 13. (9342) 

-* IAISONITTERRAIN, 
Etude de M' GRANJEAN, avoué à Paris, rue des 

Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 29. 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, le 24 

mai 1849, à deux heures, 

En un seul lot, 

D'une MAISON et TERRAIN y attenant, sis à 

Montmartre, près Paris, rue Tholosé, 5, arron 

dissement de Saint-Denis (Seine). 

Mise à prix, élevée par l'augmentation du sixiè-

me : 11,728 fr. 

S'adresser : 1" à M' GRANDJEAN, avoué pour 

suivant, rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxer 
rois, 29, à Paris; 

2» Et à MM" Bonn.el de Longchamp, Huet ei 

Martin, aussi avoués à Paris. (9357) 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue de 

la Roquette, 98 et 100, en onze lots, dont le 4' et 

le 5% ainsi que les 8% 9' et 10', pourront être 

réunis. 

Cette propriété se compose de bàtimens d'Iiabi 

tation, hangar et vastes terrains pouvant servir à 

l'exploitation de sablières ou de marais, et est di-

visée en 11 lots, dont les superlicies et les mises à 
prix suivent : 

Superficies. Mises à prix. 

1" lo', 616 mètres environ. 18,792 fr. » 

2« lot, 296 — — 11,600 

3- lot, 238 — — 7,203 

4e lo!, 862 — — 10,890 

5 e loi, 878 — — 7,931 

6' lot, 888 — — 9,531 60 

T lot, 789 — - 17,000 

8« lot, 591 — — 9,589 35 

9e lot, 642 — — 9,686 25 

10° lot, 737 — ■— 9,838 35 

W. lot, 4,691 — — 90,471 

P- PROPRIÉTÉ fft ROQUETTE. 
Etude de M« ROUBO, avoué, demeurant à Par' 

rue Richelieu, 48. 

Vente sur publications judiciaires, le 23 mai 

1849, en l'audience des triées du Tribunal -civil de 

première instance du département de la Seine, 

séant au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de 
relevée, 

chelieu, 85. 

Vente par autorité de justice, en une maison 

sise à Paris, rue de l'Arcade. 25, le jeudi 10 mat 

1849, heure de midi, 

Par le minisière de M' OLIVE, çommissaire-

priseur à Paris, rue des Jeûneurs, 

Consistant : 

En 1° une calèche, 2° un canapé, 3° un tilbury, 

4» un cabriolet de maître, harnais en cuivre et 

noir, selle à la Daumont, couvertures complètes, 

surfaits, genouillères, caparaçons, couvertures de 

nuit, guides, le tout entièrem-'iit neuf, et autres 

objets. Au comptant. (9362) 

Total des mises à prix : 202,632 80 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" ROUBO, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie de l'enchère, demeurant à Paris, rue 

Richelieu, 45; 

2° A M" Devin, avoué présest a la vente, demeu 

rant à Paris, rue Montmartre, 63; 

3° A M
r
 Prévôt, javoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, quai des Orfèvres, 18. (936Î) 

Paris RUE SES FOSSES-
SAIHT-ffisaCEI. 

Etude de M e Ernest MOREATJ, avoué à Paris, place 

des Vosges, 21 . 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 16 
mai 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Fossés 
Saint-Marcel, 23. 

Loyer annuel susceptible de 3,000 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M- Ernest MORE AU, avoué. 

Versailles DD ADI) ÏFTt1 SISE A 
(Seine-et-Oise) rilUlIULlL VERSAILLES. 

Etude|de Me RENAULT, avoué à Versailles, ruedu 

Plessis, 86. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de Versailles, le jeudi 24 mai 1849, à 
midi, en deux lots : 

1» D'une PROPRIÉTÉ sise à Versailles, rue de 

l'Orangerie, 36, d'un revenu de 2,450 fr. 

Sur la mise à prix de : 28,000 fr. 

2" Et d'une maison de campagne sise à Eau 

bonne, place d'Armes, canton de Montmorency, 

arrondissement de Pontoise (Seine-et-Oise), d'une 

contenance de 1 hectare 70 ares 88 cent. 

Sur la mise â prix de 18,000 fr. 

S'adresser pour lés renseignemens, à Versailles : 

1° A M« RENAULT, avoué poursuivant, rue du 
Plessis, 86; 

2° A M" Aubry, avoué, rue de la Cathédrale, 2 

3° Et à Paris, à M' Marin, avoué, rue Riche-

lieu, 60. (9313) 

Ventes mobilières. 

Etude de Me
 ACARD, huissier à Paris, rue Ri 

ADMINISTRATION GENERALE SE L'AS-
SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

CONDÉ, 8. 

ADJUDICATION DE TRAVAUX. 
Le mercredi 30 mai 1849, à une heure précise, 

il sera procédé par M. le préfet de la Seine, en 

conseil de préfecture, à l'IIdtel-de-Ville, à l'adju-

dication au rabais et sur soumissions cachetées, 

des TRAVAUX de, diverses natures ci-après dé-

taillés, et divisés en dix lot ; 

Savoir : 

1 er lot. —.A la Vieillesse-Hommes, Maçonnerie.— 

Mise à prix : 4,887 fr. 76 c.— Cautionnement à 

fournir : 500 fr. 

2" lot. — Au même établissement, Couverture et 

Plomberie. — Mise à prix : 3.401 fr. 08 c. — 

Cautionnement à fournir : 400 fr. 

3 e lot. — Au même établissement, Menuiserie. — 

Mise à prix ! 8,623 fr. 64 c.—Cautionnement à 

fournir : 600 fr. 

I' lot. — Au mè:ne établissement , Peinture — 

Mise à prix : 4,877 fr. 77 c.-r-Cautionnetnent à 

fournir : 500 fr. 

5e lot. — Au même établissement, Pavage. — Mise 

à prix : -4,196 fr. 33 c.—Cautionnement à four-
nir : 500 fr. 

6e lot. — A la Pitié, Maçonnerie. — Mise à prix : 

5,819 fr. 94 c. — Cautionnement à fournir : 

600 fr. 

7" lot. — Au même établissement, Maçonnerie. — 

Mise à prix : 5,347 fr. 44 c. — Cautonnement à 

fournir : 600 fr. 

8 e lot. — Au même établissement, Maçonnerie. — 

Mise à prix : 1,570 fr. 92 c.— Cautionnement 

f urnir : 200 fr. 

9e lot. — Au même établissement Pavage. — Mise 

à prix : 2,021 fr. 15 c. — Cautionnement à 

fournir : 200 fr. 

10 e lot. — Au même établissement, Peinture. — 

Mise à prix : 3,314 fr. 22 c. — Cautionnement à 

fournir : 400 fr. 

Les entrepreneurs de maçonnerie, menuiserie, 

couverture, plomberie, peinture et pavage, qui 

voudront concourir à l'adjudication de c-s tra-

vaux pourront prendre connaissance des plans 

devis et cahier des charges au bureau du secré 

tariat de l'administration, rueNeuve-Nolre-Dame, 

2, tous les jours (les dimanches et fêtes exceptés) 

depuis dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUDOST . (9388) 

LE CONSEILLER DU PEUPLE, E± 
ORSINI , vicaire-général honoraire de Gap. 2" édi 

tion, 1 vol. in 18. PRIX : 75 centimes, à la Société 

des ' publications religieuses illustrées, RUE de 

FRÉDÉRIC ET LÉONIE. 
ou 

VERTU ET MALHEURS, 
Par A. DUVAL. — 2 vol. m -8". — 5 francs. 

Ch. LEDOYEN, gai. d'Orléans, 31, Palais-National. 

(229 1) 

LE JOURNAL FOUR RIRE . amusante 

de toutes les publications périodiques, publie, 

chaque semaine, les plus grandes et les meilleu-

res caricatures politiques par Bertall, Ed. Morin, 

Tronsens et les autres dessinateurs de la maison 

Aubert. — Prix pour trois mois : 4 fr. — 6 mois, 

8 IV. — Un an, 15 fr. — Tout abonné du Journal 

pour rire a droit, moyennant 7 fr., de recevoir 

franc de poït un volume MUSÉE PÏIIUPON , conte-

nant 700 caricatures et 384 colonnes de texte co-

mique, dont le prix, franco, est de 15 fr. pour 

es personnes non abonnées. Paris, chez AUBERT, 

place de la Bouse, 29. 

qui a fait dans le monde la réputation de 1, 

son VVYNAND FOCKINK , et toutes tes liqueurs
 mi

' 
sa lubrique. '4«eurs tinesde 

Les consommateurs des départemens sont , i 
venus que M P F. SCHMITZ Yz est 

leur livrer les liqueurs exemptes de droit, • °° 

tree à Pans , attendu q„M
 C

n a une \Z J
H

îf> 
quantité en entrepôt, destinée aux ex Dédit £

Hi 

l»'ov n.ce. {2220? * 

JAY ET FEU, 
Avoués et avocats auprès de tous les Tribunaux 

de i'Etat de New-York et des Etats-Unis. 

Nassau street, 20, à New York, on face de la 

poste aux lettres, 

Sochaigentde toutes affaires contentieuses et 

de notaire. 

Pour renseignemens, envois de lettres, documens 

et procurations, s'adresser à MM. 

Greene et C% banquiers, place Saint 

Georges, 28 ; 

i C. Combier, à l'Agence Américaine, 

44, rueNotre-Dame-des-Victoires. 

FIury-Hérard, banquier, 371, rue 

Saint-Honoré. 

A New -York : A M. Louis Borg, vice-consul 

chancelier du consulat de France. 

N. B. Toutes les pièces judiciaires devront être 

légalisées par un des consuls des Etats-Unis, en 

France, pour être valables devant les Tribunaux 

américains. 

EKCRE ÂNGLàlSE quer le linge et autres 

éioffes. Flacon et accessoires à 1 fr. 50 c. et 1 fr. 

25 c. Dépôts chez MM. CHAULIN , papetier, rue Ri-

chelieu, 2 ; CARDEUR , papetier, 2, rue du Bouloi; 

LAS , papetier, 16, rue Racine. (2221) 

Bâ aplanît" DE LA
 BANQUE . ACEER, r. Ne des 

rArijlliftUj P.-Ckamps, 29. Papiers à lettres 

au prix de fabrique. Poulet, glacé, 50 c. la rainet-

te, enveloppes 25 c. le 100. Fabrique de registres. 

(2155) 

LIQUEURS FINES SE 

WYNÀND FOCKINK D'AMSTERDAM. 
M. WYNAND FOCKINK a l'honneur de provenir sa 

nombreuse clientèle française que la navigation, 

interrompue pendant l'hiver, venant d'être réta-

blie, il a expédié à M. P. F. SCHMITZ Pz, son dé 

positaire à Paris, place de la Bourse, 12, une col 

leclion considérable de toutes liqueurs finis. Les 

amateurs pourront donc s'adresser au dépôt, où 

ils sont assurés de trouver ce délicieux curaçao, 

BAISSE DE PRIX 
Vins à 3« c. la bout oo 

pièce. 40
C

. l
e

i 

Très bons vins de Bordeaux et Bourqoane dn » "' 

A 39 c. la bout.,-110 f. la pièce ,-4>0 c. l
0

 , ' 

Vinssup.à60et63 c. la b., 175 et 205 f ù . 

Vins fins de 1 f. à6f. lab.; 300f.àl 20*0 I»"
6 

A 45 c. la bout.,-130 f. la pièce -60 e 

A 50 c. la bout.,-150 f. la pièce -70 o"
 e u

-

Pièce'. 

I BORDELAISE ET BOÙRGUlOfiOlKb'' 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN. (1949) * 

CAFÉ S GLANDS DOUX DTOÀGSF 
efficace dans les migraines, maux de tète i? > 

mac et irritations; agréable au goût, f
or

tifi
StQ

" 

pour les enfans; détruit l'effet irritant du c»r,, i 

îles. En gros : GROULT, rue Ste-Appoli„e i? 

GARNIER, rue Paradis, 12. Détail : GROULT ' 

sage des Panoramas, 3; aux Américains, rué P
Si 

Honoré, 147, et chez les principaux épicier* t-

gné : LECOQ et BARGOIN, ou contrefaçon 
l fr. 20 c. Ieli2kil.

 v n
* -

OEHAUT A PARIS, S^ÎÎÎÈ*» 
haut, purgatif qu'on ne peut trouver qu'à la pliarm" 

Dehaut, ruo du Faubourg-St-Denis, 148, anc i% 
 (2246)

 1
 ' 

MAUX D'YEUX. ^ZZ^St 
de Saint-André, de Bordeaux, jouit d'une réputa. 

tion d'un siècle contre les affections de paupières 

et du globe de l'œil. Paris, chez Jutier, pharma-

cien, place de la Croix-Rouge, 36, et Dorvault 
rue de la Feuillade, 5. ' 

n ï| AT jin i préservatif et curalif indien. A la 

llilULlinA. Pharmacie INDIENNE , rue Geoffroy-

Marie, 5, à l'entresol, faub. Montmartre. (2034) 

SOMAMBDLE. ZJ^SS^i 
de 11 à 4 heures, rue Basse du-Rempart, 20. ' 

(2193) 

VARICES. - BAS LEPERDRIEL. 
E astiques en caoutchouc, avec ou sans lacet. 

Compression régulière et continue, soulagement 

prompt et souvent guérison. Envoyer des mesures 

exactes, Ph&rm. LEPERDRIEL, faubourg Mont-

martre, 76-78, à Paris, et dans les pharm.bien 
assorties des depariemens. 

nji /ypT ATTFI INDIEN . Guérison des hernies et des-

1 UT iy il II eenies , sans bandage ni pessaire. 

Ph. inJiéhiie, rue Geoffroy-Marie, 5, à l'entresol. 

(2223) 

TH TPrTIfilO T-^'NIN, 3 f, la seule approuvée et 

lHuLlillUli ROB. SAFFROY , ph. . Fg. St-l)enis, ». 

(1883) 

nyg&SiA MAISON DE TOILE EN GB@S 
Pour faciliter le consommateur et le faire profiter «l'an grand avantage, on dé-
taillera depuis lO mètres. Linge de table, Monrliolm de poche, Toile a matelas, 
etc. Toile cretonne, première qualité, au cours» de la halle. 

SICCâTIF BRILLÂiT ' 
DE RAPHANEL 
Séchant en deux heures, 

pour la mise en cour sans 
jjjVrottage, 3 IR. le k., vase 
' {compris. On se charge de ta 

laiise en couleur garantie à 
 §75 c. le mètre. — RUE Nva-

ST-MBRRV, 9, au magasin de couleurs. (2214) 

TONIQUE ANTI-NERVEUX SIROP D'ECORCES 
d'oranges «mères 

Toujours en flacons spéciaux portant les signât, et cachet 

De J.-P. LAROZF,, m. rue Nve-des-Petits-Champs, 26. Paris. 
En harmonisant les fonctions de l'estomac et celle des intestins, 

il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 

rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigiears 
et crampes d'estomac; abrège les convalescences. Broch. gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. DépMjlansjjia^ue^îUe, 

EXPOSITIONS 
DE i'iJrjai'STHIE 

1823 ET 182 7. 

VINAIGRE AROMATIQUE de nni i v 
I eau-Vincent BULL I 

Ce Vinaigre, le type -clés Vinaigres de toilette, n'a plus 
à lutter contre l'Eau de Cologne," qui a fait son temps, et 
qui est définitivement passée rie mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embèlïir la peau, pour les bains, pour 

les soins les plus délicats de la teilette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 
aujourd'hui jugées. 

11 n'a plus à se défendre que contre les imitations et 
contrefaçons qui surgissent de tonte» parts. 

1! convient donc de rappeler au public 
que les mots Vinaigra aromatique de Jcxn-
Vincenl Bully doivent être incrustés sur le i 

flacon, et que le cachet et l'étiquette doi-.iglw'iP 1 

rent porter la signature ci-contre : * 

^ i fr. 80 c. le flacon. 

>^ *"e Saint-Honoré, tin. n Parts 

AUX CONSOMMATEURS DE CIIÀHBOX. 
HIÂ.<SA$E% DE CHABBOK »K TiOÎH, 

CHARBON ItV. TBBKBS. COKES et 

BOIM A BBDLBB. 

îtue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité^ 8 fr. 75 c. 
Id. moyen r» qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 
Grenaille, 6 50 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

AVIS AUX NOMBREUX AMATEURS DE LA VÉRITA-

BLE EAU DE IIOTOT balsamique spiritueuse pour la 
conservation el l'entretien des dénis et des gencives. 
La grande supériorité de cette Eau donnant lieu à 

beaucoup de contrefaçons, on ne saurai! trop recommander de s'approvisionner de cette Eau directement rue Coq 
Héron, b, à la seule fabrique, maison de la Caisse d'épargne. — A llordeaux, chez Vène frères. 

.VII. 
Voûte» le» Annonces «le Mil. les Officiera ministé-

riel*, de «lueiq^ae nature qu'elles soient, celles relatives mtx 

Sociétés eom mer claies, aux Compagnies sic Chemins de 

fer, doivent être déposées dircciffncïst a» bureau «le la 

Gazette eies Trihuuauac. 
Toutes les Annonces industrielles et Réclames sont également reçues au Bureau 

du Journal. 

I^a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année f 849, dans les PETITES-AFFICHES, la 6AZETTE DES TBIBUXAUX et LE DROIT, 

Vernies raoïîllîère». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« JACQUIN, huissier, rue 
des Rons-Enlans, 29. 

En «ne maison, rue de la Cliaussoe-
d Antin, ïo. 

Consistant en commodes , tables , 
chaises, pendules, etc. Au comptant. 

r (93«5) 

(SOCIETES. 

D'un acte sous seing privé, fait dou-
ble à Paris le 58 avril, enregistré le I

E
' 

mai 1849, 
Il appert : 

Que M. Antoine-Joseph DENAIN a été 
admis comme associé en nom collectif 
à participer à la responsabilité légale 
de gérant du journal le Constitution-
nel. 

Pour extrait conforme : 
L, VÉÏOM, DEMAIN. 

(383) 

Suivant acte reçu par M» Daiguio el 

son collègue, notaires à Pans, te 26. 
avril K>49, enregistré. 

M. Joseph Ferdinand de ARAUNZA, 
propriétaire, demeurant à Paris, ruo 

de la Chaussée-d'aiit n, 63; 
M. Jules TOUA1LLON, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue de la Ferme-

des-Miilhurins, 49; 
M. Louis-Napoléon LANGLOIS, pro-

priétaire, demeurant à Maris, i ue Neu-
ve-des-Petits-Cha.nps, 61; 

gèrans de la société constituée sous 

la raison sociale do ABAUNZA et C°, 
par acte passé devant M. Diguin et son 

collègue, uo.a'res, le 2 mars 1849, en-
registré et publié, et spécialement au-

torisé à cet effet, aux termes de la dé-
libération ci-après énoncée; 

Attendu que plus de 110 ,000 actions 

de ladite société , représentant un ca-
pital do 300 ,1 00 fr., ont été souscrites, 
ainsi que le constate une délibération 

priso pal les gérans susnomuiésel trois 
délégués des associés travailleurs de 

celte société réunis en assemblée le 26 

avril 1849; . . , . . 
(lue de plus, ainsi qu'il résulte de la 

mémo délibération, la liste d< s 100 as-

sociés travailleurs était complète; 
Après avoir pris i'avis conforme du 

cou'ito des associés travailleurs, oui 

déclaré que ■• .,,.„»,/ . -, 
l,a société nationale de A11AUNM et 

C doit déBoittrtment être constituée 

à partir du 2ii avril 1849. 
Ayant voulu que ladite société reçût 

sa pleine et entière exécution a pailir 

dudit jour, 
pour exlrail : 

Signé DAcniN. (3»0 

Par acte sbus seings privés , daté de 
Paris du 30 avril 1849, enregistré; 

, H M. Jean-Théodore POKSOiVNAIL-
LËS et Eugène RAVIER, marchands-
bijuutiers , demeurant tous deux à 
Rouen, rue St-Nicolas, 21, se trouvant 

ce jour là momentanément â Paris, 
ont dissous la société en nom collectif 
qui existait entre eux, sous la raison 

sociale PONSO .VNAILI.ES et RAVIER, 

pour la fabrication et la vente do tous 
les articles de bijouterie, dont lo siège 
était à Koui n, rue St Nicolas, 21, et 
qui devait finir le 1«» juin 1858. 

M. Ponsonnailles a été nommé liqui-

dateur avec tous les pouvoirs attachés 
à celte qualité. 

Pour extrait : 
E. BOUCIIEREAU . (383) 

mmm m MIUÏ. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1841). 

Jugement du Tribunal do commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 15 mars 

1849, lequel, en exécution de Par 
licle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en étal de cessation de paiemens 

le sieur TUIliUClil.li\ «t Q?, l'abiicans 
de brosses françaises, à Sablonville 
commune deNeuilly, place de la Mai 

11c, 2 ,1e sieur Etienne-Xavier Thier-
celin, gérant, demeurant au siège, lixe 

prov. â la date du 1" juillet 1848 ladite 
cessation; ordonne quesi fait n'a été, les 

scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformém eut aux art. 455 
et 458 du Code de commerce, nom-
me M. Couriot, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 
Lefrançois, rue Louvois, 8 [N» 52S du 
gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées cles créancierSf MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur LEFRAXC ( Jacques -Mar-
tin), ane. escompteur, faub. Montmar-
tre, là, le 12 mai à 3 heures [N° 604 
du gr. 1; 

Du sieur ESTLIMBAUM (Louis-JO-
seph), fondeur, rue SI Pterre -Popin-
court, 18, le I J mai à 1 heure (N" 57o 
du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des , créanciers prêiumcs que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'eudossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au grefïe louryadres-
ses.aiin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOUTIER (Victor-Nicolas 
Armand), nid de vins, faub. Poisson 
nière, 64, le 12 mai à 9 heures {H° 216 
du gr.]; 

Du sieur LAI10RI)E(Jérôme-Joseph-

BnSile), mailre d'hôtel garni, rue d. la 
Ferme, 11, le 12 mai à 3 heures [Nr 

468 dugr.]; 

Du sieur LAMELIN (Maximilien 1 , li-
monadier, chaussée des Martyrs, 10, 
à Monlmailro, le 12 mai à 9 heures 

IN» 508 du gr.}; 

Du sieur MARTINET (Jacques-
Edouard), anc. escompteur, rue Ma-
ufine, 32, le 12 mai a 3 heures |N 
542 du gr.]; 

Du sieur L1GN1ÊRE (Jules), fab. de 

châles, rue Neuve-St-Eustache, 21, le 

12 mai i 3 heures (N° 534 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur KRIER (Guillaume), en-
irep. de bâlimens à Belleville, le 12 

mai à 3 heures l\i [N° 170 du gr.]; 

Des sieurs LEGRAND frères (Joseph 

et Joseph-Alfred), mds de bois, quai 
Jemmapes, 24, le 12 mai à u heures 
[N* 39) dugr.]; 

Du sieur CHANGEZ (Louis-Ernest), 
anc. géographe-éditeur, rue de l'Echi-

quier, 23,1e 12 mai à 3 heures 1I2ÎN" 
46 du gr ]; 

Pour entendre h rapport des syndics, 

el délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s entendre dé-

clarer en état d'union, et, dansée der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des. syndics. 

NOTA . II ne seraadmis queles créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers des dams 
veuvo LECONTE et MARTIN, hïpicçs, 

r. Montagne-Sle-Gcneviève, 8, sont lu 
vîtes à produire leurs litres de créances 
avec un bordereau , surpapiei timbré, 
ndicalif des sommes à reclamer dans 
un délai de vingt jours, a dater de ce 
jour, entre les mains de M. Lefrançois, 
rue de Grarr.mout, 16, syndic, 'pour, 
en conformité de l'article 492 du Co-
da do commerce , être procédé 1 
la vérification el admission des créan 

ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de co délai [N" 539 
du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 

TltlVElXUJean Baptiste), rab. decages, 
rue do la Huchette, 29, sont inv. à pro-

dure leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. 
Maillet, rue des Jeûneurs, 40, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 

du Code de commerce, être procédé 
à la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 570 du 

gr.J. -

Messieurs les créanciers du sieur 
DURAND fils (Etienne -Philippe), ébé-
niste, rue Sl-Claude, 2, sont invités à 

produire leurs.titres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à compter 
de ce jour, entre les mains de M. 

Henrionnet, rue Cadet, n. 13, syndic, 
pour en conformité de l'art. 492 de 
fa loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N» 584 

du gr.]; 

Messienrs les créanciersdu sieur RO-
CUA1S (François-Denis), anc. boulan-

ger, r. Nve-Coquenard, 19, sont inv. à 

produire leurs titres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
Ci jour, entre les mains de M. Portai, 

rue Nve-des Boos-Enfans, 25, syndic, 
pour , en coufoi mitéde l'art. !92 de laloi 
du 28 mai 18JS, être procédé à la 
vérification etadmission des créances, 
qui commencera immédiatement après 

l expiration do ce délai. IN" 593 du 

gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
PIDELOT (Joseph), pâtissier, rue 
d-j Fleurus , u. 6 , sont invi-
tes A produiro leurs titres de 
créances avec un bordereau , sur 

papier timbré , indicatif des sommes 
a réclamer dans un délai do 20 jours, i dater de ce jour, entre les mains de 
M. llerou, rue du Faub.-Poissonnière. 
i4, syndic, pour, en conformité dé 

l'art. 492 du Code do commerce, être 
procédé à la vérification ot admission 
des créances, qui commencera immé 
diatement après l'expiration de ce dé 

lai ]N° 590 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
BREHNETUIT (Charles-François), li-
monadier , rue Coquillière , n. 23 , 
sont invités à produire leurs li-
tres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatit des sommes 
à réclamer dans uni délai de vingt 
jours, A dater de ce jour, entre les 
mains de M. Herou, rue du Faub.-Pois-
sonnière, 14, syndic, pour, en con-
formité de l'article 492 du Code de 
commerce , être procédé à la vérifi-
cation et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai [N° 586 du 
gr -1; 

l'union de la faillite, du sieur GAU-
MET (André), entrepreneur de bâli-
mens, rue Basse-des Ursins, n. 9, 
sont invités à se rendre, le 12 mai à 
n heures, palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leur» 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N° 7655 du gr.]. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POCK INSUFFISANCE D'ACTIF. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. . 

Jiujemens du Tribunal de commerce 
de l'aris , du 19 AVIUL 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur HAUSSE (Jules), md de 
vins, rue Richer, 27, nomme M. Noël 
juge-comaissaire, et M. Herou, faub. 

Poissonnière, 14, syndic provisoire [N< 
8771 du gr.]; 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances
t
 accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamir, MM. les créait' 

ciers : 

De la dame PENNET1KR, bijoutière, 
passage des Panoramas, 36, entre les 
mains do SIM. Lefrançois, rue île Gram 
monl, 16, et Ouplessis, ruo SI Martin, 
101, syndics de la faillite [N- a? 06 du 

gr.J; 

Pour, en conformité de l'article 4ga 

de la loi du 20 mai i8i8, être procédé 

a la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatemtut après l'expira 

tien de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 9 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordât, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur GAULTIER, horloger, place de 
la Bourse, 11. vi; en conséquence, 
le déclare non affranchi de la quali-
fication de failli et des incapacités y 
attachées [N° 188 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 16 avril 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, qualifie 
faillito la cessation de paiemens du 
sieur SALLES, md de comestibles, rue 
Beaurepaire, in; en conséquence, le 
déclare non affranchi de la qualiflca 
lion de failli et des incapacités y atta 
bées [N» 91 du gr.]. 

N. B. Un mois après la date de eei 

jugtmens, chaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 3 mai 1849. 

Du sieur VOIRET (Honoré-Théodo-

re), boucher, i Montmartre [N" 
iu gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 8 MAI 1149. 

NEUF HEURES : Monié, agent d'affai-
res, vérif. — Linard, md de vins, 
clôt. — Gauthier, fab. de voitureB, 
td. — Blot, parfumeur, id. — Ratât, 

md de vios, id. — Ledoux, anc. en-
trep. de gai, conc. — Mongin, anc. 
traiteur, id. 

Dix HEURES l |2 : Péché, enlrep. de 
dépêches, syntl. - yutrot, charcu 
lier, clôt. — Buz°nei, reslaurateur 

conc. — Pron, md de vins, id. 

MIDT : Cuisinier, tenant hôtel garni 
clôt. 

UNE HEURE l ]2 : Claulrier, md de 
nouveautés, id. — Schmidt, menui 
sier, conc. 

TROIS HEURES : Vallée, ébéniste, dé-

libération. 

8653 

snécès et ïn»>nmat«on* 

Du 5 nui. -Mme Delarue, 57 ans, r. 

du colysée, 29. - Mme Harangw^ 

ans, faub. Sl-Honorè, 3. -- *ff £|, 
min, 39 ans, rue de Chaillot, 54. 

Schev, 46 ans, rue Richelieu. *<• 
M. Seckamp, 49 ans, rue lavari, °. 
M.Crevilliers,66 ans, marche M i-

noré 32 - M. Pau .M »i'™wlV. 
Tour d'Auvergne, 16. — _ %, 
u ans, rue Roctiechouart, i-»-

Biheh, 71 ans, faub. Sl-Denis, "'^ 
Mlle Lecomte, 19 ans, rue aux r er > 
- M. Beiglell, 83 sns, rue des^ss^ 

St-Gerniaiti-l'Auxerrois, ». „ — 
Massarl, 44 ans, rue de 8004*1» „, 

.«. uumou ici-, 61 ans, rue >. 
- M Jardin, 19 ans, rue Grange ^ 

Belles, ti i . - Mme Lecocq , W » u •
 D

, 
duVcrlbois, 12 - M. Genive ,3SJ

M 
rue du Cimelière-St-Nicolas, o.^^ 

Doié, 63 ans, ruo A^^^erie-ife»-
Compa, 54 ans, rue de la Pc jer 
Arcis, S. - M. Chemin, 65 ans,

 rue 
Four, 83. - M. Lemoi.io, 79 »' •

 ru
„ 

d'Assas, 3. - Mlle Dubois, 56 »n»;
nier

, 

des (Juatre-Venls, 10 M - ■ v,\c \\e, 
quai des Auguslins, — 
48 ans, rue do Pot-de r^, y- _,

 ur
. 

Chalmeau, 63 ans, quai de '' rue 
aille, 3i.-Mmo chabaut, 80 ans, 

Mouffetard, 84. ^ 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

ftiÇU un franc dix centinaas, 

Mai ,849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-PES-MATHU1UNS, 18. Pour légalisation de la signature A. GviQ*, 

Le Hiftirn du 1" •rrondiiwemto' 



SUPPLÉMENT 
A Ii A. 

GAZETTE DES TRIB 
Des lundi V et mardi 8 mai 1849. 

TfUBÛNivL COIIRECTIONNEL DR BAR-SUR-ATJRE. 

oiidauÇS particulière do la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence do M. Legrand. 

Audience du 1" mai. 

(Oorr«s[ 

LA NATURE DES MARCHANDISES VENDUES ET 
LA MAISON CENTRALE DE CLAIR-

TKOMPEME SUR 
nIf

c FOURNITURES FAITES A 

X
 — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE , NÉGLIGENCE ET 

OBSERVATION DES RÈGLEMENS SUR UN GRAND NOMBRE DE 
DÉTENUS DE CETTE MAISON CENTRALE. — CINQ PRÉVENUS. 

I ongtemps avant que le Tribunal entrât en séance, il 

''tait plus possible de trouver une place dans la salle, 

ih Grand nombre de chaises et de tabourets ont été ap-

rtes- ils sont occupés par des dames, plus nombreuses 

P° '
qu

'hier, et qui ne reculent pas devant l'atmosphère 

bouffante qui règne dans la salle, pour entendre les dé-

fenseurs des prévenus. 

A l'ouverture de 1 audience, on fait 1 appel de plusieurs 

causes commerciales indiquées pour ce jour et qui sont 

remises à quinzaine. La parole est ensuite donnée à M* 

Marie, qui commence ainsi au milieu du plus profond 

silence : 

S'il sVissait, Messieurs, d'un procès ordinaire; si je n'a-

vais dans°l'esprit d'autre préoccupation que d'obtenir de vous 

un acquittement légal, ou je me trompe fort, ou j'en aurais 

bientôt fini avec la prévention dont vous avez entendu hier 

les développemens. J'ai entendu beaucoup de faits; mais je 

me demande, en examinant la prévention, quelle est sa for-

mule et où elle veut aboutir. 
De quoi s'agit-il, en effet ? On recherche deux délits. Si 

j'en crois la prévention, les entrepreneurs de C'airvaux sont 

coupables d'homicides nombreux par imprudence et inobser-

vation des règlemens, et de tromperie sur la nature des mar-

chandises par eux fournies. Eli bien ! je le déclare,.la loi à la 

main, je n'aurais qu'un mot à dire pour faire disparaître 

cette double prévention. Oui, il y a eu à Clairvaux une mor-

talité considérable; oui, l'opinion publique a bien faitde s'en 

préoccuper, et la presse a dû s'en saisir ! Mais quand le Tri-

bunal vient nous en demander compte, nous lui disons : Mar-

quez-les du doigt ! dites-nous, entre les victimes et ceux que 

vous accusez de les avoir frappés, où est le point de contact? 

Dites-le sans aucun doute, sans hésitation, et qu'il ne reste 

dans votre cœur aucune de ces préventions qui peuvent faire 
trébucher la justice. 

Hier, après les développemens du réquisitoire, quelle a été 

sa conclusion? On vous a dit : La mortalité a eu plusieurs 

causes, plusieurs causes graves, et dans ces causes les entre-
preneurs jouent un rôle! Èh bien ! je demande, moi, quelle 

est leur part dans ces causes? pourquoi l 'entreprise est seule 

poursuivie ? pourquoi la mortalité doit peser plutôt sur elle 

que sur l'administration, par exemple? pourquoi vous ne di-

tes pas qu'à côté de ces causes secondaires il y a une cause 

principale, d'autres causes secondaires que vous connaissez 

et que vous ne révélez pas, que je vous révélerai, et devant 

lesquelles je vous forcerai à vous courber et à demander 
merci ? 

Je le répète, si je n'avais besoin que d'un acquittement lé-
gal, un mot me suffirait, et je n'abuserais pas longtemps de 
vos momeus. 

Mais un acquittement lég*l n'est rien pour les hommes que 

la prévention a amenés devant vous. Ce qu'il le ir faut, ce 

qu'il me faut à moi, c'est un acquittement moral, et ce n'est 

pas la loi à la main que je veux les défendre. C'est par les faits 

mêmes du proeès que je veux acquitter ces hommes. C'est sur 

ce terrain que je veus engager la lutte [avec le ministère pu-

blic, et, soyez-en sûrs, les détails dans lesquels il me faudra 
entrer ne m'effraieront pas. 

H y a, Messieurs, à côté des causes secondaires, d'autres 

causes qu'on ne paraît pas avoir aperçues; je les dirai; et, 

quand ces causes seront bien connues, quand j'aurai démon-

tré qu'elles ne sauraient en rien se rattacher aux prévenus, 

je rechercherai s'il ne faut pas les rattacher à d'autres hom-

mes, qui ne figurent pas au procès, et qui devraient y fi-
gurer. 

if
 J'ai hâte d'aborder ce procès. Ma carrière sera longue; mais 

jai foi en votre justice éclairée; j'ai foi en l'impartialité dont 

yous nous avez donné des preuves au cours de ces débats, el 

le vous promets d'ailleurs des pièces si précises à l'appui de 

roes assertions, que le doute pour vous ne sera plus pos 

C'est au mois d'août 1844 que l'eRtreprise nouvelle a con 
t
,
ra

J
l
é avec l'administration de Clairvaux. Elle se composait 

e
 MM. Petit, de Stngly et Ardit; vous connaissez leurs posi 

'tous respectives et la distribution de leurs parts dans les 

Pertes et dans les bé.iéfices. Quels étaient donc ces hommes? 

's n étaient pas à leur début, et, dans leur longue carrière 

ws les maisons centrales, ils n'avaient jamais encouru un 

il reproche, jamais donné lieu à aucune plainte. Cepen-

nt, après cette longue carrière de loyauté et de probité, ils 

voient réduits à défendre leur honneur devant un Tribu-
nal correctionnel 
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mais cette lutte éta-i* inégale, car l'administration était ar-
mée d'un pouvoir absolu, discrétionnaire. 

Je l'avouerai franchement; quand j'ai vu le cahier des 

charges, qunnd je t'ai analysé , quand j'ai vu lu surveillance 

à laquelle les fournitures étaient soumises, quand j'ai vu les 

sanctions sévères, arbitraires qui pouvaient réprimer les con-

traventions, quand j'ai mis en regard de ces mesures répu,s-

siveset exceptionnelles, la prévention actuelle, je me suis de-

mandé si je rôvais, et s'il était possible que les entrepreneurs 

eussent pu tromper l'administration pendant trois années, et 

jeter la mortalité au milieu de la population de Clairvaux, 

sans que l'administration eût rien vu, sans qu'elle eût rien 

dit, rien empêche, et ces réflexions ont été le début de mon 
travail et de ma conviction. 

Ea 1844, M. Salaville a été directeur de Clairvauxcinq mois 

durant avec la nouvelle entreprise, dont il a accepté journel-

lement les fournitures sans élever une seule plainte, un seul 
reproche. 

On a cherché à expliquer ce silence en disant que si pourle 

pain, par exemple, il n'y avait pas eu de plaintes, cela tenait 

à ce qu'il restait de l'entreprise précédente de bonnes farines 

qu'on a employées. Ici je signale un fait à l'attention du Tri-

bunal, c'est que déjà M. Petit figurait dans cette entreprise 

qui avait laissé de bonnes farines. Il apportait donc dans 

l'entreprise nouvelle non seulement le passé d'une entreprise 

irréprochable, mais des conditions de moralité, de probité et 

d'intelligence qui étaient autant de garanties pour la nou-
velle entreprise. 

Cette entreprise, qui, vous le voyez, ne se composait pas 

d'hommes nouveaux pour l'administration, a donc fait pen-

dant cinq mois, sous M. Salaville, des acquisitions, des four-

nitures nouvelles, et aucun reproche, aucune plainte ne lui 
ont adressés. 

En décembre 1844, ou janvier 1845, arrive la direction deM. 

Leblanc. Qu'est-ce que M. Leblanc ? Est-il, comme on a voulu 

le faire croire, comme on le disait encore hier, un homme 

faible, complaisant, fermant volontiers les yeux sur l'inexé-

cution du cahier des charges, inexécution dont il se rendait 

ainsi le complice? Il n'est pas ainsi connu par ceux qui l'ont 

étudié sans préoccupation , sans prévention, sans passion : ils 

le représentent autrement. M. Leblanc est un homme qui ne 

date pas d'aujourd'hui, c'est un homme qui a passé sa vie 

dans les maisons centrales, qui a été pesé par les inspecteurs, 
et qui peut, jour par jour, rendre compte de sa vie. 

Cet homme, entendez vous, vous n'avez pas le droit de le 

juger imprudemment, avec légèreté. Qu'avez-vous à en dire ? 

Est-ce que l'administration, en l'appelant à diriger la maison 

de Gaillon, ne l'a pas relevé aux yeux de tous
1
' Est-ce que 

cette haute marque de distinction n'a pas mis sous les pieds 

toutes les calomnies dont on a voulu le salir, toutes les pré-
ventions dont il a été l'objet ? 

Lui, un homme faible! est-ce que vous n'avez pas entendu 

le récit des punitions infligées sous son administration, et 

qui, s'il fallaiten croire les récits qu'on en fait, auraient été 

implacables? Est-ce que, pendant les dix huit mois de son 

administration, il y a eu une seule plainte contre lui? Non, 

encore une fois, pas une plainte n'a été faite; au contraire, il 

a été récompensé, jugé, apprécié par ses supérieurs et appelé 

à un poste plus élevé. Cet homme a donc, pour répondre à 
vos articulations, et son passé et son présent. 

Sa surveillance a donc été active, intègre, in'elligente. M. 

Leblanc était toujours à son poste, demandant compte à cha-

cun de l'accomplissement de son devoir. Il a passé dix-huit 

mois à Clairvaux, et, pendant toute la durée de son adminis-

tration, il a toujours été satisfait des services de l'entre-
pri»e. 

Nous avons, indépendamment du silence de M. Leblanc) des 

preuves directes de ses bons services; ce sont les témoigna-

ges, dont je dirai un mot; nous avons encore mieux que les 

témoignages, même: je le dis à regret, quand ils ont été ren-

dus sous la foi du serment; je veux parler des feuilles de ser-

vice, des rapports des inspecteurs, des rapports des médecins, 

des registres, en un mot toute l'administration. C'est ce con-

cert commun qui nous dira que, pendant dix-huit mois, ja-

mais une plainte, jamais un reproche ne sont venus éveiller 

l'attention de l'administration sur l'inexécution du cahier des 

charges. C'est pourtant quelque chose que cela, et ce passé de 
l'entreprise est bon à connaître. 

Arrivons à une autre époque. Au mois d'août 1846, M. Le-

blanc est appelé à la régie de la maison Gaillon, et M. Mar 
quet vient le remplacer à Clairvaux. 

M. Marquet, Messieurs, est un homme bon à connaître 

de loin. C'est un caractère ambitieux, haineux, et qui ne 

craint pas, qui ne choisit pas les moyens pour arriver au but 

que sou ambition a marqué. Il s'est dépeint merveilleusement 

dans la correspondance déposée par M. l'inspecteur général 

Dugat, correspondance que je recommande à votre attention, 

et par laquelle vous pourrez approfondir et méditer le carac-

tère de l'homme qui a conseillé ce procès; de l'homme qui a 

groupé autour de lui tous ces témoins, si vifs, si explicites 

dans l'instruction écrite, et qui n'ont pas ici osé reproduire 
leurs dépositions premières. 

Voilà l'homme que je vous signale. Voyons-le à l'œuvre, et 
vous allez avoir la clé de ce procès. 

Les commencemens de son administration ont été bien. On 

le blâmait de sa trop grande bienveillance, de sa trop grande 

intimité avec l'entreprise. Ce serait, de la part de M. Mar-

quet, plusqu'un tort, à son point de vue, si n'était là une de 

ces contre-vérités qui ont été par lui jetées à cette audience 

avec une profusion qui a porté le scandale dans tous les cœurs 

Alors.il faisait avec le gérant de l'entreprise de longues par-

ties de chasse ! Etait-ce de la bienveillance intempestive? 

Non, non; à ce moment, il ne songeait pas au procès; son 

- humanité n'était pas encore excitée par les ravages de la mor-

talité : le moment d'agir n'était pas encore venu. 

J'ai dit que M. Marquet est ambitieux; il ne peut tolérer 

autour de lui rien qui lui fasse ombrage. Or, il y avait à la 

tête de la colonie agricole de Clairvaux un directeur, M. de 

Chalmaison. C'est quelque chose que d'être directeur d'une 

semblable colonie. M. Marquet s'en trouve gêné; il hait M. de 

Chalmaison. M. Marquet a auprès de lui de hauts employés 

qui contrarient son action, il les hait. Il y a une entreprise 

qui le gêne, il lui voue une haine implacable. U dénonce tous 

ceux qu'il déteste; ainsi ce sera M. de Chalmaison, ce sera 

M. Aller, ce 3era Rongeât, ce sera Rey, ce sera cet excellent 

M. Pertin lui-mènie. Il dénonce encore d'autres personnes 

que je n'ai pas le droit de nommer ici, parce qu'elles ne sont 

pas en cause ; mais comme M. de Chalmaison est au procès 
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> voila deux intérêts rivaux qui entraient eu lutte; 

comme nous aurons à apprécier plu* tard son témojgRage, ii 

faut que je vous dise quelle est l'opinion qu'a de lui M. Mar-

quât, et comment il s'en explique dans ses lettres à M. Dugat, 

dont je vous recommande d>J nouveau une lecture attentive : 

« Les enfans, dit-il, se plaignent ôc la brutalité de M. de 

Chalmaison. Il ne rachète par aucune compensation ses ma-

nières dures et inintelligentes. Il va à La Ferté en cabriolet 

avec un colon faisant fonctions de groom. Il use des hommes 

et des choses sans ménagement et en grand seigneur. (Lettre 
du 12 mars 1847.) 

» Je suis fort mécontent de M. de Chalmaism. Pour peu 

que cela continue, je mo verrai obligé de faire décider offi-

ciellement sur les prétentions de cet orgueilleux. 

' » Il n'y' n pas rie -pacha à trerile-éix queues qui ait autant 

d'importance qu'il cherche à s'en donner. Il est devenu la ri-

sée de tout le monde. Il pousse l'impudence jusqu'à me faire 

Visite en cabriolet avec un jeune dé enu pour groom. Je lui ai 

tait observer' que l'Etat payait 10 francs par tète d'enfant, et 

que ce n'était pas pour qu'il en, fit des serviteurs à son ser-
vice. » 

Il articula quelques autres griefs, dit M" Marie, et il ter-

mine en qualifiant ainsi M. de Chalmaison, que vous avez à 

apprécier csmme témoin : « Cet homme est menteur et mé-
chant. « 

Voilà, mon leur deChalma'son, votre portrait, non pas tel qu'il 

me plaît de le faire, ajoute M' Marie, vous pourriez voui défier 

de mes couleurs, mais tel qu'il a plu à M. Marquet de le tra-

cer; c'est à vous de voir s'il vous convient et si vous le trou-

vi z ressemblant. Ces messieurs se sont peints par eux-mêmes, 

j'en suis enchanté, et voilà d'un seul coup deux témoins hors 

de combat. (Une vive hilarité suit cette partie de la plaidoi-
rie du défenseur.) 

Passons à M. Aller. Voici ce qu'en dit M. Marquet dans sa 

lettre du 17 mars 1847 : « M. Aller est installé depuis lundi. 

Sicut eral au Mont- Saint-Michel, et nunc à Clairvaux, et sem-

per partout ailleurs. (Rire général.) » 

Puis il continue : « Puisque j'en suis sur les chapitres dis • 

gia ieux, il faut encore que je vous parle de M. Aller. J'ai 

plus grand peur que jamais qu'il he soit un élément d'agita-

tion et de trouble dans la maison. Il n'est pas du tout réservé 

dans ses propos; il est Arditphobe.» (Longue hilarité.)C'est-

à-dire, ajoute M
e
 Marie, qu'il hait M. Ardit comme un enragé. 

(Nouveaux rires.) ^ 

Voilà l'homme, Messieurs, qui a comparu devant vous, qui 

a déposé devant la justice comme témoin parlant sans crainte 

et sans haine! qui, dans des dépositions écrites, a poussé si 

loin la haine et le mensonge, qu'il en a été réduit à se dé-

grader à cette audience en donnant les démentis lçs plus for-

mels à ce qu'il avait déposé dans une autre enceinte et à une 
autre époque. 

J'ai à vous parler de deux autres témoins, les sieurs Ron-

geai et Rey. M. Marquet daigne s'en occuper aussi, et voici ce 

qu'il en dit : « Je ne puis rien faire avec eux, et ce sera beau-

coup faire pour la mortalité que de s'en débarrasser. » Plus 

loin, il dit : « Rongeât, au Mont-Saint-Michel, serait dans 

l'impossibilité d'exercer son savoir-faire. » 

Quant à l'excellent M. Perrin, cet homme si honorable, si 

intelligent, que vous connaissez, il n'en dit qu'un mot, et le 

voici : « M. Perrin n'inspecte plus que d'un œil. » (Rire gé-
néral.) 

Ces jugemens valent mieux pour nous que nos témoins à 

décharge, car M. Marquet apprécie ces témoins au point de 

vue de la moralité ; il t'es apprécie, il les juge et finit en de-

mandant qu'on en débarrasse Clairvaux. 

Voilà M. Marquet, Messieurs, mieux dessiné que je ne l'au-

rais fait avec mes propres couleurs, qui auraient peut-être 

flatté les yeux, et qui n'auraient pas eu la vérité de ce por-
trait peint par lui-même. 

A côté de ce caractère haineux que chaque ligne ds la cor-

respondance révèle, et qui a poussé M. Marquet à faire faire 

ce procès, d'autres causes encore ont dû l'y déterminer. Il 

ambitionnait de devenir directeur de deuxième classe,et il sol-

licitait, et l'administratiou qui le connaît, je le crois du moirs, 

qui ne le soutient encore aujourd'hui que pour les besoins du 

procès, lui rendant la bonne justice qu'il mérite, a constam-

ment rejeté ses demandes. Il faut lire, à cet égard, une lettre 

de sept pages écrite par M. Marquet ! Il faut voir comme il y 

parle de ses services méconnus, et croit qu'il a été desservi! 

Mais desservi, par qui? Savez-vous qui il accuse de ce dés-

appointement? L'entreprise, Messieurs; c'est à elle qu'il fait 

remonter t&l refus opposés à son ambition. 

De là les colères ardentes qui se sont traduites en dénoncia-
tions dans ce procès. 

Pour M. Petit, en particulier, c'est autre chose. M. Petit a 

eu un grand tort, et voici à quelle occasion. En voyant tout à 

coup une sévérité inusitée et inflexible se déployer contre l'en-

treprise, il s'est demandé comment il se faisait que les allu-

res de l'administration, si faciles, si bienveillantes p ndant 

cinq mois, aient ainsi changé brusquement, sans cause appa-

rente. U y avait une cause cachée, et cette cause, la voici ; 

M, Petit croit avoir entendu, il est même sûr d'avoir enten-

du quelque chose qui l'autorisait à penser que M. Marquet ne 

faisait de la sévérité que par spéculation. Cela s'est vu; ce 
n'est pas absolument improbable. 

M. Petit avait donc dit, dans un déjeuner, que M. Marquet 

avait demandé une remise d'un centime par détenu et par 

jour, ce qui lui aurait constitué un cadeau de 50,000 fr., et il 

pensait que M. Marquet aurait été moins cerbèrejs'il avait ob-
tenu ce petit gâteau. (Ou rit.) 

De là, colère de M. Marquet, procès de M. Petit, et, disons-

le, procès qni s'est honorablement terminé pour ce dernier, 

car le jugement, tout en décidant qu'il y avait diffamation, a 

admis des circonstances atténuantes, très atténuantes même à 

ce qu'il paraît, puisque M. Petit a été condamné seulement à 

500 fr. de dommages-intérêts C'est à ce taux que le Tribunal 

à tarifé l'honneur et la considération de M. Marquet. Cette 

proposition de M. Marquet, beaucoup y ont cru, beaucoup y 

croient encore, malgré le jugement, peut-être même à cause 
du jugement. 

Voilà, Messieurs, les causesdes haines et des colères de M. 

Marquât. Vous appercevez déjà que la lutte approche, qu'elle 

est imminente, nécessaire, fatale, etqu'elle sera terrible dans 
son attaque. 

D'autres causes encore ont amené ce procès, et il est im-

portant que j'en dise un mot. Une mortalité considérable pe-

sait sur toutes les maisons centrales. La presse s'en était 

émue. Un jour, deux voyageurs de Troyes arrivent à Clairvaux 

et visitent la maison. Ils voyent des hommes malades, des en-

fans mat vêtus; tous les détenus leur paraissent excédés, exté-

nués. Ces deux voyageurs s'inquiètent, s'affligent et s'infor-

ment des causes de cet état de choses. On met sous leurs yeux 

deux petits registies sur lesquels se trouvent deux ou trois 

mentions incriminant les services de l'entreprise. On leur 

parle des efforts tentés par l'administration et de l'inutilité de 
ces efforts. 

Ces messieurs regagnent Troyes, et aussitôt après paraît sur 
l'état de Clairvaux un article foudroyant. 

Toute ma vie, Messieurs, j'ai cuune grande estime, un. grand 

amour pour la presse; mais jamais je ne lui aj accordé le droit 

d|ètre partiale et insultante. Ces voyageurs avaient eu le3 re-

gistres sous les yeux : il y avait à peine quelques mentions 

d'irrégularités réparées aussitôt que signalées, mentions d'ir-

régularités peu graves, peu importantes,* et cependant, ils 

sont à peine arrivés à Troyes qu'ils courent voir le préfet ; 

qu'il* mettent en scène l'entreprise; qu'ils l'accusent d'avoir 

fait tout le mal : ce fut le premier cri jeté dans ce procès. 

C'est ainsi que cette rumeur a commencé par le mensonge, 

car ces hommes n'ont vu que co qui accusait l'entreprise et 

n'ont rien dit de ce qui était à la charge de l'administra-
tion. 

La presse de Paris est intervenue et a demandé à l'admi 

nistration centrale les causes de celte mortalité^ M. de Laro-

chejaquelein, en juin 1847 d'abord, puis en janvier 1848, a 

porté celte demande à la Chambre des députés : 

« 11 y a probablement, disait-il, des causes aux résultats 

effrayans qu'on nous signale. Ces causes, recl^erphops-les 1 a 

Et l'honorable dépulé les (rouyait dans l'ordonnance do 1839, 

qui a restreint l'alimentation dés détenus, dans les puni-

tions infligées à ces malheureux, punitions qui dépassent tout 
ce qu'on peut imaginer. 

Quand cette aoeusation tomba du haut de la tribune sur le 

ministre d'alors, il se demanda, non pas si l'administration 

avait été coupable, mais si ce qu'elle avait fait était sago et 

alors la pensée lui vint d'aller demander à d'autres les causes 
de la mortalité. 

C'est ici que nous voyons poindre L-s iHUs do l'ambition 

manquée de M. Marquet. Alo 'S on commence à s'entendre avec 

le préfet de l'Aube, et il se passe une chose incroyable, M elle 

n'était certaine. Le préfet n'a vu la maison que deux fois; il a 
demandé un rapport à Marquet qui l'a envoyé, et, chose inouïe, 

le préfet corrige ce rapport, « parce qu'il ne le trouve pas as 
sez fort. » 

Pas assez fort ! pourquoi donc, je vous prie? pourquoi ? 

C'est qu'il s'agissait d'innocenter l'administration et d'accu-

ser l'entreprise, ce qui explique pourquoi c'est du ministère 

de l'intérieur que l'ordre d'instruire est arrivé au procureur 
du roi d'alors. 

Ainsi, d'un côté, les haines d'un homme, d'un ambitieux 

déçu, d'un orgueilleux froissé , qui veut une vengeance ; 

de l'autre, une administration qui veut se dégager : c'est là la 

double origine du procès où nous sommes engagés, et où nous 

avons pour adversaires le ministère public et l'administra-

tion ; la suite va répondre à ce déplorable début, et j'y entre 
immédiatement. 

M. le procureur du roi s'étonna de la mission qui lui était 

donnée. Comment, disait-il, le ministre et l'administration 

centrale veulent-ils que je poursuive l'entreprise pour une 

mortalité qui remonte déjà à deux années ? Il y a des hom-

mes qui sont coupables avant elle ; ces hommes ne sont pas 

à Clairvaux, et on demanda l'autorisation de comprendre M. 
Leblanc dans les poursuites. 

Heureusement, deux causes s'opposaient à ce que cette 

poursuite fût autorisée ; la première, celle que j'aime du 

moins à placer en première ligne, ce fut que la moralité et 

la probité de M. Leblanc parurent inattaquables, et quels que 

fussent les besoins, les nécessités de l'administration, elles 

vinrent s'incliner, se prosterner devant cette probité. Il y h. 

vait encore une autre cause ; c'est que l'administration par-

ticulière deM. Leblanc, attaquée ainsi, s'était défendue; elle 

était arrivée avec ses preuves, avec ses livres, ses registres, 

ses circulaires ministérielles, avec une justification complète 

enfin. Et voilà pourquoi M. Leblanc n'a pas été mis en cause, 

voilà pourquoi l'autorisation de le poursuivre devant vous 
n'a pas été accordée. 

L'instruction s'est donc suivie contre les entrepreneurs 

seuls, si je peux appeler une instruction cette série de dépo-

sitions faites par la population de Clairvaux, par des détenus, 

par des religieuses, des aumôniers de la maison, témoins en 

tête desquels marchaient, fièrement campés sur leur franchise 
notoire, M. Marquet et M. Aller. 

Aussi, je me demandais hier, en entendant le réquisitoire, 

s'il n'avait pas été fait sur les pièces de l'instruction écrite, 

et si c'était bien la même cause que vous avez avec tant do 

soin instruite dans cette enceinte, dans vos précédentes au-
diences. 

Ici M" Marie signale des contradictions, des exagérations 

qui n'ont pas été reproduites aux débats, et sur lesquelles ce-
pendant le ministère public a beaucoup insisté. 

Voilà, dit M° Marie, continuant sa plaidoirie, voilà le lan-

gage qu'on faisait tenir à ious ces témoins. Ou avait pris à 

l'instruction tout ce qu'il y a de répugnant dans le vo ■ 

cabulaire pouF le placer dans la bouche de ces misérables et 

ces exagérations ridicules n'ont pas tardé a passer du cabi-

net du juge dans le public ; car quelque secrète que soit une, 

instruction, les accusations se reproduisent bientôt au dehors 

et prennent plus de gravité à mesure qu'elles passent de bou-
che en bouche. ' 

Ainsi, on disait tous les faits, mais on ne disait pas qu'ils 

n'étaient pas fréquens, qu'ils ne se produisaient pas tous les 

jours. On ne disait pas, en parlant des rébus, qu'il n'y en a-
vait eu que deux en trois ans ; on parlait de refus des légumes, 

mais on n'ajeutait pas qu'il n'y en avait eu que trois, suivis 

aussitôt de remplacement; on parlait de linge mal lavé, mais 

on ne disait pas que cela devait tenir aux difficultés des nom-

breux changes qu'on avait dû faire. Non; on généralisai 

tout, on croyait qu'il en était tonjours ainsi, que ces faits ra-

res, exceptionnels, étaient la règle constante de l'entreprise. 

Et quand nom arrivons ici, quand après»des débats minu-

tieux, nous voyons à quoi se réduit le mal, tout cet échafau-

dage croule et la prévention disparaît. Mais le mal est pro 

duit, la prévention est née, on s'est raconté les faits, tout s'est 

augmenté, et bientôt les entrepreneurs sont représentés par-

tout comme d'odieux spéculateurs asseyant leurs dividendes 

sur les cadavres des détenus mourant de faim, de froid et de 
misère. 

Voilà comment ce bruit, cette clameur ont pu monter jus-
qu à vos pieds, où ils sont enfin venus mourir ! Voilà, com-

ment vous avez entendu à cette audience les applaudissement 

de la foule consacrer l'éloge donné par le ministère public 

aux témon.s à charge! Voilà comment on a pu espérer que 

vous ne sauriez pas résister à ces préventions de l'opinion pu-

blique, de cette opinion qu'on app-lait hier encore, la voix 

de Dieu, vox Dei, et en cala, on calomniait Dieu ! Voilà com-

ment les prévenus, sans se défier de leurs juges, mais se dé-

fiant du milieu où ils vivaient, des préventions qui les pres-

saient de toutes paris, avaient demandé à la Cour de cassation 

un au're Tribunal! Voilà comment enfin les faits de Tins-, 

truction écrite se sont encore reproduits ici en partie, et com-

ment M, Aller a pu venir répéter devant vous la misérable ca> 

lomniedes haricots refusés à Loos, représentés à C'airvaux 

calomnie qui n'a pas même l'intelligence pour justification* 

car il était absurde de supposer que les entrepreneur!, feraient 

venir de fort loin des haricois refusés par M. Aller pour les. 
lui présenter de nouveau! 

U y a, messieurs, une fatale erreur qui a plané sur ce nro-

ces. On s ist dit : Une mortalité excessive, comme on u'^n a 

jama.g vu, vient d'éclater à Clairvaux, — et l*o
ft a

 cru oua 

c était a Clairvaux seulement. C'est là l'erreur fatale que ie 

vous signale, et sur laquelle a été échafaudée la prévention 

On est parti, en effet, de cette idée, et l'on s'est dit : Si cette^ 

mortalité est particulière k Clairvaux, elle repose sur de* 
caufes spéciales a cette maison, car un effet spécial ne nent 

procéder que d'une cause spéciale. C'était parfaitement rai-
sonner, logiquement conclure. 

Heureusement, il n'en était rien ; c'était une erreur rien 
qu une erreur ; je vais vous le montrer. 

Fixons d abord ce qu'a elé cette mortalité, et voyons là des-

sus les chiffres posés par l'administration elle-même Voici 

une circulaire du mois de juin 1847, dans laquelle ie'trouve 

ceci ; « L état sanitaire des maison* centrales est peu satis-

faisant depuis dix ans; nous devons en rechercher les cau-

ses, etc.. « Puis vient le tableau de cette morlaliié- ic 
aride vivomoni ' J le recommande vivement. 

Il constate qu'avant 1839 la mortalité a été de 

je vouît 

Pour 1837 

1838 

Et après 1839 : 

Pour 1840 

1841 

1842 

1843 

1844 

184S 
1846 

HOMMES. 
sur 13,45 

sur 14,23, 

HOMMES. 
sur 13 

sur 11,60 
sur 11 

sur 13 

sur 13 

sur 11 

sur 11 

FïMHï*. 
1 sur 27,24ï 

1 sur 23,27/ 

FEMMES. 
Mêmes proportions. 

>ée de ! sur 14 25 à 1 sur U, et cela, non pas à C ! 
tait loi» 

entendez-le^ieii, 'mais partout, dans" touus les" * 
traies, et, dos à présent uiuisons cen-

jo peux conclure, cette pièce à U 
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main, qu'il y a entre ces; deux époques Une cause, une cause 
ftta o, el cette couse c'est l'ordonnance du 10 mai 1839. 

Voilà pour les maison i centrales en général; voyous pour 
Clairvaux en particulier,car je ne veux pas m'arrèter à ce que 
je Tiens de dire. 

Eu 1845, la maison de Clairvaux n'eccupe que le 3* rang 
pour les hommes, ne vient qu'en 3* ordre pour l'importance 
de la mortalité, et en 5" ordre seulement pour les femmes. En 
1840, la proportion est la môme; en 1817, elle occupe le 1" 
rang pour les hommes, le 6 e seulement pour les femmes. Ce 
n est pas tout : il y a à Clairvaux une garnison; les militaires 
qui la composent, quoique mieux et différemment nourris, 
quoique vivant à l'air libre, ont été cependant attaqués, el 
dans une proponion énorme. 

Ainsi, la mortalité a existé, nul ne songe à le nier; mais 
la menait té existant, il fallait l'étudier avec une sage réserve, 
ce qu'on n'a pas fiit jusqu'ici, en acceptant pour point de 
départ des recherches une baseerronnée. 

Quelles sont donc les causes de cette mortalité"? Voici com-
ment je raisonne, et v< us allez voir si mon raisonnement est 
logique : dans le cas oit vous croiriez que ma logique est en 
défaut, je me fois fort de l'appuyer de faits tellement con-
c uans que mon opinion deviendra certainement la vôtre. 

Je me suis dit : la mortali'é se dév-loppant partout, elle a 
nécessairement une cause générale. Cette cause a dû agir à 
Clairvaux comme ailleurs; c'est dans sa nature. Or, cette 
cause, je l'ai trouvée dans le régime péuileutiiire introduit 
dans les maisons centrales par l'ordonnance du 10 mai 
1839. Je no puis accuser que lui; la logique suffit à ma con-
science; et, si elle no suffit pas à la vôtre, je le répè e, voici 

d.s faits : 
Messieurs, que la société ait le droit de se protéger et de 

se défendre , c'est incontestable, mais elle n'a que ce droit. Je 
sympathise en ce sens avec M. le procureur de lu Républi-
que, et j'approuve ce qu'il vous disait là-dessus dans sou ré-
quisitoire. Il ne faut pas oublier en effet que la société, en 

st certain que des condamnés en assez grand nombre et dans 
i plupart d s maisons centrales n'ont pas élé assez nourris, 

s'emparantde la liberté d'un homme, n'a pas le druit d s'em-
parer de ses facultés, parce que c'est Dieu qui les lui a don-
nées, et qu'elle ne peut les lui enlever quo dans le cas où elle 
a le droit de lui enlever la vie. Malheureusement, ces consi-
dérations n'ont paa toujours eu prise sur l'administration, 
et, envisageant la question au point de vue économique, ou 
s'est demandé si l'on ne pouvait pas forcer les détenus au 
travail; on s'est d mandé si l'on n'avait pas le droit de les 
obliger à gagner leur vie en prison comme ils ta gagnai- nt à 
l'air libre, quand la liberté augmentait leurs forces physi-
ques, et alors on s'est livré à ces odieux calculs que savent 
seuls faire les prétendus philantropes. Sous préti x'e de mo-
raliser les détenus, ils les ont tués. (Longue sensation.) 

Ah! c'est la moralisation des prisonniers qui vous préoc-
cupe! Allez! allez! peut-être par vos rigueurs les moralise-
rez-vous, je n'en sais rien; mais ce que je sais, parce que le 
passé effrayant que vous connaissez me l'a appris, c'est que 
vos excès de travail les tueront, c'est que vous atteindrez aussi 
sûrement l'individu que le ferait l'échafaud. 

Ou s'est avancé avec prudence dans la voie du régime pé-
nitentiaire. En 1798, voici ce qu'on disait dans un mémoire 
sur ce sujet : « Un homme vigoureux et robuste, si vous l'ap-
pliquez à la filature ou à tout autre métier semblable, s'éner-
vera et dévie idra impropre à tout travail de force. » 

En 1812, M. Montalivet, M. Montalivet l'ancien (On rii) 
émettait une opinion conforme à celle-ci. En 1816, M. Beau-
plan conseillait de faire naître chez le détenu le désir du tra-
vail, à l'y provoquer par l'appât de douceurs et de récompenses. 
Ainsi, ou ne rendait pas le travail obligatoire, mais faculta-
tif; on allait jusqu'à le faire considérer par le détenu comme 
une faveur qu'on lui accordait. Si au contraire le détenu 
trouve partout une uniformité implacable, il est^ bientôt 
abruti, et il perd ses forces que ne soutient pas d'ailleurs 
une nourriture distribuée avec parcimonie. 

Arrivons en 1839. Il est vraiment effrayant de relire l'or-
donnance rendue à cette époqu •'; si elle est légale, je vous 
jure qu'elle n'est ni philosophique, ni morale. Vous allez voir 
comment le silence y est prescrit, l'argent de poche prohibé; 
l'usage du vin, de la bière, de toutes les liqueurs fortifian-
tes et du tabac, prohibées aussi ; comment les tâches exces-
sives y sont établies el les punitions les plus sévères autori-
sées. Ce n'est pas une réforme, c'était une révolution dans le 

régime pénitentiaire. 
Vous l'entendez, Messieurs, on prescrit le silence ! Les 

prévenus ne pourront pas se communiquer leurs pensées, pas 
même à voix basse! Les tâches! on les établit sans consulter 
les fore s de ceux qui d >i eut les remplir, et elles sont aug-
mentées chaque jour selon l'arbitraireet le bon pUisirdel'ad-
mihistration ! Le produit de leur travail, la partie du moins 
qui en était réservée, on la leur enlève pour la déposer au 
greffe! La cantine, c'était une subsistance supplémentaire que 
l'homme pouvait se donner par son travail ; il pouvait 
trouver du pain, du vin, de la viande ; on l'a supprimée. Le 
travail ! qu'on est loin en lisant cette ordonnance de ce que je 
lisais du Mémoire de 1798; nous n'avons pas progressé sur ce 
point depuis cette époque ; le travail ! ce n'est plus une sim-
ple mesure d'ordre 'et de discipline (on a du regret à lire 
cela), il faut à l'avenir qu'il pèse sur le condamné comme un 
châtiment, comme une peine; il faut qu'il gagna sa vie en 

prison, comme il la gagnait à l'air libre, comme il sera obli-
gé encore de la gagner après sa libération! 

M" Marie prononce ces réflexions ave» des larmes dans 
voix. La vive émotion qui le domine te communique à 

' auditoire. U s'arrête un instant. 
Oui, dit Mc Marie en continuant sa plaidoirie, vous avez 

commis là un horrible contresens. Si vous imposez au pri-
sonnier le travail comme s'il était libre, ah! laissez-lui au 
moins les moyens d'être fort comme l'homme libre; laissez-
lui la cantine pour réparer son épuisement, et qu'il y trouve 
les forces que l'homme vivant au dehors trouve dans une 
nourriture plus abondante, dans les joies de sa famille, au 

milieu de ses. enfans. 
Ce n'est pas tout; on espère, vous l'avez entendu, qu'il 

viendra un temps où les condamnés pourront payer par leur 
travail ce qu'ils coûtent à l'Etat. On encourage les directeurs 
à tendre leurs efforts vers ce but, et ceux qui en approche-
ront lo plus seront les mieux notés. Vous le voyes, l'économie 

prenait le pas sur l'humanité. 
Et cela devait produire des résultais : ils ne sî sont pas fait 

attendre. L'ordonnance de 1843 est encore venu ajouter aux 
rigueurs de 1839, en réduisant encore le pécule. Tout ce a, 
l'administration ne l'a pas ignoré; car, dès le 28 mars 1844, 
ie vois par une circulaire du ministre que les désastreux effets 
de l'ordonnance de 1839 avaient appelé l'attention de l'admi-

nistration centrale : 
« En proposant l'ordonnance du 27 décembre, j ai pensé 

qu'il se pourrait que par suite de la réduction que le pécule 
des condamnés doit subir, il devînt nécessaire de fortifier le 

régime alimentaire ou d'en modifier certains élémens. 
" 11 ne faut pas que la santé d'aucun détenu puisse être al-

térée par l'insuffisance delà nourriture. En conséquence, le 
directeur est autorisé à 'aire distribuer gratuitement la quan-
tité de pain supplémentaire qui sera jugée nécessaire par le 
médecin, à tout condamné appliqué à un travai quelconque, 
s'il ne possède pas à son pécule ou à la caisse des dépôts les 

moyens de s'en procurer à ses frais. » 
Ceci est de 1844. On avait vu de suite les mauvais effets 

produits par les innovations cruelles de 1839 et de 1843. Les 
Fnspecfeùrs généraux en avaient prévenu lo ministre; on avait 
or tonné de tortiller par des distributions f upplémentaires le 
régime alimentaire des détenus, mais on avait, à cequ'ilpa-
rait reculé devant des nécessités économiques. 

Croirez-vous que cotte instruction soit restée jusqu en 1840 
sans effet 9 Ou n'a rien fait, rien, absolument rien. De tous cô-

est 
la plupai 
depuis Mirloul la réforme introduite dans la répartition des 
gslaires, par l'ordonnance du 27 décembre 1843, et il est im-
possible de ne pas croire que l'état géfiéral de la tanté des dé-
tenus n'ait pas été sensiblement altéré par l'insuffisance o'a-

limens. 
» Depuis 1844. le* condamnés les plus favorisés, ajoute le 

ministre, ne profilent à leur pécule que de cinq dixièmes âé 
leur travail ; les condamnés à des peines afflictives el infa-' 
manies n'oot droit qu'« trois ou quatre dixièmes; la part des 
condamnés e .i état de récidive est encore moindre, et enfin il 
n'est permis à aucun dans l'état de captivité de disposer que 
de la moitié du pécule qui lui est attribué. Eu même temps, 
une activité plus grande a été imprimée aux travaux indus-
triels par l'introduction des tâches; la position des condam-
nés sous le rapport alimentaire a donc été profondément mo-
difiée par les nouveaux règlemens. » 

Ceci est-il clair? ajoute M" Marie, C'est le ministre qui 
parle ainsi, après avoir reçu les renseignemens, recueilli les 
documens que lui ont transmis les insoecteurs-généraux. A 
qnebcs causes impute-t-il la mortalité? Est-ce à la mauvaise 
qualité des vivres, à l'inexécution du cahier de-i charges? 
Non, cent lois non. U est certain, dit-il, que les dé enus 
n'ont pas été suffisamment nourris, qu'ils ont été atteii ts par 
Tins iffisance des alimens. 

Ce n'est pas tout; voici une autre circulaire du 28 août 
1847, où nous retrouvons une seconde cause de mortalité qui 
vient encore dégager l'entreprise de toute responsabilité : 

« Mon administration n'a pu voir le chiffre considérable des 
décès survenus depuis quelque temps parmi les détenus de 
plusieurs maisons centrales do force et de correct on, unis se 
préoccuper vivement des moyens de remédier à ce fâcheux 
éiat de choses. 

» Ivlea pensé que la première cause de mortalité dans ces 
établissemens, c'était la réunion d'un graul nombre d'indi-

vidus dans des localités insuffisantes. » 

Enfin, et comme preuve de la lenteur av c laquelle on ap-
pliquait les améliorations apportées à ce régime désastreux et 
nisurtrior, permettez-moi de vous lire la circulaire du 8 sep-
tembre 1847. Elle porte ce qui suit : 

« Monsieur le préfet, par mon instructon du 17 février 
1844, j'avais demandé des renseignemens sur les améliora-
tions que pourrait exiger le régime alunen aire des musons 
centrales, par suite de t'ordonnance royale du 27 décembre 
1843, qui a réduit à de justes limites la portion revenant aux 
condamnés sur le produit de leur travail. Ces renseigueinan-s 
me sont parvenus; mais ils contenaient des propositions inad-
missibles pour la plupart, à raison de l'accroissement consi-
dérable de dépense qu'elles aurai ent occasionné. 

» J'ai pensé toutefois, Monsieur le préfet, que des améliora 
tions pouvaient être apportées dès à présent à la cantine des 
maisons centrales. Tel est l'objet d'un arrêté que j'ai pris le C 
de ce mois et dont vous trouverez ci-joint ampliation. 

» Cet arrêté, qui modifie l'article 6 du règlement discipli-

naire du 19 mai 1839, permet la vente : 
» 1° De viande de bœuf ou de mouton accommodée avec des 

légumes ; 
)> 2° De fruits suivant les saisons. » 

hors des habitudes vicieuses. Pendant plusieurs mois la salle 
des enfans à l'hôpital a été entièrement occupée ; les malades se 
succédaient; le* décès étaient nombreux; mais du moment que 
l'administration a puextraire du quartier un gr.>nd nombre de 
ces enfans chétifs, malingres et laiiguissans.pour les employer, 
les uns aux travaux de la colonie, les autres à la réparation 
des chemins de l'intérieur, à l'air libre enfin, le chiffre des 
malades a été presque nul... alors la physionomie a changé 
d'aspect. 

» Les travaux de scieurs do long, balayeurs, hommes de cor-
vée, saboliers, etc., occupent un certain nombre de détenus, 
el parmi eux il n'y a eu que cinq malades et pas do décès. » 

C'est là qu'est l'humanité, c'esi là qu'est la vérité, et non 
pas dans \os ordonnances. 

El les rapports de M. Ponloire, est-ce qu'ils diffèrentde ceux 
de M. Leberi! Je prends le dernier, celui de 1848, que dit-il ? 
11 signale des causes nombreuses demortalité, etee n'est qu'à 
la lin, dans lesdernières lignes, bien que nous soyions enl848, 
qu'il songe à faire à l'enti éprise une part dans ces causes. Eli 
bien ! la vérité est dans la première partie du rapport et non 
dans la seconde. C'est là qu'est le mot de cette énigme funè-
bre; le ministre le sait, on le lui crie de tous les côtés; l'or-
donnance de 1839 n'est pas une utopie pour lui ; il connaît la 
vérité, et que fait il? 

• Rien, absolument rien. On le sollicite de tous les côtés. M. 
Dugat écrit à M. Marquet qi'il a sollicité le ministre d'appor-
ter d s améliorations, et il écrit ceue phrase remarquable, en 
parlant du chef de division Ardit qu'on a eu lecourage d'atta-
quer ici : « M. Ardit veut, M. Passy ne veut pas. » Ce n'est 
pas tout. En 1840, M. de Singly, l'un des prévenus, a vu le 
ministre, il lui a aussi demandé des améliorations. Ecoutez 
ce qu'il écrit à M. Marcel à ce sujet : 

« Il m'a élé impossible, mon cher monsieur Marcet, d'obte-
nir aucune amélioration. Ou ne nous accordera qu'un peu de 
pain bis à discrétion. L'administration csl sans entrai-Ile* et 
sans|pilié. » (Longue agitation.) 

Les voilà ces hommes que vous accusez, qui sollicitent des 
adoiicissemens «u régime des prisonniers. M. Ardit veut, M. 
Passy ne \eut pas. M. de Singly veut, l'administration ne veut 
pas; l'administration est sans entrailles et sans pitié! » 

Cependant, averti de tous côtés, le ministre songe enfin à 
faire des réformes; mais quand cela? En 1847, au mois de 
septembre, quiiid la mortalité a sévi avec une rigueur extrê 
me. On avait prescrit des distributions supplémentaires. Eu 
1815, elles avaient été de 600 fr. à Clairvaux; elles ne furent 
encore que de 4,000 fr. en 1846, et enfin on 1847 e le * s'élevè 
rent à 26,000 fr.; m us c'est en 1847, quand on ne peut plus 
être sans entrailles pour ces hommes qui tombent en si grand 
nombre frappés par la mort. Sous ces distributions abondait 
les la mort s'arrête, la vie renaît, et vous n'avez plus à comp 
ter cette effrayante mortalité. 

La vérité est là et pas ailleurs. 
Si vous n'êtes pas forcés d'avoir foi on ma raison , d'avoir 

foi en ma logique , vous êtes obligés d'avoir confiance aux 
faits, de croire à ces circulaires, à leurs résultats, et ici je 
pourrais conclure et dire au ministère public : J'ai plaidé 
ma cause, je me suis débarrassé de vos accusations, de vos 
calomnies, de vos ambages et de vos faux témoins. 

Mais cela ne me suffit pas, j'ai dit que je voulais autre 
chose, et je vais vous dire ce que je veux. 
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Jjïe Vaccîoissement de mortalité depuis deux i», ma .s .1 

Enfin, Messieurs, voici, et ceci est doublement intéressant 
au point de vue do la recherche des causes d • mortalité et au 
point de vue de l'appréciation de quelques-uns des témoins 
que vous avez entendus, ce que le ministre disait sur l'intro-
duction des sœurs et des frères des écoles dans les maisons 
centrales. Il re ommande aux inspecteurs de s'assurer si les 
sœurs de la charité et les frères des écoles chrétiennes ont 
.accep'é franchement et sans arrière pensée (ceci est trè* re-
marquable), l'autorité, la suprématie de l'administration, 
comme cela leurest recommandé. « Les sœurs, dit le ministre, 
exercent une grande influence sur l'esprit des femmes qui 
leur sont confiées. Certains faits me préoccupent et m'inquiè-
tent ; la mortalité s'est accrue ch< z les femmes depuis l'in-
troduction des sœurs; si elle était due à des causes physiques, 
je ne me l'expliquerais pas; il faut donc qu'il y ait des causes 
morales, quoique la pensée ne puisse me venir que la dépra-
vation des mœurs se soit accrue sous la direction des sœurs. 
Peut-être faut- il chercher celte cause dans l'exagération des 
pratiques religieuse s auxquelles elles soumettent les déte-
nues, dans les lectures mystiques qu'on leur lait faire et qui 
contribuent à leur affaiblissement. » 

De tout ceci, je conclus qu'il est très remarquable qu'au 
milieu de tout.s ces causes, soit directes soit indirectes de la 
mortalité, on ne rencontre jamais un mot qui signa'e l'inexé-
cution par l'entreprise du cahier des charges. Qu'y a t- i i 
donc? Il y a, pour le ministre, qui a tout examiné conscien-
cieusement, la preuve que les causes de la mortalité sont dans 
le régime pénitentiaire et pas ailleurs, qu'elles sont surtout 
étrangères aux entrepreneurs. 

Voilà, encore une fois, pour les causes générales de mort 
dans les maisons centrales. Mais, pour Clairvaux, quelles ont 
donc pu être les causes Larticulières? Voyons, examinons. 

Nous avons d'abord les rapports de MM. les docteurs Lebert 
et Pontoire. Est-ce que nous y trouvons quoi que ce soit? Je ne 
serai pas difficile, je ne demanderai pas une articulation for-
melle, je mécontenterai d'une indication bien vague, bien in-
directe, d'une simple allusion; mais enfin est-ce qu'il y a 
quelque chose qui indique qu'il faut imputer aux mauvais 
services de l'entreprise la cause de la mortalité? Voyons ces 
rapports 

Eu 1845, M. Lebert fait un rapport, et il n'y a pas un mot, 
pas un mot sur l'inexécution du cahier des charges. M. Lebert 
a résumé très spirituellement, très poétiquement même les 
causes de la mortalité à Clairvaux , el je vous demande la 
permission de vous lire ce qu'il a écrit là-dessus dans ce rap-
port. Après avoir signalé les industries nuisibles, l'encom-
brement, l'.solement, l'inaction, les vices solitaires et l'accli-
matement, il termine ainsi : 

« L'homme veut goûter la vie dans toutes ces manifesta 
tions. Il le demande par tous ses sens à la fois ; il faut à son 
œil des tableaux qui varient , et l'on dit au prisonnier oculos 

habent et non videbunt; à son oreille des sons, aures habent 

et nonaudient.k son toucher des objets, manus habent et non 

palpabunt ; à son odorat des parfums, nares habent et non 

odorabunt ; voué au mouvement par sa nature, pedes habent 

et non ambulabunl ; le besoin de communication lui est in-
dispensable, o» liabent et non loquenlur, non clamabunl in 

gutlure suo. » 

Ne dirait on pas que les paroles du psalmiste ont servi de 
base à l'arrêté du 10 mai? 

Cette page si remarquable du rapporl deM. Lebert proluit 

la plus vive impression. 
M" Marie continue sa lecture : 
<c Ce n'est pas tout, il y a une sanction à ces prescriptions 

contre naiure. 
» Pour réduire les mutins, forcer les paresseux au travail, 

il y a encore une prison dans la prison, puis des cachots, des 
cellu'es ténébreuses. Aux hommes dangereux les fers aux 
pieds et aux mains, et alors l'inaction, l'oisiveté et toujours le 
régime alimentaire des punitions, le pain sec et l'eau. » 

Voilà, dit l'avocat, après cette 1 dure, la condamnation de 
l'administration et de son ordonnance de 1839. Vous ne vous 
êtes pas bornés à mettre la soci-Hé hors des attentats du cou-
pable , vous avez tué le condamné. Vous avez enchaîné les fa-
cultés de l'humanité, mais l'humanité triomphera, parce que 
Dieu est plus puissant que vous et qu'elle tient ds Dieu ces 
facultés qud n us avez voulu étouffer. 

Quant aux enfans, écoutons ce que dit M. Lebert sur le si-
lence qu'on leur imposait, sur le défaut de liberté, sur la na-
ture du travail auxquels ils étaient astreints : 

« Les jeunes détenus sont ici, en général , l'objet d'une 
grande sodicitude qui serait égale à celle des pensionnais, si 
l'art. 1" de l'arrêt du 10 niai 1839 n'éuit remis en vigueur 
dans ce quartier ; en dehors des ateliers, aux heures du repos 
ou dans la journée du dimanche, il a la p us funeste influence 
sur la santé des enfans, pour qui les manifestations de pétu-
lance, de vivacité cl de babil sont des conditions indispensa-
bles d'hygiène à cette époque de la vie. 

» .J'ujouterai aussi qu'il leur manque uno chose capitale, 
c'est le travail à l'air libre.... Lo séjour dans les ateliers, 
malgré toutes les précautions hygiéniques nuit à la san-
guilicatiou, conduit aux congestions interna», les dispose aux 
scrofules en s'opposaut uu développement musculaire et or-

ganique. 
» Ce sont toutes ces causes qui les font mourir. Il faut dire 

aussi qu'il est beaucoup de ces enfans qui ont apporté du de- J 

Ici M. le président suspend l'audience pendant un quart 

d'heure, pour laisser à M* Marie le temps de se reposer. 

A la reprise de l'audience, le défenseur reprend ainsi 

sa plaidoirie : 

Je crois avoir démontré au Tribunal que si une grande mor-
talité a existé dans toutes les maisons centrales, et non pas 
dans une seule, comme on l'avait cru, elle était soumise à des 
causes générales, et j'ai appuyé ma démonstration sur les 
rapports des inspecteurs-généraux, sur des fragmens de cir-
culaires et d'instructions ministérielles. A un autre point de 
vue, je me suis appuyé sur des rapports d'hommes scientifi-
ques, et j'ai constaté que ces causes générales, avaient sévi à 

Clairvaux comme ailleurs et suffisaient pour expliquer la mor-
talité qui a pesé sur cette maison. 

Cependant la prévention peut n'être pas satisfaite et insis-
ter sur ce qu'elle appelle les causes spéciales à la maison de 
Clairvaux. Messieurs, il ne suffit pas de dire aux entrepre-
neurs : Vous avez joué dans ces causes un rôle quelconque ; il 
faut pouvoir dire: Vous avez joué, sinon le rôle principal, 
au moins un rôle efficient. Or, cela est impossible dans la 
cause. Je ne veux pas même qu'on puisse imputer à l'entre-
piisc une simple faute qui ait eu quelque influence sur la 
mortalité, et c'est dans ce sens que je vais répondre mainte-
nant au ministère public. 

Ce serait dans l'inexécution du cahier des charges sur la 
nourriture et le vestiaire qu'il faudrait trouver le responsa-
bilité de l'entreprise. Voici ma réponse à cette prétention, que 
je déclare impossible, et qui d'ailleurs se présente ici dénuée 
de toute preuve à l'appui. 

Oui, je déclare impossible l'inexécution du cahier des char-
ges, non pas, remarquez-le bien, ut e inexécution partielle, 
mais une inexécution constante et assez persévérante pour 
avoir eu action sur la mortalité. 

Prenons un service ; il nous servira pour tous les autres. 
La viande était présentée, examinée par l'administration. En 
suppo aut la tromperie possible sur le point de savoir si la 
viande vient de petits ou de grands animaux, si c'est ou non 
de la petite viande, elle n'est pas possible sur la question de 
savoir si elle est saine ou non, arrivée à la cuisine, elle est 
l'objet d'un nouvel examen ; cuite, elle est encore vue, exami-
née, et, si elle est de mauvaise qualité, elle peut être rejetée 
encore. 

Vous voyez, avant que les fournitures arrivent des fournis ■ 
seurs aux consommateurs, elles avaient à subir diverses 
phases de surveillance, et qu'à chacune de ces phases elles 
pouvaient être rejelées, jusqu'au moment même du service, 
auquel cas elles étaient remplacées par une indemnité en ar-
gent, le tout en venu du pouvoir discrétionnaire de l'admi-
nistration, qui pouvait forcer l'entreprise à exécuter provi-
soirement ses décisions. 

Voilà les faits, et voilà comment il a pu arriver plusieurs 
fois, cinq ou six fois en trois ans, gue la viande avait été re-
jetée, le pain el les légumes refusés, ce qui constitue des fau-
tes accidentelles pouvant donner lieu à des critiques de la part 
de l'administration, l'autoriser, si vous voulez, à demander 
la résiliation du marché de l'entreprise, mais qui, dans au-
cun cas, ne sauraient être le principe d'un procès correction-
nel que je ne puis encore comprendre. 

S'il est possible que des infractions soient commises sans 
qu'elles soient aussitôt saisies par les mains nombreuses de 
1 administration, nous allons donc trouver des constatations 
nombreuses, une par jour au moins, non, ce serait trop, 
mais au moins une toutes les semaines? Nous allons enlin 
trouver quelque chose ! 

Je n'ni rien trouvé. Des feuilles de service ont été remises 
aux mains du procureur do la République ; je savais qu'il de-
vait en être tenu une tous les jours. J'en ai donc demandé la 
communication, et il m'a donné tout ce qu'il avait. Vous al-
lez voir qu'il n'avait pas grand'chose. Nous avons, en effet, 
24 feuilles pour 1845, 32 pour 1840 el 22 pour 1847. 

Ces feuilles ont é é choisies par M. Marquet, et nous lui 
rendrons cette justice de penser qu'il n'a pas choisi les moins 
mauvaises ; en choisissant les meilleures, il nous eût rendu 
service; il est à l'abri d'un pareil soupçon. (On rit.) J'ai vu 
ces feuilles, vous les verrez aussi, et il n'en est pas une, pas 
une seule, qui ne porte « pain bon, service bon, bonne qua-
lité. » Quelquefois il y est dit : « Le pain esl mal manuten-
tionné ; » quelquefois il y a : « Le pain bon, la mie est gras-
se. Le riz avait des charençons, on l'a remplacé. «Le 9 décem-
bre 1846, on a signalé l'amertume du pain « qui, du reste, est 
reconnu d'excellente qualité. » 

Voilà tout. Il est reconnu que « le service de l'entreprise 
est bien fait pour les choses importantes; pour les petites 
choses, il faut les demander souvent. » 

Voilà les observations consignées sur ces feuilles; je les 
prends pour vraies, et je demande quelles conséquences toul 
cela peut avoir; je me demande quelle entreprise, quel sim-
ple ménage même ne voit pas de semblables négligences, qui 
peuvent contrarier, je n'en doute pas, la maîtresse de maison, 
sans que pour cela elle songo à faire à son mari un procès 
correctionne ? 

U faut encore rapprocher de ces réclamations insignifiantes 
les réponses de l'etitrepriseotes observations souvent accueil-
lies. Ainsi, vingt malades sont restés au lit l'auto de vètemeus 
pour sortir de l'infirmerie. On a fait de cela un grand grief. 

tes; voyons ce qu'elles disent, et si tout cela n'est pas m'"' 
rable. Eu septembre un scarificateur n'est pas réparé • ' S6~ 
réverbère a été cassé ; une baignoire est à réparer. ' Un 

En octobre, une paillasse n'a pas élé remplacée • le
 Br

-a 
n'a pas encore été placé. ' ^ 0<; ' 9 

En novembre, les pruneaux ont manqué deux fois •
 on

 i 

a remplacés par des confitures. 1 " s 

En décembre, il n'y a de bois que pour la journée. 
En avril 1846, M. le procureur de la République a cité A 

feuilles, mais il n'y a pas apporté une appréciation cri tin 
suffisante ; je lui en fais un reproche, car il ne suffit pas H 

citer des pièces , il faut les lire et voir ce qu'elles conti 
nent. Que disent-elles ? Le lingo laisse à désirer. Il faim 

ajouter que c'était à raison du nombre toujours croissant r?" 
malades. Ainsi au l"r avril il y en avait 216 ; à la fin. 
mois ce nombre s'élevait à 288. 

E i mai les malades augmentent encore, et c'est dans 
mois qu'on constate qu'il y a eu deux oreillers mal lavés °î 
qu'il a manqué ciiiquan'e paires de chaussettes. Les malad 

étaient au nombre de 347. s 

Voilà, ilessieurs, tout ce que je trouve dans ces feuille 
en les examinant une à une ; oui, il peut y avoir la des né^r' 
gences lâcheuses ; mais un procès correctionnel ! c'est à°n'~ 
pas croire ! quand, à côté de cela, je fais remarquer la nom^ 
bre prodigieux des malades. Oui, je peux convenir que q

ue
i~ 

ques linges ont manqué, je vous l'accorde ; et que m'impor-
Mit, à moi, les irrégularités passagères, quand je trouve dû 
reste, sur toutes vos feuilles, que les services sont bien fa'itsi 

Ainsi le livre de cuisine ne con'ient aucue critique des 
services. 

J'ai donc démontré jusqu'ici, 1° qu'il est impossible que ]
ea 

fournitures aient pu arriver aux consommateurs sans avoir 
été vues, vérifiées, acceptées ou rejetées par l'administration-

2° Et que les infractions constatées par les feuilles de ser-
vice, par les rapports des inspecteurs, par les correspondan-
ces sont d'une insignifiance absolue. 

Je dis, Messieurs, les correspondances, et en cela je me ha-
sarde beaucoup; je dis, les rapports, et je ne les ai pas vus 
pas plus que la correspondance; mais le Tribunal nous ren-
dra cette justice que nous les avons sollicités, et que, si nous 
ne les avons pas obtenus, il n'y a pas de notre faute. Mais ce 
que nous n'avons pas obtenu, votre justice l'obtiendra sans 
douie; il ne faut pas que l'administration pense plus long-
temps que la justice n'est pas au dessus d'elle. 

M. le procureur de la République vous disait que la jus-
tice doit s'arrêter sur le seuil de Clairvaux. Malheureusement 
il en a é'é ainsi jusqu'à ce jour. Si elle ne se fût pas ar, êtée à' 
ce seuil, bien des infamies qui s'y commettent ne s'y commet-
t aient pas. Je déclare que les prisons ne seront bien adminis-
trées que quand la justice les surveillera, et que les directeurs 
ne pourront pas se dire que personne n'a le droit de contrô-
ler leurs actes. 

Eh bien ! je dis que, dans votre correspondance, vous, mon-
sieur Marquet, vous n'avez jamais rien dit qui accusât l'en-
treprise. Si vous refusez de la communiquer, je dis que votre 
refus est intéressé, que vous avez voulu tromper la justice, 
que vous voulez empêcher la défense de mettre la main sur 
ces pièces. 

Mais la justice a le droit de s'emparer de ces pièces, quand 
il s'agit de prévenus accusés d'homicide par imprudence. Je 
demande donc son intervention, et je vous somme, non pas 
seulement au nom de la défense, mais au nom de la pudeur 
publique, de communiquer cette correspondance, et je vous 
déclare à l'avance qu'il n'y a rien, pas une phrase, pas un 
mot, qui accuse les torts de l'entreprise. 

Cependant on veut que nous soyions coupables et l'on nous 
poursuit. Mais s'il en est ainsi, nous avons des complices; il 
faut flétrir la mémoire de l'honorable M. de Salaville ; il faut 
qu'elle comparaisse à celte barre avec nous, avec les direc-
teurs qui lui ont succédé, avec les sous directeurs et les ins-
pecteurs qui ont pris part depuis dix ans à l'administration 

de Clairvaux ! 
Je vais plus loin même, et je dis que, coupables, nous ne le 

serions qu'au second degré, et que la main qui, pouvant sai-
sir et arrêter'au passage les contraventions, ne l'aura t pas 
fait, serait plus coupable que nous. Aussi avez-vous eu un 
instant la pen-ée de poursuivre M. Leblanc et de lui faire une 
lourde part de responsabilité ; et puis, au cours de l'instruc-
tion, dans les débats auxquels nous n'assistions pas, dans 
l'ombre enfin, quand le cœur élevé, l'esprit, l'intelligence du 
confrère qui m'assiste n'étaient pas là pour se soulever de 
co 1ère et vous écraser sous les éclats de son indignation, 
vous avez été chercher plus haut que M. Leblanc, et vous avez 
monté jusqu'à M. Ardit, le chef de division ! 

Qu'est-il arrivé de tous ces efforts? ils se sont brisés de-
vant la probité de M. Leblanc, devant cette vie tout entière 
consacrée à l'administration" des maisong centrales, devant 
les témoignages nnanimes d'estime et de considération que 
ses chefs lui ont donnés. Quant à M. Ardit, je n'en dis rien ; 
vous avez été forcés de reconnaître que vous vous étiez trom-
pé, et qu'il était au-dessus de toutes les attaques. 

Et cependant nous n'en avons pas moins été forcés d'enten-
dre un Chalmaison, colportant des diffamations contre M. 
Ardit, n'osant plus soutenir ici ces calomnies qu'il a ra-
massées je ne sais où, et inventant pour vous le dire je ne 
sais quelle histoire sur une tabatière. Qu'y avait-il dans tout 
cela? Rien, absolument rien. Et pourtant cela a été dit, col-
porté, contre cet honorable administrateur, qui a préféré se 

démettre que d'être soupçonné. 
Mais, en parlant de cette influence dont vous prétendez que 

M. Leblanc se serait plaint, vous n'y avez donc pas songe. 
Comment ! vous avez pu croire que M. Leblanc avouerait par 
ce propos, par ces plaintes, qu'il avait poussé ^complai-
sance jusqu'à voir empoisonner pendant quinze mois par les 

entrepreneurs la population de Clairvaux, et à leur permeitr 
d'asseoir ainsi sur des monceaux de cadavres leurs honteu. 
dividendes ! Vous n'avez pas vu que c'était l'aveu qu'il a,a 

vu pendant dix-huit mois mourir les détenus d'une^ mort a -
freuse! et cela pourquoi? parce qu'il subissait l'innuen 

de M. Ardit ; M. Ardit, de qui il n'a jamais rien «çu, P 
même une promesse; de M. Ardit enfin qui l'a fait remplae 
à Clairvaux par M. Marquet, qui n'était un ami, celui-la, 
de M. Ardit, ni de l'entreprise! •■'

 ct 
Voilà, Messieurs, comment l'administration a été J u -

e 
arande envers M. Leblanc, eu lui donnant une maison en reg ̂  
Elle a voulu récompenser ses services : s'il avait failli a 
devoirs, loin de l'appeler à un poste supérieur, elle I au 
chassé de celui que ses coupables complaisances 1 aurai 

rendu indigne d'occuper. i. 

Mais que parlé-jede la complicité de M. Leblanc et ae 

le de M. Ardit, complicités qui n'existent plus dans 1 &>P 
du ministère public, qui leur a rendu hier un éclatant te 
gnage?Làne seraient pas nos complices; il faudrai 

chercher ailleurs. >
e

 ]
3 

Voyons si nous ne les trouverons pas dans les sueurs 
Charité, dans les employés, les détenus, les aumôniers, 4 

sais-je ? 
Les t 

de pus! Le linge... mais j'abrège ces détails . — .
[e8

. 
su toul cela, et à qui en ont elles parlé? A personne, 

es sœur 
,,

0
rsonne. 

sieurs, à personne! Est ce que cala est croyais . —- - ^ 
vous admettez que pendant irois ans elles aienl vu moun 

une population sans en rien dire, ou qu'elles lien aie H 

comme elles ont dit ici, c'esl-a-due u 

té-

lé qu'en famille, 
moiiiers à sœurs? 

Et les aumôniers ! L'un 
tenir mou indignation, et j 

d'eux, devant lequel je n'ai Pu r 

. j'avais tort, car je devais reser 

pour le moment de la défense ce quo j avais à dir^ „-
son témoignage et sa conduite, l'un d'eux à qui J ai o

 t 
dé : « Avez-vous parlé au directeur de toutes ces cnw" i 
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, m'a répondu : « Je n'en ai pas parlé. — 
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ffit à ïroyes. - Il fallait écrire.-C'est ennuyeux 

paire >>#S"îîV motif de votre silence. Vous craigniez 
Ah!)

'
!

. pi!, ce; votre intérêt était en jeu, et, chez vous, 
pour a étouffé la grande voix de l'httmtfrilté. 

un avocat d'une ville voisine à qui il 
et, tout en se trompant 

il n'a pas été plutôt, ran ■ 
-
 A e

'Vh'
I
voir
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 «à qui il fallait les imputer 

sur ceux * H ^
 a ditc
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tré cliM "l 1
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es de Dieu ! vous, sœurs de chanté, 

et
 P

arl1U
/'vu mourir tant de monde, et vous n'avez non dit ! 

..» quand vom avez vu le préj-

pour i 

semaine; 

v0 - nnitrines n'ont pas éclate quam 
Et vos P 01 "

 vu vos
 s„péneurs, vous n'avez rien 

fét; q." a "u , n'aviez vu personne, il fallait le dire encore; il 
di ' ! «miter sur les toits et crier au dehors : « Cette popu-
falla " «tairt" » Elle meurt, et vous n'avez rien dit. (Longue 
laiion menu-
8gvlOI

voyez bien, reprend M- Marie, que j'ai eu raison de 

ne
 demander si ces femmes, si ces prêtres avaient dit vrai a 

H '« iwus aurions nécessairement d'autres complices enco-
uraient les détenus eux mêmes. Ce, hommes reçoivent 

rei toute nourriture animaliséo 230 grammes de viande par 
et cette viande leur aurait été délivrée corrompue. 

lW
js plaints? Non, pas une fois ; ouvrez les registres du 

i ire ' vous n'y trouverez pas une seule p'ainto à ce sujet. 
& ifauand les détenus ne parlent pas, ils ont une manière 

rticulière de faire leurs confidences. S'ils se plaignent con-
pfl leur droit, ils sont faibles et timides; s'ils sont forts de 
itF1r droit et s'ils ne se plaignent pas, ils se révoltent. Est-ce 

« l'honorable M Chapus ne vous l'a p^s dit? Le premier jour 
i
 aura

it mécontentement, le second jour murmures, et le 
sième jour révolte? Et cependant, nous n'avons eu ni mur-

tr
°' .

 n
j agitation, ni révolte. Ils ont tout accepté ! Cela 

n'est pas croyable, ou plutôt cela prouve que tout était parfai-

tement acceptable. 
Autres complices encore que nous aurions eus ! les méde-

cins i Voilà une spécialité; ils n'ont pas pu ne pas voir, par 
les autopsies qu'ils ont faites, où était la cause du mal. Eh 
bien' s'ils ont, eux aussi, gardé le silence, c'est que proba-
blement ils n'avaient rien à dire. Mais non, ils ont parlé; 
voyons ce qu'ils ont dit; voici leurs rapports. Il n'y a pas un 
mot pas un mot, pas un qui accuse les mauvaises fournitu-
res de l'entreprise. Indépendamment de ce que je vous ai lu 
de M. Lebert, perme tez-moi de mettre sous vos youx le 'pas-
sage suivant de l'un de ses rapports : 

« Enfin les maladies et les décès de 1845, sans être le ré-
sultat d'une épidémie, puisqu'il n'en a excité aucune, ont cela 
de commun avec les épidémies qui se montrent à des inter-
valles plus ou moins longs partout où un nombre considéra-
ble d'individus réunis dans un même lieu et soumis à des in-
fluences communes qui sont dus à des causes qu'on ne peut 
saisir et qu'on ne peut attribuer plutôt en ce moment que par 
le passé à la disposition des lieux, au régime, aux genres de 
travaux, à toute la vie de relation, enfin, puisque dans ces 
mêmes conditions, auxquelles rien n'a été changé que d'une 
manière avantageuse, l'état sanitaire avait été durant l'année 
entière aussi satisfaisant que possible. » 

Que voyez-vous là ? Des maladies fort ordinaires et fort 
connues, et le dé ail des influences fâcheuses sur lesquelles 
elles se développent; pas auire chose. ' 

Voyons, en effet, les circonstances dans lesquelles étaient 
placés les détenus. Prenons-les dans leurs ateliers; suppo-
sons-les vêtus, fort melvètus, si vous le voulez, c'est à dire 
conformément aux prescriptions du cahier des charges. Là, il 

•y a un encombrement déplorable, car les médecins vous ont 
dit que l'air, vicié déjà par les expirations de ces hommes, 
l'était encore par les émanations de leurs corps échauffés, 
des objets qu'ils manipulaient, par les lumières à l'aide des-
quelles on protégeait leur veillée. Ils sortent de ces foyers 
d'impureté, et ou vont-ils? Ils ont à traverser des cours im-
menses et glacées, de longs corridors, et cela à pas lents, 
calmes et en silence, pour se rendredans des réfectoires qui, 
de mémoire d'homme, n'ont jamais été chaufiés; puis ils tra-
versent de nouveau les corridors et les cours, reviennent à 
leurs ateliers, et recommencent ces transitions pour dîner, 
et, le soir, pour se rendre dans leurs dortoirs ouverts à tous 
les vents, où la neige pénètre, où ils sont couchés sur un seul 
matelas, avec une seule couverture qu'ils quittent le lende-
main pour recommencer la même existence ! 

Et vous croyez qu'avec tout cela les maladies de poitrine 
ne se développent pas d'une manière effrayante ? 

Voyons maintenant M. Pontoire! Celui-là n'est pas suspect 
de complaisance pour nous. (On rit.) 

Voyons ce qu'il dit dans ces rapports de 1846 et 1847. Ce 
dernier rapport a été fait quand M. Pontoire est déjà dans la 
maison depuis deux ans, soignant et saignant les malades, les 
guérissant quelquetois, je veux bien le croire (nouveaux ri-
res), par conséquent se trouvant parfaitement en mesure de 
faire ses observations. 

Aussi les a-t-il faites, en grand nombre même, et pas un 
mot ne s'y glisse sur ce qu'on a appelé depuis les mauvais ser-
vices de l'entreprise. 

Ainsi les deux médecins qui habitent Clairvaux, qui sont 
préposésau traitement des maladies, les médecins qui de-
vaient éclairer l'administration, qui, par devoir, sinon par 
humanité, qui, ne fût-ce que dans leur propre intérêt, si je 
voulais les dégrader jusques là (ce que je ne ferai pas, par-
ée que je ne le pense pas), auraient dû crier partout: On 
trompe l'administration, on tue les détenus par le mauvais 
service de l'entreprise. 

Ces hommes gardent le silence; ces hommes, quand 
ils parlent , accusent toute autre ehose que l'entre-
prise. 

Est-ce que tout cela n'est pas clair et significatif au der-
nier point? clair et significatif jusqu'à l'évidence? 

Bonn, Messieurs, nous avons sur tout cela quelque chose 
oe plus concluant encore ; c'est une lettre de M. Moreau Chris-

cett ln?Pecteur-général, que nous avions fait assigner à 
'te audience, et qui, ne pouvant y comparaître, a fait par-
n 'r a M. le président les explications que voici : 

: ." La seule chose que je croirais pouvoir dire si j'étais 
errogé au sujet de la prévention, c'est que tous les faits ad-
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Par un rapp,0rt du 28 mars 1847 favorable à l'entreprise, et 
ch

ar
„ second .rapport du 17 avril même année, qui ne la 
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1)lement

 et rétrospectivement, rapport d'ail-
b»| de f"6 sont ,accompagnés ni suivis d'aucun procès-ver-
""' re '^s. el d'aucune mise en demeure. Que ° :
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1 al
 d ailleurs trouvé toutes les quantités prescrites 

par le cahier des charges, suivant l'inventaire contradictoire 
qu . J en a, fa.i dresser par les soins du sous-dincteur. 

» J ajouterai que, pendant mon séjour à Clairvaux, l'en-
treprise .s est montrée empressée de satisfaire à toutes les de-
mandes que je lu, a, fanes dans l'intérêt du service. » 

Dans celle lettre, M. Moreau Christophe s'est refusé à faire 
connaîtra les conclusions du rapport par lui fait en 1817, 
« I administration, du-il, n'étant pas en cause. » C'est une 
erreur. Llle est en cause; non pas que volontairement elle ait 
amené tout le mal que nous déplorons, mais parce qu'elle 
l a cause par sa légèreté, et pour avoir envisagé avec trop 
d insouciance la question pénitentiaire au point de vue éco-
nomique, au lieu de la voir au point divue de l'humanité. 

« Co que je peux dire, ajou'e l-il, c'est que les faits admi-
nistrants absolvent administrativeinent l'entreprise. » Ce 
sont là, Messieurs, des paroles que je recommande à votre 
justice, u 

Mais enfin, voyons donc si l'entreprise avait un intérêt 
quelconque h, commettre cet épouvantable crime, de faire 
ainsi mourir toule une population de détenus. Elle fournis' 
sait le pain, la viande, la graisse, le vestiaire; et c'est sur 
tout cela qu'elle aurait tenté de réaliser, au prix de la vie 
des détenus, d'énormes bénéfices. Mais ces bénéfices étaient 
impossibles. Pour toutes ces fournitures, il y a eu des mar-
chés que tout le monde connaît, des marchés passés avec des 
sous-traitans, de telle sof te que, s'il y avait eu un bénéfice à 
faire, il aurait été pour les sous-trailans; que l'entreprise, 
qui leur payait de bonnes marchandises, aurait été la pre-
mière trompée en toléiant qu'ils en livrassent de mauvaises. 

Il n'y avait qu'un moyen d'arriver à découvrir un bénéfi. 

I , . -- *»uv«iw ni iac en uoiucuio. vuc si, malgré 
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des contre-lettres entre les sous-trailans et l'entreprise. De 
pareilles choses, on le sait bien, ne s'articulent pas sans des 
preuves irréfutables à l'appui. Il n'eu a donc pas été ques-
tion, et l'on a bien fait de garder cetle réserve, car il ne faut 
pas moins que de telles preuves pour oser porter la main sur 
l'honneur de gens qui jusqu'ici ont porté le front haut, et 
qui, je l'espère bien, pourront le porter haut encore. 

Eh bien ! sur ce point, ce ne sont pas des preuves que je 
vous demande ; je me contenterai des causes, même les plus 
faibles, les plus incertaines. Voyez si parmi vos témoins si 
dévoués, si complaisait ', il y en a eu un seul qui ail osé se 
p "-.r .net tre la plus faible articulation à cet égard. Aucun! Je 
n'insiste donc pas, et je résume cette partie de ma délen e. 

J'ai démontré 1° que nous ue saurions èlre répréhensibles 
sans complices, et que ces complices n'existent pas, ne peu-
vent pas exister ; 2° que l'entreprise n'avait aucun intérêt à 
commettre les fraudes qu'on lui impute. 11 résulte donc de 
tout cela que les infractions ont disparu, et que le procès 
n'existe plus. 

J'ai dit, messieurs, qu'il n'existait pas pour Clairvaux de 
causes spéciales de mortalité; en cela, je m'étais trompé. U y 
en avait, on vous les a dites, et vos cœurs en ont été com-
primés. 

Je parlerai d'abord des tâches, des veillées, des punitions 
qu'on appliquait à Clairvaux. Nous avons eu bien de la peine 
a nous procurer le registre des punitions ; on nous a donné 
des copies d'abord, puis les originaux sur nos instances, ori-
ginaux travaillés, falsifiés, et qu'y avons-nous vu? 

Eo 1847, Marquet, avec cette audace qui ne l'abandonne 
jamais, prend le registre, le remet aux mains de son fidèle 
Rongeât, qui se recommande si bien par sa probité, et que 
fait alors Rongeât? Il ajoute, sur les indications qu'on lui 
donne, les mots : de jour seulement, et de loin en loin, le mol 
nuit; ce qui exige une telle mémoire, que j'aime mieux 
croire aux hasards du calcul qu'à la mémoire. Ces falsifica-
tions, il les a faites sous l'œil de Marquet, et pourquoi? Puur 
faire disparaître cette cause énorme de mortalité, bien spé-
ciale celle-là à la maison de Clairvaux. C'est ainsi que, 
croyant avoir quelque chose avec ce registre, nous n'avions en 
réalité rien du tout. 

Ah ! vous avez parlé de précautions que nous prenions à 
l'approche des inspecteurs généraux ! Eh bien ! en voilà une 
que je vous reproche, et que vous preniez, pour mettre à jour 
vos livres de punitions, quand vous attendiez une inspec-
tion. 

Cependant, sur le livre tel qu'il vous a plu de nous le 
faire, nous avons relevé les privations de pitance, et nous 
avons trouvé qu'en moyenne elles se sont élevées à 3,717 par 
année, et il s'agit, ne l'oublions pas, d'hommes donl l'ali-
mentation est reconnue insuffisante par tout le monde. 

Nous trouvons dans les mêmes proportions des privations 
de soupe, de cantine, de viande, beaucoup avec cette mention 
indéfiniment. Le piton, celte punition atroce, est appliqué 
souvent avec la mention jusqu'à nouvel ordre. Qu'est ce que 
le piton ? Ce t une de ces anciennes tortures à l'aide desquel-
les ou cherchait autrefois la vérité et par lesquelles on n'attei-
gnait souvent que le mensonge, mais toujours la douleur et la 
souffrance du supplicié. Il consistait à attacher le détenu les 
mains au-dessus de la tête, les pieds, quelquefois un seul 
pied, reposant sur le sol, et le patient restait ainsi jusqu'à 
nouvel ordre, et cet ordre nouveau, rapportez-vous en pour 
le donner à celui qui a donné le premier. 

Il y avait encore l'attache au poteau. Ce supplice a été in-
venté par Marquet pour remplacer le cachot. L'homme est 
attaché à un poteau, les mains liées derrière le dos, les pieds 
attachés, et il reste là plusieurs jours, n'ayant qu'une nourri-
ture incomplète. Il y en a qui ont subi ce supplice pendant 
six jours, d'autres jusqu'à nouvel ordre. 

Cela durait la nuit. La nuit! la seule grâce qu'on faisait au 
patient,c'était de lui laisser un instant de répit quand on le dé-
tachait du métier où il avait passé la journée pour le ratta-
cher dans la cellule où il devait passer la nuit, et il restait 
là sans dormir deux, trois, quatre nuits, jusqu'à ce que s'af-
fa gsant sur lui même d'épuisement et de sommeil, on vînt le 
délacher pour le transformer à l'infirmerie, d'où il ne sortait, 
des témoins vous l'a surent, que pour êire porié au cime-
tière. 

Que fait cela au maître de cet homme? Il chasse pendant ce 
temps-là ; il a révéla punition dans son cabinet et il n'en a 
pas compris l'atrocité. 

Il y avait aussi la privation de casquette, la privation de 
chaussure, et des témoins que vous avez entendus ici vous 
ont dit qu'on faisait marcher les détenus sur la neige; cela au 
moment où l'administration se plaignait que l'entreprise re-
fusai, des sabots aux détenus. Touchante sollicitude, eu vé-
r,tl _ 

Voilà voire conduite. J'invoque vos écrits, vos livres falsi-
fiés, et c'est là votre honte, falsifiés par la main de Rongeât. 

Maintenant, vous parlerai-je, Messieurs, des peines infl gées 
aux femmes, de ces punitions infligées par les sœurs de la 
charité avec tant de barbarie? Passons sur ces tristes détails, 
et constatons que M. Marquet a déclaré qu'il était revenu à 
la punition du cachot, et je l'en félicite, car il y a là moins 
de cruauté que dans l'horrible équivalent qu'il avait imaginé 
pour le remplacer. 

Ainsi, s'il y a des causes spéciales de mortalité pour Clair-
vaux, les voilà trouvées. 

Cepsndant on insiste pour en trouver d'autres, et je veux 
les examiner, car je ne dois rien laisser sans réponse. 

On a sur ce point ce qu'on a bien voulu appeler des preu-
ves judiciaires, et l'on a décoré dece nom le refus d'admis-
sion à l'infirmerie, les renvois hâtifs, le rapporl des méde-
cins de Troyes, quelques témoins el les médecins. 

Voyons un peu tout cela. 
Parlons d'abord des témoins. M. le procureur de la Répu-

blique a souvent, fort involontairement, je veux bien le croire, 
cité des faits qu'il avait dans la mémoire, qu'il avait appris 
dans l'instruction et aux débats du mois de juillet, mais dont 
le débat actuel n'a pas conservé la moindre trace. Il o re-
connu, rendons-dui cette justice, cette préoccupation de son 
esprit, et il est d'accord avec nous sur ce point, que le seul 
élément de conviction ici c'est le débat oral, rien autre chose, 
et que la vérité doit s'engager sur ce terrain. 

Quels sont donc les témoins que vous avez enlendus? D'a-
bord MM. Marquet et Aller, l'état major, les grosses epaulet-
tes de l'administration, nos ennemis intimes (on rit), puis 
les aumôniers et les sœurs. J'ai fait profession tonte ma via 
de respecter c'è qui est respectable , et au prunier rang je 
p ace la religion et s s ministres. Cependant ce respect ne fait 
pas, ne doit pas faire obstacle à ce que je fasse sur ces té-
moins les observations qui sont ùti'cs à la difense 

Jtf me suis étonné du silence gardé par ces derniers té-
moins , du silence surtout dos administrateurs. Je me suis 

récrié aussi devant le silence de l'abbé Nochez, quant il pré-
tendait avoir vu tout ce qu'il nous racontait. Les sœurs aussi 
en ont su long sur le procès, et nous avons été frappés de là 

tournure de leurs dépositions; de leur similitude; nous en 
avons tous été étonnés, el, k cet égard, nous dirons que nous 
avons cru remarquer un étonnement sympathique chez 1 ho-
norable magistrat qui préside ces débats. Vous vous souvenez, 
messieurs, qu'à celte question : Avez-vous parlé de votre dé-
liosition avec quelqu'un ? la réponse, selon l'observation spi-
rituelle de mon confrère Alem-Rousseau, se fesail bien atten-
dre, et qu'à force d'insisiancô nous avons enfin obtenu cette 
réponse : J'en ai parlé avec M. l'abbé Cousin. 

Pour nous, il est résulté celte conviction, c'est que les dé-
positions ont été travaillées en famille, et qu'ici nous n'avons 
entendu qu'un écho, s'afl'aiblissant sans cesse, mais reprodui-
sant toujours le même son , de sorie que toutes ces déposi-
tions n'en font qu'une, et qu'il ne serait pas difficile de re-
monter à son auteur. 

Je ne prétends pas dire cependant que ces témoins ont 
voulu faire ici des mensonges ; non, mais ilsontété coupables 
d'exagération. Ils ont tout généralisé. Ainsi, une sœur a vu 
un abcès dans la viande, chose possible, chose que je recon-
nais vrai«« Eh bien ! elle a dit qu'elle en avait vu souvent, et 
je n'ai jatrais pu obtenir la définition exacte de ce mot qu'elle 
employait sans le comprendre. 

Si, à côté de cet esprit généralisateur, nous plaçons quel-
ques petites faveurs sollicitées de l'entreprise et refusées par 
elle; si nous tenons compte de quelques petites tracasseries 
dont on a cru avoir à se plaindre, nous comprendrons com-
ment l'esprit peut s'irriter et le fiel entrer dans le cœur de 
ces femmes. On ne ment pas pour cela ; mon Dieu , non ; on 
généralise. Ou ne ment pas à son serment, on le dépasse ; on 
grossit ce qu'on a vu, le bruit circule, fait son chemin, et 
l'on arrive, non pas au mensonge, mais à quelque chose qui 
n'est pas la vérité. 

Or, ces tracasseries, elles
v
 ont existé. Une femme du dehors 

a été préposée, malgré les sœurs, à la gestion de la lingerie. 
L'entreprise avait racheté l'abonnement du lavage du linge 
des aumôniers , qui devaient se faire blanchir dehors ; on 
avait racheté cela moyennant 120 fr., et je ne sais comment 
Cela se faisait, mais à l'aide de pieuses supercheries, ces da-
mes faisaient encore laver par l'entreprise le linge de ces mes-
sieurs. L'entreprise s'en est plaint, et l'abus a dû cesser. C'é-
tait ià un nouveau froissement. 

Et puis, il y a eu exagération des pratiques religieuses. 
L'administration en a compris les inconvéniens. Ces dames 
ont un culte profond pour saint Rernard, c'est juste; un culte 
plus grand pour la Vierge, c'est plus juste encore. Elles avaient 
envie d'acheter une statue pour saint Rernard ; c'était leur 
droit. Mais il se trouve qu'elles demandent l'argent nécessaire 
à cette acquisition à de pauvres déten. es, qui n'ont au sortir 
de la prison, pour retourner dans leurs familles et y vivre en 
attendant qu'elles trouvent du travail, qu'un tout petit pécu-
le; et qu'elles imposent à l'une d'elles une contribution de 
50 fr., c'est-à-dire toute une année de travail, de sueurs et de 
fatigues. Ces pauvres femmes se plaignent, l'entreprise inter-
vient, fait rendre l'argent; saint Rernard en souffrira, mais 
les sœurs s'en souviendront. (On rit.) 

Tout cela a suscité de petites colères, mais ces petites colè-
res sont presque aussi dangereuses que les grandes colères 
de M. Marquet. 

Aussi, quand il s'adressera à elles, il trouvera leur cœur 
admirablement préparé à servir ses rancunes, et c'est ainsi 
qu'il arrivera à leur faire dire des choses qui, sans être des 
mensonges, ne sont cependant pas la vérité. 

On a fait entendre contre nous des sous-traitans. Ah ! ceci 
est un calcul de haute diplomatie, et j'en fais mon sincère 
compliment à M. Marquet. 

Il y aveit, en effet, guerre nécessaire entre eux et l'entre-
prise, et M. Goyart n'a pas caché l'esprit d'hostilité qui l'a-
nimait en commençant sa déposition. 11 n'y a donc pas à s'ar-
rêter à ce genre de témoins. 

Je ne parle pas non plus des dé'enus; ils ont été indiqués à 
la justice; j 'ai le droit de soupçonner par qui, je le soupçon-
ne bien un peu, mais je n'ai pas le droit de le dire. Pour ne 
parler que des femmes, c'était ce qu'il y avait de mieux : 
deux ont été condamnées pour assassinat, la troisième comme 
empoisonneuse. 

Voyons cependant ce qui a été dit, notamment sur le pain. 
A cet égard, nous pouvons aux témoins à charge opposer des 
témoins à décharge, avec cette remarque caractéristique que 
tous les témoins à charge ont le malheur d'être en dissiden-
ce avec les antécédens du procès, disant sur le pain ce que ne 
disent ni les registres, ni la correspondance, ni les rapports 
des médecins, ni les médecins eux-mêmes ; tandis que ces 
témoins à décharge corroborent par leurs déclarations tout 
ce qui resuite de ces témoignages muets. 

Ici M" Marie entre dans des détails techniques sur les con-
ditions du cahier des charges, sur le traité fait avec le meu-
nier Earihelemy, sur les proportions des mélanges autorisés, 
sur la manutention du pain, et sur l'impossibilité des mé-
langes qui ont été reprochés à l'entreprise. Il convient, com-
me l'a fait le prévenu Marcet dans tous les débats que le pain 
a été d'une qualité inférieure en 1846; mais il fait remarquer 
que cela tenait à la mauvaise récolte de l'année précédente. 
Puis il reprend : 

Ce pain qu'on nous représente comme ayantété si mauvais, 
on le donnait en gratification aux détenus qui se faisaient re-
marquer par leur travail ;ces détenus en demandaient de tous 
côtés; ils en achetaient quand ils pouvaient, et souvent même 
ils en volaient. 

Et cependant c'est ce pain qui brûlait la gorge, qui brûlait 
l'estomac et qui déterminait la mort ! Il brûlait la poitrine, a 
dit l'abbé Nochez, et son chien n'en voulait pas. Malheureu-
sement pour le chien de l'abbé Nochez, les chiens de M. Bara-
doux étaient moins difficiles; ils aimaient considérablement 
ce pain, et vous avez entendu leur maître vous dire qu'il ne 
les noarrissait pas d'autre chose. Ainsi, de la part de l'abbé 
Nochez, je pourrais dire que c'est un mensonge ; mais je me 

borne à diie que c'est une contra-vérité.uneexagération.Quant 
à la viande, je n'en dirai rien. Je laisse ce soin à M* Bcrthelin, 
dont le talent suffira à la tâche qu'il doit remplir devant vous, 
et qui saura répondre à la prévention dirigée sur ce point 
contre son client. 

On vous a fait de la graisse un portrait affligeant : suivant 
les uns, elle était verdàtre, grisâtre suivant les autres, pleine 
de vers suivant quelques-uns, et il s'est trouvé un pharma-
cien de Troyes, qui, la loupe à la main, a fini par y décou-
vrirun principe toxique. Des vers! personne n'en a parlé ici, 
et si M. le procureur de la République en a parlé dans son ré-
quisitoire, c'est un souvenir qui lui était resté des débats du 
mois de juillet. Verdàtre! est-ce que vous avez oublié la dé-
position si curieuse de ce témoin qui disait que celte graisse 
rendait la soupe verte, le riz bleu, et était sans influence 
sur les haricots? C'est absolument l'histoire de cet autre té-
moin qui, avec de la farine blanche, avait fait de la colle noi-
re. « Etes-vous bien sûr, lui ai-je demandé, que cette colle fût 
noire?— Oh ! monsieur, noire comme de l'encre. (On rit.) 
Oui, dit M* Marie, comme de l'encre ; il l'a cru, il le croit en-
core. Et voilà pourtant comment les témoignages sont enten-
dus à Rar-sur-Aube. 

Mais je ne sais pas pourquoi je m'occupe de ces témoigna-
ges sur la graisse. Eût-elle été encore plus mauvaise nous n'en 
devrions pas moins être absous. Voyons, en effet, comment 
les choses se passaient. Quand la soupe était cuite elle était 
versée dans une grande jatte eu baquet ; puis le prévôt trem-
pait sa soupe, puis il trempait celle des employés, puis celle 
des amis, enfin celle des abonnés, et, comme on ne remuait 
pas le bouillon, le détenu n'avait jamais de graisse. De sorte 
qu'il n'a pas pu mourir pour en avoir mangé ; mais, en re-
vanche, il mourait jiour n'en avoir pas mangé, tandis que 
les employés qui l'avaient toute mangée ne mouraient pas et 
so porlaient à merveille. (Longue hilarité.) 

Pour les légumes, autre scène. Vous savez quels sont les 
propos qui vous oui été rapportés par deux témoins, fort ho-
norables tous les deux, sur les fournit ires des pommes do 
terre que M. Samson avait faites à Clairvaux. El cependant il 
est a- rivé que, les traités en main", nous avons établi devant 
vous que jamais M. Samson n'a fourni une seule pomme de 
lerre a Clairvaux. 

Et voilà pourtant avec quelle légèreté des propos sont in-
ventés, jetés dans le monde, colportés, grossis, et comment ils 
aboutissent à un procès. 

Pour les haricots et les lentilles c'est bien autre chose en-
core. Nous les avons vus ici après trois ans de séjour dans les 
greffes. Les haricots, nous eu avons fait cuire, et nous pou-
vons vous montrer que notre petite préparation culinaire a 

parfaitement réussi. Les lentille, vous !e s&vtz, ont été trou 
vées très-belles, nous avons insisté sur co mot qui a élé inscrit 
aux notes d'audience, par un témoin qui doit s'y connaître-
Ces légumes seraient donc acceptables encore aujourd'hui ; a 
plus forte raison devaient- ils l'être quant on les a rejetés. 

Et les légumes frais ! les témoins, qui ignoraient que 1 ad-
ministration devait les fournir, ont prétendu qu'ils étaient de 
mauvaise qualité. Qu'importe, ils accusent l'entreprise, ils 
l'accusent toujours, c'est une mission qu'ils se sont donnee et 
qu'ils accomplissent largement. 

J'arrive à la question du vestiaire, et j'établis par les in-
ventaires, par les livres et par tous les documens du procès, 
que toujours le vestiaire et la réserve ont élé au complet. Ce-
pendant que vous a-ton dit? Un chantre a paru au lutrin 
avec un pantalon déchiré ; c'est possible, mais cela ne prouve 
pas que tous les détenus eussent des pantalons déchirés. On a 
parlé d'un moniteur mal vêtu ; or, il y a ceci de remarqua-
ble que M. Perrin nous a déclaré que les moniteurs avaient le 
privilège d'être toujours vêtus de neuf. Ainsi, quand une sœur 
vient déclarer ici qu'en traversant le quartier des hommes 
elle baissait les yeux, elle le dit du moins (on rit), elle s'est 
exagéré le danger que courait sa pudeur, et elle a trop géné-
ralisé son observation. 

On a parlé aussi de la vermine. Je ne sois pas savant sur 
cette matière, et j'ai peut-être tort d'émettre là-dessus mon 
opinion en présence du savant que je vois sous mes yeux. 

M. Pontoire s'incline en saluant M' Marie. 
M' Marie : C'est vous que j'indique, M. Mougeotte. (Hila-

rité générale.) Et je dis devant vous, toute modestie à part, 
qu'il est impossible que le mauvais état du vestiaire ait pu 
créer cette invasion de la vermine. Il faut en rechercher ail-
leurs la cause, et, en me guidant par le raisonnement et sur 
les indications de M. le docteur Mougeotte, je puis dire que 
l'origine de la vermine se trouve dans la permission accordée 
aux détenus de porler leurs effets particuliers, qu'ils laissaient 
pourrir sur eux. 

J'arrive à un dernier point, à un avant-dernier point, qui 
m'a fortement préoccupé. Hier j'ai interrompu le ministère 
public, et cette interruption, que je regrette, prouve du moins 
l'importance que ce point a pour moi : jo veux parler des ad-
missions tardives à l'infirmerie et des expulsions hâlives." 
Quelle induction tirez-vous donc delà? U faut de la franchise 
dans une accusation. Il faut que nous sachions une chose, si 
M. Lebert, en admettant qu'il ait quelque chose à se repro -
cher, a agi en cela pour le compte et dans l'intérêt de l 'en-
treprise. Vous ne le dites pas ! Et alors je vous le demande, 
que signifie ce fail ? Qu'il s'est trompé quelquefois, c'est pos-
sible; qu'il a pris trop à la lettre les instructions ministé-
rielles qui prescrivaient aux médecins de se mettre en garde 
contre les demandes d'admission. Et alors qu'est-ce que tout 
cela fait à la cause? 

J'ai demandé des noms, parce que je voulais remonter à 
l'origine, à la cause de chaque maladie, parce que je n'ai pas 
compris comment l'abbé Nochez, voyant mourir un enfant 
dans la cour, n'en a rien dit jusqu'en 1848, d'où j'ai conclu 
que ça n'était pas vrai; parce que tous les jours, dans le mon-
de, au foyer de la famille, au milieu des soins les plus affec-
tueux, de l'amour le plus tendre, dans la rue, partout, la 
mort frappe sans prévenir ! Et ce seraient des hommes à qui 
on aurait prodigué des soins, des hommes qu'on aurait à peu-
près guéris, qu'on enverrait ainsi sur les cours pour les y 
faire mourir ! Ah ! cela est tellement atroce, tellement odieux, 
que je ne comprends même pas qu'on ait osé jeter ce fait dans 
le débat. Les admisions tardives et les renvois hâlifs sont des 
fables, des fables ridicules, et je n'ai pas besoin de défendre 
les médecins : ce serait une honte et pour eux et pour moi. 

J'arrive au rapport des médecins de Troyes. Il a été réfuté 
par M. Mougeotte, et vous vous associerez à moi dans l'éloge 
sans réserve qu'il convient de donner au fond et à la forme de 
cette réfutation. 

Résumons donc cette cause, que j'ai interrogée sous tousses 
aperçus. Je crois avoir démontré que la mortalité de Clair-
vaux et celle de toutes les maisons centrales sont dues aux 
mêmes causes; que ces causes générales sont dans un fait gê-
né: al aussi qui n'est autre que les ordonnances de 1839 et de 
1843; que ces ordonnances ont produit un résultat funeste en 
frappant les détenus dans l'énergie de leur travail, dans leur 
alimentation, dans les affections de famille, en les frappant 
partout, dans leurs facultés, dans leurs pensées comme dans 
leurs sentimens, dans leurs affections morales et dans leurs 
forces physiques. J'ai démoniré que les effets s'en sont l'ait 
sentir de suite; que la mortalité a commencé en 1839 et n'a 
cessé que devant les réformes. J'ai démontré que c'était là la 
cause unique, partant identique. Je n'ai pas besoin d'en cher-
cher d'autre. 

J'en ai cependant indiqué et j'ai appelé l'ficcusation sur ce 
terrain; il faudra bien qu'elle y vienne; mais elle n'y vien-
dra qu'en tremblant, car j'ai les mains pleines de preuves. 

J'ai indiqué le silence que tout le monde a gardé pendant 
trois ans; silence des directeurs, silence des inspecteurs, si-
lence des prêtres, silence des sœurs de charité* et j'ai dit que 
je ne l 'avais pas compris. Interrogeant les témoignages, les 
rapports des médecins, j'ai montré qu'il y avait partout exa-
gération et mensonge. Ces mensonges, je ne les accuse pas, je 
les relève, et c'est bien le moins que ceux qui ont menti soient 
flétris par la justice. C'est cela, Messieurs, qui a animé, qui 
a soutenu ma conviction, ma conviction, qui deviendra la 
vôtre. 

Nous n'ignorons pas, Messieurs, les dangers qu'il y a pour 
les prévenus à braver les orages accumulés sur eux par de 
redoutables préventions ; mais nous n'ignorons pas non plus 
ce que nous devons attendre de nos juges ; nous savons ce qu'il 
y a de lumières dans leur esprit et de loyauté dans leur 
cœur, et je ne doute pas que ma cause soit gagnée. 

Cette plaidoirie, qui a été écoutée dans le plus prand 
silence, produit une impression immense sur le public et 
sur le Tribunal. 

L'audience est levée au milieu de l'agitation la plus vive 
et renvoyée à demain. 

Audience du 2 moi. 

A l'ouverture de l'audience, la parole est donnée à M* 
Berthelin, avocat du barreau de Troyes, chargé delà dé-
fense du prévenu Toussaint. 

Messieurs, dit-il, le moment des grandes émotions est pas-
sé. La parole si magnifique, si entraînante que vous avez en-
tenduehler, a épuisé tout ce qui pouvait se dire pour la jus-
tification de l'entreprise de Clairvaux, et si, par quelques 
points, cette défense a été favorable à mon client, elle ne peut 
cependant lui suffire, et il faut encore que je le défende avec 
toule la modestie et l'humilité qui me conviennent, remettant 
ainsi à leur place et le prévenu Toussaint et l'avocat qui le 
défend, , 

Je suis moins ambitieux que le défenseur de l'entreprise et 
je déclare qu'un acquittement légal suffira à mon client! Il 
sait qu'il a des torts à se reprocher, que des négligences gra-
ves peuvent lui être imputées ; négligences qui ont pu vous 
indigner peut-être, mais s'il est vrai de dire: 

Facit indignatio versus, 

il ne faut pas qu'on dise qu'elle fait des arrêts. 

M" Berthelin examine la nature de la prévention dirieée 
contre son client, et il se demande ce qui arriverait si un 
père de famille venait, après trois ans, se plaindre à son bou-
cher des viandes qui lui ont élé fournies, et prétendre que ces 
viandes ont pu causer la mort de l'un ou de plu ieurs de ses 
enfans, qu'il ne prendrait même pas la peine de designer Ne 
serait-ce pas un procès ridicule ? Et si ce père de famille n'a 
yait lait manger celte viande à ses enfans que par portions 
imperceptibles, 2fJ0 grammes par semaine, comme on faisait 
pour les prisonniers de Clairvaux, est-ce que l'odieux de ce 
procès n'en égalerait pas le ridicule? 

Tel est cependant le procès l'ait aujourd'hui à Toussaint 
M' llerthelin examine au point de vue du droit, et en dis 

cutant l'an. 423 du Code pénal, la qualification légale du dé 
lit reproché à son client. Il s'appuie sur un jngonioin de Mon 

largis confirmé par la Co
U

r d'Orléans-; sur l'opinion do Bour 
guignon, deChauveau et Faust in Ilélie, pour soutenir ouecet 
article ne saurait être applicable aux faiis de cette cause 11 
discute ensuite les dépositions qui ont mentionné les achats 

ap Mies malades, et en fait ressortir les contradictions et le* 
exagérations. 

Puis, il discute les témoignages venus de l'intérieur de la 
maison de Clairvaux, fait remarquor qu'il n'y a eu que troia 

■ 
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refus partiels de viande en trois ans, et il termine en deman-

dant le renvoi de Toussaint des fins de toute poursuite. 

M. Angenoust, procureur de la République, réplique 

pendant quatre heures. Il n'insiste plus sur le chef de 

tromperie sur la nature et la qualité des fournitures faites 
par l'entreprise. 

p$Quant à l'ensemble des faits, il déclare que, s'il y a des 

doutes, il s'en réfère au Tribunal pour leur appréciation. 

Le ministère public convient qu'il y a eu des inconvé-

niens dans les modifications administratives, mais il ne 

les trouve pas suffisans pour expliquer la mortalité qui a 

régné à Clairvaux. 

, M* Alem-Rousseau s'exprime en ces termes : 

Messieurs, trois de mes grandes affections ont été jetées 

plus ou moins directement dans ce débat. Pour l'une d'elles 

j'ai obtenu une satisfaction entière : la calomnie a reculé , les 

calomniateurs ont été confondus, et M. le procureur do la 

République lui-même a rendu hommage au caractère qu'on 

avait tenté de souiller. 

Quant à l'entreprise, à Marcet, à Etienne Ardit, le minis-

tère public insiste, après les débats, malgré les débats. 

J'ai bien pu, sans trop d'humilité, disputer l'honneur des 

miens à la coalition de quelques témoins : entre eux et moi 

c'était d'égal à égal ; mon indignation et ma parole pouvaient 

à l'instant même, et sans détour, soulager et venger ma fierté 

blessée. Rien dans ces luttes ne pouvaitêtre contraire au res-

pect que je dois à la justice, à la magistrature. 

Mais dès qu'un magistrat, M. le procureur de la Républi-

que, prend en main une cause brisée par le débat, et malgré 

tout persiste à formuler une accusation contre l'honneur des 

miens, ma position change; et il s'offre à moi une question à 

résoudre, de dignité personnelle et de convenances judiciaires. 

Cette question, je me la suis posée, je l'ai résolue.... 

Que M. le procureur de la République continue donc à 

poursuivre d'honnêtes gens, qu'il poursuive M. Ardit pour 

fait d'odieuse spéculation, en présence des larges aumônes 

que n'ont pas oubliées les prisonniers d'Embrun ; qu'il pour-

suive Marcet comme coupable de cruauté envers les détenus 

de Clairvaux, lui qui, le premier, dénonça la cause du mal, 

dénonça la faim et provoqua l'intervention de M. de Singly, 

à cette époque déjà signalée où l'on sut que M. Ardit, chef de 

division, voulait augmenter le pain, et que M. Passy ne le 

voulait pas.... Libre à lui. 
A mon tour, je veux être libre de protester dans ma con 

science, et je n'accepte là dessus ni controverse ni contrôle. 

Mais, par exemple, Messieurs, rien ne s'oppose à ce que, 

vieil avocat, je dise un mot de l'étrange procès qui s'agite sous 

mes yeux. N'aurait-on pas lu la loi avant de le commencer? 

On le dirait vraiment, car, loin de s'être occupé à établir 

que les entrepreneurs de Clairvaux avait occasionné la mort 

de quelqu'un, on s'est constamment préoccupé de cette idée 

que la mauvaise nourriture, les mauvais traitemens avaient 

appauvri le sang, affaibli les tempéramens qui, de la sorte, 

avaient pu offrir moins de résistance aux maladies, aux pleu-

résies, par exemple. Mais quel rapport y a-t il entre ce rai-

sonnement et le titre de l'accusation ? Vous devez accuser d'a-

voir donné la mort et vous accusez d'avoir tout au plus donné 

des pleurésies qui n'ontjpas étéjla mort pour les prisonniers, 

du moins, qui sont guéris et pour ceux dans la poitrine des-

quels éclata un anévrisme qui ne donna pas à la pleurésie 

elle-même le temps de tuer son homme. 

Il y a plus. Depuis deux ans on fait ce qu'on appelle un 

grand procès, et jamais, à aucune époque, on n'a songé à in-

diquer un corps de délit, àdésignerun seul individu ayant 

perdu la vie par une cause nettement indiquée et produite 

par le fait dss entrepreneurs. Cependant on crie bien haut 

qu'ils ont occasionné la mort. Mais de qui ? De Pierre, de 

Jean, de Paul? On ne le dit pas, on n'en sait rien; on ne s'est 

pas occupé de cela; on ne désigne aucun tombeau. 

Ceci rappelle en quelque sorte Arnault de Port Royal, ac-

cusé d'être un tison d'enfer. Comment pouvait-il prouver qu'il 

n'élait pas un tison d'enfer ? C'est qu'une accusation qui ne se 

précise pas n'est pas une accusation. C'est qu'un procès pour 

fait d'homicide, qui ne montre pas un cadavre, n'est pas un 

procès. Montrer mille ou cinq cents individus qui furent at-

teints de maladies diverses, ce n'est pas plus indiquer ceux 

que tua l'entrepreneur de Clairvaux que ceux que la fièvre 

seule a tués. 

D'un autre côté, il est évident qu'une multitude de causes, 

les tortures, la famine réglementaire, l'encombrement, l'excès 

de travail, le chaud, le vent du nord, que sais-je, ont contri-

bué à la mortalité qu'on déplore. Le3 médecins hésitent entre 

tousces agens de destruction qu'ils accumulent. Eh bien! en 

cas pareil, lorsque la participation au mal est à ce point di-

visée et incertaine, est il possible de faire un procès sans 

méconnaître toute une législation qui, en matière criminelle, 

exclut avant toute chose le doute? 

M" Alom-Rousseau termine en disant : « J'ai pu critiquer 

le droit; mais aussitôt que j'embrasse, quo j'entrevois les 

faits de cet étrange procès, je sens battre sous la robe de l'a-

vocat un cœur d'ami et de parent. Je laisse à l'éloquence de 

M" Marie le soin de faire justice de tout le reste.» 

Après ces quelques paroles, l'émotion de M' Alem 

Rousseau ne lui a pas permis de continuer. M" Marie a 

pris la parole pour la réplique générale. 

On m'a reproché, a-t-il dit, d'avoir apporté ici les préoccu-

pations du législateur et les opinions du philosophe. Dans une 

autre enceinte, oui, je suis législateur; dans mon cabinet, 

oui, quelquefois, à mon temps perdu, je me laisse aller aux 

rêves du philosophe; mais, ici, mais devant la justice, je ne 

s.ais faire qu'une chose, être homme judiciaire et parler le 

langage da la loi. C'est ainsi que j'ai cherché à vous convain-

cre et non pas à vous émouvoir, et, pour vous convaincre, 

j'ai apporté ici mes preuves. 

Je sais bien que ces preuves, que ces documens, n'ont pas 

paru assez officiels à M. le procureur de la République, et 

qu'il s'est plaint que je no les lui eusses pas communiqués ! 

Pas officiels 1 Mais je les ai tirés des cartons du ministère, de 

tous les lieux où de semblables documens peuvent êtredeman 

dés. Je ne vous les ai pas communiqués ! Mais à qui donc, je 

vous le demande, était le devoir d'étudier ces questions brû-

lantes, de rechercher partout des documens et des preuves 'i 
Etait-ce à moi de vous les apporter ou à vous de les chercher? 

Etait-ce donc à moi de rechercher les causes delà mortalité 

Étes-vcus pour rien le ministère public, et n'aviez-vous pas à 

remplir le rôle de l'accusation ? 

Eh bien ! ce rôle je l'ai rempli ; j'ai éclairé la conscience 

des juges, tant mieux pour moi ; mais ce rôle était le vôtre, 

entendez-le bien. 

M" Marie répond ensuite aux objections soulevées par le mi-

nistère public dans sa réplique. 11 s'empare des concessions 

faites par M. le procureur de la République qui reconnaît : 

1° que le travail imposé aux détenus était excessif; 2" que la 

nourriture qu'on leur donnait était insuffisante, et il conclut 

en disant que le régime pénitentiaire doit dè3 tors être con-

sidéré comme seule cause de la mortalité de 1847. 

Cependant, dit M" Marie, le ministère public croit qu'il y a 

d'autres causes, et voici le singulier raisonnement qu'il fait. 

U prend une à une toutes ces causes, et, l'isolant des autres, 

il démontre sans peine qu'elle est insuffisante pour expliquer 

a mortalité. Puis l'avocat, en parlant des causes qui ont sus-

pendu les effets de cette mortalité, telles que la cantine réta-

blie et les distributions supplémentaires des vivres, s'étonne 

que le ministère public ait nié les effets salutaires de ces deux 

mesures réparatrices des désordres causés par les ordonnan-

ces de 1839 et de 1843. 

M e Marie, arrivant à la question des lâches imposées aux 

détenus, s'exprime ainsi : 

Est-ce que vous croyez que je suis partisan de l'oisiveté 

absolue des détenus? Non, non ; il a pu en être ainsi à une 

autre époque; j'ai pu concourir à supprimer le travail dans 

les prisons, mais c'était quand il s'agissait de donner satisfac-

tion à des colères industritlles qui parlaient trop haut; c'é-

tait à un moment où le gouvernement, qui n'avait pas toute 

la force qu'il aurait dù avoir, recevait les pressions du de-

hors et leur obéissait. Je veux donc la travajl dans les pri-

sons. Mais le travail comme économie! le travail comme châ-

timent! le travail qui emploie les forces de l'homme jusqu'au 

moment où la force périt et où l'homme tombe ! c'est de 

l'inhumanité, c'est de la barbarie, c'est exercer une vengean-

ce au nom de la société, et la société ne se venge jamais ! 

Permettez-moi, avant de terminer, dit M* Marie, de vous lire 

le passage d'une lettre parfaitement authentique écrite à M 

de Singly par M. Marcet ; car enfin il faut bien que vous con 

naissiez et l'origine du procès et les caractères des prévenus, 

et de celui qui a eu l'incroyable audace de les accuser. Cette 

lettre est du commencement de l'entreprise ; vous allez y trou 

ver M. Marcet tout entier, c'est-à-dire intelligence et pro 
bité. 

« J'arrive au directeur, dit-il; je suis bien convaincu, com-

me vous, Monsieur, de la nécessité du bon accord, de l'en-

tente cordiale; mais il y a deux cas où cette entente est im-

possible : celui de la mauvaise volonté du directeur et celui 

du trop grand prix de revient de cette entente. Il est plus 

dangereux et plus coûteux d'être l'ami de certaines gens qua 

d'être leur ennemi. Je m'explique : 

» Depuis longtemps déjà jo voyais que les besoins de la 

maison directoriale se généralisaient sur toutes choses; ainsi, 

sous prétexte de chauffer le cabinet du directeur, nous chauf-

fions très fortement toute la maison , la cuisine comprise. 

Sous le même prélexte, nous fournissions l'éclairage avec les 

appareils nécessaires qui ont été demandés et laissés pour 

notre compte. Nous abandonnions, sans restriction , coutu-

rières détenues à Madame, jardiniers détenus à Monsieur, etc.; 

quand un jour on alla plus loin. Monsieur préférait une che-

minée prussienne à la cheminée ordinaire de sa chambre; il 

me dit qu .1 avait fait un devis, qui avait é é ann. , 

1 administration sur lequel la cheminée élak co
m
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qui ferait très-bien, pour m'apprendre à ne plus être
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celui du séduit, si je n'étais pas convaincu qu'il v » "Ne 

de honte à acheter certaines bonnes grâces qu'à ven 1
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si j'étais assez misérable pour m'oublier un instant
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me rappelassiez à l'honneur. ' Us ne 

Signé A. MARCET, » 

Puis M' Marie termine ainsi : 

On est convenu, Messieurs, en présence du tableau cnm 

que je vous ai fait de la mortalité en 1847, qu'il pourrait f? 
y avoir eu des causes générales qui ont agi sur Clai 

comme sur les autres maisons centrales, mais on déc are™
8
"* 

les a ignorées. Comment ! voilà deux ans que ce procè- d" °
n 

et pendant deux ans, refusant de détacher vos yeux de 1
 6

' 

sus l'entreprise, vous n'avez pas songé à chercher aiPeur I 

causes de mortalité ! Comment, il faut qu'au bout de d 

ans, ce soit la défense qui vous ouvre une voie nouvelle 

voie dans laquelle vous devriez l'avoir précédée ! Et a'
 U

"
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elle a fait cela, vous vous contentez de dire: Oui.. ^
u

*"d 

possible peut-être Mais, en attendant, malgrécèd'
81 

te, il faut condamner les prévenus ! u" 

Ah ! ce serait un scandale que le Tribunal ne donnera c 
tainement pas. Mais venez donc avec moi parcourir cecha^' 

de la mort que vous nous avez ouvert. Allons-y enseuib?
P 

mais n'y allons pas seuls. Que si vingt autres causes ont co 
couru avec nous à cetle mortalité, ces vingt autres causes

11
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leurs auteors viennent se mettre comme nous en face de c°
U 

nombreuses victimes. Ah ! je vous le dis, nous traverser!»
8 

ce champ de mort le front levé et sans rien craindre. Auc 

ne de ces victime, en nous signalant du doigt, ne vous' criera" 
Voilà nos assassins ! ; 

Mais, je vous en préviens, il n'en sera pas de même decein 

qui marcheront avec nous. A ceux -là la plus lourde part d 

cette funèbre responsabilité. Qu'ils comparaissent ensuiteavec 

nous devant la justice, et qu'elle disa si elle n'a pas des hé-

sitations et des doutes. Eh bien! si elle a des hésitations si 

elle a des doutes, nous lui dirons ce beau vers de l 'un de 'nos 
grands poètes : 

Devine si tu peux, et choisis si tu l'osts. 

L'audience est levée au milieu d'une agitation ex-

trême. Cette réplique de M* Marie a excité le plus vif en-
thousiasme. 

Le jugement sera rendu le samedi 12 mai. 

AUX DAMES!.» LES DE TRAVAUA Ali CROCHET , AU FILET , AU TRICOT , BRODERIES AU PLUIBETIS , 

AU CORDONNET, SUR YELODRS, MIN, MOIRE, CASIMIR, MAROQUIN, ETC. 

Album'composé d'une multitude de modèles dessinés en grandeur naturelle et tous expli-

qués dans un texte fort détaillé, w 
Cet album le plus complet qui existe, et dont le prix est de 15 fr. (17 fr. franco), se donne 

eratis aux abonnés du Journal les Mode» Parisiennes. 11 contient les modèles suivans : 
Dessus de lampe, modèle anglais (crochet). — Couverture pour plateau à pain, mode anglaise 

(crochet) — Couverture de tabouret de piano (filet). — Chaussures d'enfant (crochet).— Pelote 

de toilette (crochet). — Dessous de lampe ou de flambeau (crochet). ■ -
Coussin de canapé. — Dessous de verre ou de petit vase à fleurs (filet). — Coussin de sopha, 

endroit (crochet). Coussin de sopha, envers. — Dessus ou dessous d'assiette , mode anglaise, 

^ De'ssus'ou dessous d'assiette, dite d'Oyley (crochet). — Panier à ouvrage fait au crochet. — 
Mitaine au filet. — Bonne d'enfans (crochet).—Rond, dessus ou dessous d assiette, dit d Oyley. 

Porte-montre en satin et soutache. — Capuchon d'enfant, en soie et laine fine (crochet). 
Dessins à étoiles pour couvre-pied (trieot).-Dessins rayés pour cou re-pied (tricot. -Porle-

carte visite pour dame (crochet).— Plateau dit d'Oyley (crochet). — Bonnet d'enfant (tricot). — 
Couvre-pied pour berceau d'enfant (tricot).— Sae au crochet avec perles d acier. 

Franee pour couvre-pied (tricot).—Serviette pour plateau à pam (tricot). — Tapw de tabou-
ret de piano (crochet). —Manchette ou bas de manche (tricot). — Dentelle pour le bord de la 
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de manche ou manchette (crochet). — Tricot d'Oyley pour placer sous le fromage. -

Dessus de plateau à pain (crochet).—Dessus de tabouret (crochet). 
niaiissettes de fantaisie pour enr

a
nt (tricot).- Devant de cheminée pour l'été, mode anglaise 

(trieot).-Tricot pour cols et pour manchette. -Bonnet d'enfant (crochet). - d Oyley à franges 
on ries»™ d'assiette (crochet). — Porte-montre et mouchoir crochet • — Dessus de plat à fruits 
(fuel -Port ^.mltr^e en saiin.-Col au tricot.-Dentelles pour manehettes.-Bandes de mail-
loi!-- Tablier de petites filles de deux à Irois ans. — Petits tabliers, - Souliers et chaussons 

Oa souscrit A Paris, clic* Al Kl : HT, place «le la Bourse: — a 

fjyon, au magasin de papiers peints, rue Sl-Btoiiilulque, O. 

Les Modes parisiennes publient tous les ans un Album qu'elles donnent 

en prime. — Toute personne qui, pour un an d'abonnement, enverra 36 fr. au 

lieu de 28 fr., recevra : 1° le journal ; 2° l'Albùm Modèles «le travaux ; 3° 

deux autres albums publiés précédemment, c'est-à-dire une valeur de 79 fr. 

d'enfant.—Bretelles.—Cordons de montre.—Petites Bavettes d'enfant.—Bordures pour bavette,. 
—Cabas.—Petit Bonnet d'enfant.— Etoile pour bonnet d'enfant. — Bonnet à trois parties pour 
petites filles —Mitaine d'enfant.—Sac en laine ou en soie.—Manchettes longues. — Cols carrés 
et outres —Bonnet facile.—Bonnet rayé et autres.—Frileuse. 

Broder'es au point de chaînette, ganses de soie, cordonnet d'or ou de couleur, etc., sur 
velours, satin, moire, cachemire, drap, maroquin, etc , etc. — Sac à tabac algérien en 
velours, cachemire ou drap.—Essuie-plumes en drap ou velours.—Bonnet d'homme en drap ou 
velours.—Buvard en velours ou mo : -e.— Sachet à mouchoir en moire blanche.— Pantoufles tu 
drap ou velours.—Portefeuille en maroquin brodé.— Sac à tabac à quatre côtés.— Abat-jour de 
bougie en moire blanche. — Bretelles en Casimir blanc. — Ecran chinois en moire blanche. -
Ménagère en moire blanche.—Bourse à jelons en cachemire.— Gilet brodé sur Casimir.— Gilet 
brodé sur yalencias.—Corbeille à papier en satin noir. 

Broderies au point de feston, etc — Quatre dessins nouveaux de cols au point de feston, 
point d'arme, cordonnet, etc. — Quatre autres dessins de cols au lacet, avec fond à jour, ba-
vettes en cordonnet. — Manchettes au point d'arme, pois et festons. — Bordure de mouchoir à 

pois pleins et rosacés à jour.—Bonnet au lacet.—Deux collerettes d'enfant à feston et pois. 
Le3 modèlee des objets ("e broderies au point de chaînette, aux ganses cousues et au cordon-

net d'or, ont été choisis par nous dans la riche collection de la maison Sorré-Delisle. 
Les modèles de travaux de crochet, filet et tricot sont entièrement nouveaux ; quelques-uns 

ont été pris parmi les meilleurs modèles de Londres; les autres sont dessinés à Paris, à 
Vienne et à Baie. 

L'ALBUM CI-DESSUS FORME LA PEtMS DE 1849 aux Modes Parisien. 
nés ; ponr avoir droit à cet Album, il faut s'abonner pour une année entière. 

Les Modes Parisiennes paraissent tous les dimanches, et donnent dans l'année 52 gra-
vures coloriées avec art, 50 patrons de grandeur naturelle, dessins de broderies, etc., etc. — 
C'est le journal de la bonne Compagnie, le plus beau et le plus élégant des journaux de ce genre. 

S'adresser au Directeur des impressions des Circulaires et 

Bulletins de vole, rue Dauplilne, n° »4, qui se charge 

aussi de l'expédition immédiate dans les 86 départements. 

Bandes d'adresses ÉCRITES dès maintenant pour chaque de-

partemeut séparément. (Voir la nomenclature ci-apres.) 

TIONS.- CANDIDATS 
S'adresser au Directeur des impressions des Circulaires it 

Bulletin dévote, rue Dauphine, n «4, qui se charge 

aussi de l'expédition immédiate dans les 86 départemens. 

Bandes d'adresses ÉCRITES dès maintenant pour chaque dé-

partement séparément. (Voir la nomenclature ci-après.) 

Noms 

des départ. 

Bandes écri-
tes d'avance. 

Ain, 
Aisne, 
Allier, 
Alpes (Basses-), 
Alpes (Hautes-), 
Ardèche, 
Ardennes, 
Ariége, 

13,784 
19,352 
12,264 
10,080 

8,758 
12,332 
9,912 

13,344 

Noms 

des départ. 

Aube, 
Aude, 
Aveyron, 

Bandes écri-
tes d'avance. 

13,788 
13,736 
1 1 ,096 

Bouches-du-Rhône, 21,424 

Calvados, 15,168 
Cantal, H,032 
Charente, 11,740 
Charente-Inférieure, 13,980 
Cher, 11,664 

Noms 
des déparl. 

Corrèze, 
Corse, 
Côte-d'Or, 
Côtes-du-Nord 
Creuse, 
Dordogne, 
Doubs, 
Drême, 
Eure, 

Bandes écri-
tes d'avance. 

12,144 
13,920 
15,912 

, 10,504 
10,048 
9,336 
9,960 
7,444 

10,812 

Noms 
des départ. 

Eure-et-Loir, 
Finistère, 
Gard, 
Garonne (Haute-), 
Gers, 
Gironde, 
Hérault, 
llle-et-Villaine, 
Indre, 

Bandes écri-

tes d'avance. 

12,728 
11,128 

[12,388 
14,860 
9,868 

24,176 
9,312 

12,388 
9,988 

Noms 
des départ. 

Indre-et-Loire, 
Isère, 
Jura, 
Landes, 
Loir-et-Cher, 
Loire, 
Loire (Haute-), 
Loire-Inférieure, 
Loiret, 

Bandes écri-

tes d'avance. 

10,124 
14,208 
10,836 
9,332 

11,184 
12,276 
10,020 

8,824 
10,292 

Noms 
des départ. 

Lot,' 
Lot-et-Garonne, 
Lozère, 
Maine-et-Loire, 
Manche, 
Marne, 
Marne (Haute-), 
Mayenne , 
Meurlhe, 

Bandes écri-
tes d'avance. 

10,2.40 
10,248 

8,776 
12,492 
15,650 
15,708 
14,204 
10,096 
15,856 

Noms 
des départ. 

Meuse, 
Morbihan, 
Moselle, 
Nièvre, 
Nord, 
Oise, 
Orne, 
Pas-de-Calais, 
Puy-de-Dôme, 

Bandes écri-
tes d'avance. 

13,352 
9,928 
9,484 

10,264 
15,648 
12,800 
9,044 

11,212 
9,772 

Ban les écri-
tes d'avance. 

Noms 
des départ. 

Pyrénées (Basses-), 15,244 
Pyrénées (Hautes-), 14 452 
Pyrénées-Orientales, 9,908 
Bhin (Bas-), 14,168 
Bhin(Haut-), 12,960 
Rhône, 25,028 
Saône (Haute-), 9,322 
Saône-et-Loire, 14,344 
Sarthe, 11,564 

Noms 

des départ. 

Seine, 
Seine-Inférieure, 
Seine-et-Marne, 
Seine-et-Oise, 
Sèvres (Deux-), 
Somme, 
Tarn, 
Tarn-et-Garonne, 
Var, 

Bandes écri-

tes d'avance. 

350,000 
25,036 
15,108 
15,732 
9,420 

15,324 
11,260 
8,268 
7,808 

Noms 
des départ. 

Vaucluse, 
Vendée, 
Vienne, 
Vienne (Haute-), 

Vosges, 
Yonne, 

Randes écri-
tes d'avance. 

6,596 

10,176 

10,188 

7,29'î 

I2,92« 

I<es MSOXt'KN, RECLAMES et AVIS DIVERS à ingérer dans la CAZETTE RES TRIRCWACIL sont reçus au Rureau du Journal. 

A PARTIR DU 1 AVRIL 1849. 

ANNONCES-AFFICHES ET ANGLAISES, JUSTIFICATION DE 5 COLONNES, SOIT 5 LIGNES POUR LA LARGEUR DU JOURNAL. 

D'une à quatre Annonces en un 

De cinq à neuf 

LES ANNONCES-AFFICHES SONT COMPTÉES SDK DE CARACTÈRE DE CINQ POINTS ET LES ANNONCES ANGLAISES LIGNE POUR LIGNE. 

mo
j
g
 50 c. la ligne. | Dix Annonces et plus, en un mois, ou une seule annonce- I RECLAMES 1 fr. 50 c. la Hg

ne
' 

40 — I affiche de 150 lignes 30 c. la ligne. J FAITS DIVERS 2fr.'50c. «' 

lies 
lions concernant la Formation et la Constitution des Sociétés, les Appels de fonds, convocation g, Avis adressés aux Actionnaires, Vente* 

Immoliillres, Adjudications, Expropriations, Placemens d'hypothèques et Jugemcns sont comptées indistinctement à i fr. la ligue-

» 


